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PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

1

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour des séances que l'Assem-
blée tiendra jusqu'au vendredi 29 novembre inclus a été ainsi
fixé en conférence des présidents :

Ce soir :
Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de

loi de finances pour 1992
Départements et territoires d'outre-mer (suite).
Mercredi 13 novembre, à neuf heures trente, quinze heures,

après les questions au Gouvernement, et vingt et une heures
trente :

Mer ;
Défense.
Jeudi 14 novembre, à neuf heures trente, quinze heures et

vingt et une heures trente
Défense (suite) ;
Commerce et artisanat ;
Légion d'honneur et ordre de la Libération ;
Justice ;
Charges communes, services financiers, comptes spéciaux

du Trésor et taxes parafiscales ; Imprimerie nationale ; mon-
naies et médailles.

Vendredi 15 novembre, à neuf heures trente, quinze heures
et vingt et une heures trente :

Suite de l'ordre du jour de la veille ;
Articles non rattachés ; seconde délibération ; vote sur l'en-

semble.
Mardi 19 novembre, à neuf heures trente, seize heures et

vingt et une heures trente
Projet, adopté pi..r le Sénat, sur la protection sociale des

sapeurs-pompiers volontaires ;
Projet sur la lutte contre le trafic de stupéfiants ;
Projet, adopté par le Sénat, sur la prévention des risques

professionnels.
Mercredi 20 novembre, à quinze heures, après les questions

au Gouvernement, et vingt et une heures trente :
Projet sur les cotisations sociales agricoles.
Jeudi 21 novembre, à quinze heures, après les questions à

M. le secrétaire d'Etat à la mer, et vingt et une heures trente,
et vendredi 22 novembre, à neuf heures trente, après les
questions orales sans débat, quinze heures et vingt et une
heures trente :

Projet de loi organique sur le statut de la magistrature ;
Projet de loi organique sur le Conseil supérieur de la

magistrature.
Lundi 25 novembre, à quinze heures et vingt et une heures

trente :
Deuxième lecture :
- du projet sur l'effectif des conseils régionaux ;
- du projet renforçant la protection des consommateurs ;
- du projet sur la gestion des déchets radioactifs.
Mardi 26 novembre, à neuf heures trente, seize heures et

vingt et une heures trente
Projet sur la représentation des lycéens au conseil supé-

rieur de l'éducation ;

Projet, adopté par le Sénat, sur la formation profession-
nelle et l'emploi.

Mercredi 27 novembre, à quinze heures, après les questions
au Gouvernement, et vingt et une heures trente :

Déclaration du Gouvernement sur l'état des travaux des
conférences intergouvernementales avant le sommet de Maas-
tricht et débat sur cette déclaration.

Jeudi 28 novembre, à quinze heures, après les questions à
un ministre, et vingt et une heures trente, et vendredi
29 novembre, à neuf heures trente, après les questions orales
sans débat, quinze heures et vingt et une heures trente :

Deuxième lecture du projet d'orientation sur l'administra-
tion territoriale de la République.

Ll
DEMANDE D'EXAMEN SELON LA PROCÉDURE

D'ADOPTION SIMPLIFIÉE

M. le président . La conférence des présidents a été saisie
d'une demande tendant à l'application de la procédure
d'adoption simplifiée à la discussion du projet sur la repré-
sentation des lycéens au conseil supérieur de l'éducation.

Il peut être fait opposition à cette demande, dans les
conditions prévues à l'article 104 du règlement, jusqu'au
lundi 25 novembre, à dix-huit heures.

3

LOI DE FINANCES POUR 1992

(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de la ciscussion d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1992 (n O . 2240, 2255).

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES
D'OUTRE-MER (suite)

M. le président . Nous poursuivons l'examen des crédits
du ministère des départements et territoires d'outre-mer.

La parole est à M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer, qui a déjà commencé à intervenir cet
après-midi.

M. Louis Le Pensec, ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer. Monsieur le président, messieurs les rap-
porteurs, mesdames, messieurs les députés, j'ai abordé, cet
après-midi, le dispositif d'initations fiscales destiné à soutenir
le développement économique de l'outre-mer.

Je voudrais également évoquer, sortant un instant de la
présentation de cette loi de finances, un autre ensemble de
mesures fiscales, essentiel pour l'avenir des départements
d'outre-mer : la réforme de l'octroi de mer . J ' ai tenu à orga-
niser la plus large concertation sur ce texte primordial avec
l'ensemble des parties présentes, et j'ai effectivement reçu un
certain nombre de propositions d'amendement, que nous
allons maintenant examiner en liaison avec les autres minis-
tères concernés, notamment le ministère des finances .
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Les discussions porteront notamment sur le nombre
maximal de taux autorisés, sur les taux plafonds, sur le prin-
cipe de la stabilisation de la pression fiscale liée à l'octroi de
mer, sur le principe et les conditions d'utilisation du fonds
régional . Je me fixe pour ma part l'objectif d'aboutir au dis-
positif le plus favorable au développement économique des
départements d'outre-mer et à la garantie de ressources
stables pour les collectivités locales.

Le Gouvernement envisage de déposer, à l'issue de cet
examen interministériel, un projet de loi sur le bureau de
l'Assemblée . Il faut, en effet, pour respecter les délais
imposés par le conseil des ministres de la C .E .E., que le nou-
veau dispositif soit totalement opérationnel le 1 « janvier
1993 . Les parlementaires auront donc la possibilité
d'amender le texte au cours de la discussion, dont je propo-
serai qu'elle intervienne le plus rapidement possible au cours
de la session du printemps prochain, à défaut de cette ses-
sion.

J'en terminerai avec les mesures d'appui au développement
économique dans les départements d'outre-mer en évoquant
une dernière mesure, également hors budget : l'élargissement
du dispositif de réescompte de l'institut d'émission des dépar-
tements d'outre-mer en direction des services aux entreprises.
A ma demande, le conseil d'administration de l'I .E.D .O .M.
vient, en effet, d'approuver son extension aux services
d'appui aux entreprises, qu' il s'agisse d'activités d'amont
comme la recherche, la maintenance des matériels, les déve-
loppements informatiques, ou d'activités d'aval, comme le
conditionnement ou la commercialisation à l'exportation.

Le réescompte sera aussi étendu aux services liés à l'envi-
ronnement du tourisme, dans le domaine de l'animation tou-
ristique ou de la qualité de l'environnement, ainsi qu ' à toutes
les coopératives agricoles de service . Enfin, l'attribution du
réescompte est prévue pour les crédits à court terme à l'ex-
portation sur l'étranger, ainsi que pour les crédits de prospec-
tion consentis dans le cadre d'une convention d'assurance-
prospection de la COFACE.

L'impact économique de ces différentes extensions devrait
être important pour les entreprises et pour le niveau général
de l'activité dans les départements d'outre-mer.

J'en viens enfin, après cette présentation des mesures en
faveur du développement économique, à la traduction dans
ce projet de budget de mon objectif de réduction des inéga-
lités entre la métropole et l'outre-mer.

L'année 1991 a été marquée par des avancées décisives en
ce domaine . En matière de différence de salaire minimum, le
conseil des ministres du 13 février 1991 a décidé que la diffé-
rence entre les niveaux du S .M.I .C . à la Réunion et aux
Antilles-Guyane disparaîtrait au l et janvier 1992 et que l'écart
entre les niveaux du S .M .I .C . dans les départements d'outre-
mer et la métropole serait rattrapé avant le 1 « janvier 1995.
Tel est l'objectif.

C'est ainsi qu'ont été prises cette année deux mesures de
revalorisation particulière du S .M.I .C . outre-mer : au l « jan-
vier 1991, une hausse particulière de 1 p . 100 aux Antilles-
Guyane et de 2 p . 100 à la Réunion ; au 1 « juillet 1991, une
hausse de 3,3 p .100 aux Antilles-Guyane et de 4,3 p . 100 à la
Réunion, au lieu de 2,3 p . 100 sur le plan national.

La loi du 31 juillet 1991 portant diverses mesures d'ordre
social constitue également un pas important vers la réalisa-
tion de l'égalité sociale . Son titre II pose en effet le principe
de l'alignement du régime des allocations familiales des
départements d'outre-mer sur celui de la métropole d'ici le
ler juillet 1995 La première étape de cet alignement, corres-
pondant à une augmentation des allocations familiales et de
leurs majorations pour âge d'un montant égal au quart de la
différence avec le montant de la métropole, est intervenue,
grâce à votre concours, au 1 « juillet 1991 . Cette première
étape représente 250 millions de francs.

Enfin, le revenu minimum d'insertion dans les quatre
départements d'outre-mer concerne 90 000 bénéficiaires, et
représente sur la période janvier-septembre 1991 une dépense
totale de l'Etat de 1,5 milliard de francs au titre de l'alloca-
tion . Les crédits de la créance de proratisation, qui devraient
représenter 590 millions de francs en 1991 et 640 millions de
francs en 1992, auxquels s'ajoutent les crédits des conseils
généraux, doivent permettre d'amél i orer l'insertion des béné-
fices.

Bien entendu, nous menons, parallèlement à ce développe-
ment du R.M .I ., une réflexion permanente pour veiller à ce
que cet outil bénéficie au mieux au développement écono-

mique et social des D.O.M. Nous analyserons avec une parti-
culière attention les résultats de la commission nationale
d'évaluation du R.M.I ., qui doit remettre son rapport en
1992.

L'une des conséquences de la politique conduite par le
Gouvernement, comme l'a fort bien noté M. Lambert dans
son rapport, est la croissance de la consommation des
ménages dans les départements d'outre-mer . Cette évolution
résulte de l 'augmentation des revenus induite par la crois-
sance du produit intérieur brut enregistrée depuis 1988 et par
l'accroissement important des prestations sociales.

Telles sont les avancées que nous avons enregistrées
en 1991 sur le chemin de l'égalité sociale entre la métropole
et l'outre-mer. Je poursuivrai cette politique en 1992, avec de
nouvelles étapes de rattrapage du niveau du S.M.I.C . et des
allocations familiales, d'ici au l et janvier 1995.

Parmi les mesures de nature sociale ayant une incidence
sur le budget du ministère des D.O.M.-T.O .M., je n'oublierai
pas l'effort consacré au logement social en Polynésie fran-
çaise, qui sera maintenu en 1992 . Je rappelle aussi què sera
prochainement versée, dans le cadre du collectif budgétaire,
une subvention exceptionnelle de 26 millions de francs au
profit du régime de protection sociale en milieu rural de
Polynésie. A la Réunion, je veille scrupuleusement à la mise
en oeuvre effective des soixante mesures décidées lors des
journées de travail des 16 et 17 avril 1991 avec les élus de la
Réunion, et je présiderai sur place une réunion de suivi la
semaine prochaine.

Enfin, le budget des D.O.M .-T .O .M. pour 1992 permettra
d'étendre le service militaire adapté en Nouvelle-Calédonie, à
Mayotte et à la Réunion . Nous constatons chaque année
davantage combien cette formule du service militaire adapté
est précieuse outre-mer pour fournir aux jeunes sous les dra-
peaux Mme formation professionnelle tenant compte du tissu
économique local et donc de meilleures chances d'une bonne
insertion dans la vie active.

Je ne peux terminer l'analyse des moyens dont je dispo-
serai en 1992 pour cette politique de réduction des inégalités
entre la métropole et l'outre-mer sans évoquer les moyens
mis à disposition de l'A.N.T dans ce projet de budget.

M. Moutoussamy a eu, en commission des lois, une phrase
émouvante quand il a évoqué la « souffrance muette » de nos
compatriotes d'outre-mer vivant en métropole . Je veux redire
ici que, pour le ministre des D.O.M.-T.O.M., nos compa-
triotes d'outre-mer sont concernés au premier chef par notre
objectif d ' une égale dignité de tous les citoyens, qu' ils vivent
en métropole ou outre-mer.

L'A.N.T. joue un rôle irremplaçable dans l'accueil, l'écoute
et l ' insertion des personnes originaires d'outre-mer, dans le
cadre de la politique de la ville conduite par le Gouverne-
ment . J'organise à la fin de ce mois, en liaison avec M . Dele-
barre, un colloque sur l 'insertion de nos compatriotes
d'outre-mer en Ile-de-France.

Le budget total de l'A.N.T. devrait augmenter en 1992
malgré une légère baisse de la subvention accordée par l ' Etat.
L'agence est donc confirmée dans son rôle essentiel d'inter-
vention en complément des dispositifs de droit commun
concernant l'ensemble de la population . Parallèlement, un
contrat d'objectifs pluriannuel va être conclu entre l'Etat et
l'A .N.T. pour donner à cette dernière toute son efficacité,
pour améliorer sa gestion et recentrer son action autour de
ses missions prioritaires . Ce contrat d'objectifs prévoira
notamment un développement des actions, de formation-
mobilité et d ' insertion des personnes originaires des D .O .M.
dans les villes de métropole.

Tels sont, mesdames, messieurs les députés, les grands axes
d'un budget au service d'une grande ambition : la dignité de
l'outre-mer dans la communauté nationale par le développe-
ment économique, l'insertion dans l'Europe et dans le monde
et la poursuite de la décentralisation.

J'ai reçu comme un grand honneur la confiance manifestée
par le Président de la République et le Premier ministre qui
m'ont demandé de poursuivre cette mission au service de
l'outre-mer, cet outre-mer qui nous montre chaque jour l'enri-
chissement qu'il représente pour la communauté nationale et
pour la place de la France dans le monde . A l'heure où le
monde bouge, où les empires se disloquent, où la démocratie
parfois semble bien fragile, l'outre-mer français demeure un
espace de droit, de liberté et de progrès . Il n 'est que de voir
avec quelle intensité ont été vécus aux Antilles, quasiment
heure par heure, les tragiques événements en Haïti.



ASSEMBLÉE NATIONALE — 30 SÉANCE DU 12 NOVEMBRE 1991

	

5829

C'est cet attachement aux valeurs démocratiques, cet
humanisme que personnifiait de façon si remarquable Gaston
Monnerville . Plus que d'autres, il a contribué à forger
l'avenir de l'outre-mer et je tiens ici à saluer sa mémoire.

Il avait pour l'outre-mer une grande ambition . Cette ambi-
tion est aussi la nôtre . Je crois exprimer, ce disant, un senti-
ment largement partagé par cette assemblée . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste et sur quelques bancs
du groupe du Rassemblement pour la République et de l'Union
du centre.)

M. le président. Dans la discussion, la parole est a
M. Jean-Paul Virapoullé, auquel je demande, comme à tous
les intervenants, de respecter son temps de parole.

M. Roné Couanau. Ce sera dur !

M. Jean-Paul Virapoullé . Monsieur le ministre, vous avez
l'habitude, à l'occasion des discussions budgétaires, d'en-
tendre de la part des élus d'outre-mer la présentation d'un
catalogue de revendications catégorielles.

Je vais essayer, ce soir, de déroger à la règle . M'exprimant
au nom des groupes de l'U .D.C. et U.D.F., en accord avec
mes amis Henry Jean-Baptiste et Gérard Grignon, je tiens à
vous dire qu'après trois années de dialogue fructueux et glo-
balement positif avec votre gouvernement le moment est
peut-être venu de préciser la ligne politique qui doit guider
notre action outre-mer. En effet, les populations des départe-
ments d'outre-mer, comme celles de métropole d'ailleurs, en
ont un peu assez des slogans, même s'ils reprennent les
idéaux de la République, notamment quand on ne leur pré-
cise pas ce qu'ils recouvrent.

La première remarque qui vient à l'esprit de ceux qui visi-
tent ces départements est que, grâce à la solidarité nationale,
grâce à un progrès économique, certes insuffisant mais réel,
nous ne souffrons pas de pauvreté matérielle . Nous souffrons
plutôt d'une pauvreté que je qualifierai d'intellectuelle, de
culturelle, dans un conflit opposant les administrés aux déci-
deurs quant à la définition d'une société au sein de laquelle
ils sont considérés trop souvent comme des consommateurs
et trop rarement comme des acteurs . Ainsi, la plupart du
temps, ils demeurent exclus de la définition d'un projet de
société qui les concerne pourtant directement.

Monsieur le ministre, la diffusion de la civilisation de
consommation américaine par les médias dans nos départe-
ments finit par faire croire aux jeunes en difficulté que leur
salut est sur la côte ouest des Etats-Unis, alors que nous
savons, nous, que notre modèle culturel repose essentielle-
ment sur la force de la structure familiale.

M. Eric Raoult. Très bien !

M. Jean-Paul Virapoullé . Or une législation mal adaptée
est en train de la déstabiliser, outre-mer comme en métro-
pole.

M. Eric Raoult et M . Henry Jean-Baptiste . C'est bien !

M. René Couanau . ll a raison !

M. Jean-Paul Virapoullé . Dans le dialogue fructueux que
nous devons prolonger, il faut donner un sens aux mots que
l'on soumet à l'appréciation des hommes et des femmes dont
nous avons la charge.

On veut instaurer l'égalité tant sur le plan social que sur le
plan économique . Mais l'égalité est-elle instaurée en métro-
pole ? Quand on pense que 30 000 personnes dorment à Paris
dans le métro parce qu'elles n'ont pas de domicile, on se dit
qu'il ne doit pas s'agir de réaliser l'égalité par rapport à ce
qui se passe dans certains arrondissements de la capitale ou
dans certaines régions de métropole . Je préférerais d ' ailleurs
qu'au mot « égalité » on accole le mot « dignité » . Ayant été
l'un des défenseurs, aux côtés d'autres ici, de la loi de pro-
gramme, je tiens à souligner, au nom de nos deux groupes,
que les départements d'outre-mer ne sauraient être pris en
otages dans des querelles de mots politiciennes.

Monsieur le ministre, vous exécutez la loi de programme
d'une façon consciencieuse et nous vous décernons un satis-
fecit à cet égard. Vous avez même annoncé que vous alliez
amplifier les mesures de défiscalisation - nous en débattrons
dans la nuit de vendredi . Dans ces conditions, il faut avoir le
courage d'aller plus loin .

Ainsi, sur le plan social - vous l'avez indiqué au Sénat -, il
conviendrait de ne pas attribuer,, dans les départements
d'outre-mer, d 'autres prestations ayant un caractère nataliste
que les allocations familiales . Ainsi supprimer l'allocation de
parent isolé entraîne trop souvent des abandons de famille.

En revanche, nous devrions avoir le courage d'affecter,
dans les prochaines années, les sommes ainsi économisées,
car elles sont un droit inaliénable dû à notre citoyenneté, à la
priorité des priorités, sans la satisfaction de laquelle rien ne
sera possible outre-mer, je veux dire l'éducation.

Mes chers collègues, que vous participiez, en tant que
Domiens, aux efforts sur le terrain, ou que vous mettiez en
oeuvre la solidarité nationale à l'égard des départements
d'outre-mer en tant qu'élus métropolitains, retenez bien ces
trois chiffres : 79, 13, 8 . A la Réunion, 79 p. 100 des jeunes
arrivent au niveau VI, 13 p . 100 au niveau V et 8 p. 100
seulement au niveau IV. Quelle égalité construire dans ces
conditions ? Nous ne formons même pas les cadres dont
nous avons besoin . Il nous est ainsi impossible de préparer
le développement ! Comment le faire dans un pays sans
cerveaux ?

Pourtant, le remède existe. Nous disposons, à la Réunion,
d'équipes pédagogiques éducatives consciencieuses et de
familles qui ne demandent qu' à participer aux projets édu-
catifs . Malheureusement, nous souffrons d'un mal français :
le système éducatif est monolithique, trop isolé des familles
et de la société dans laquelle il s'insère.

C 'est pourquoi nous demandons, monsieur le ministre, la
généralisation du système de lutte contre l'échec scolaire dès
la maternelle, dès le primaire, à l'aide de la créance de prora-
tisation et du fonds d'insertion. Certaines communes de la
Réunion ont commencé à agir en ce sens en mettant en place
dans les écoles, en accord avec le rectorat et avec les direc-
teurs, des animateurs de vie sociale et scolaire. Dans l'une
d'entre elles, par exemple, plus de 600• gosses, dont 60 p . 100
étaient de futurs exclus, sont suivis par ces animateurs dont
l'action leur a redonné goût au système éducatif.

Dans le cadre de l'égalité-dignité, il faut éviter d'appliquer
aux départements . d 'outre-mer le système métropolitain,
lequel a d'ailleurs largement échoué en métropole. Il est de
loin préférable de l'adapter à leur réalité socioculturelle en
appliquant des méthodes qui prennent en compte leurs diffi-
cultés . Chez nous, monsieur le ministre, les jeunes en dif-
ficulté dans le système scolaire ne sont pas l'exception,
mais la règle . L' exception, c'est celui qui réussit. Il est donc
indispensable d'inverser la tendance.

Nous sommes une Z.E .P. généralisée et il faut traiter le
problème à la source pour éviter de produire des générations
de « Rmistes ». Ne croyez pas les marchands de sommeil ou
les promoteurs de slogans ! Si l'échec. scolaire n'est pas traité
dès l'école maternelle, dès l'école primaire, l'idéal d'égalité
restera un voeu pieux.

M. René Couanau . Très juste !

M. Jean-Paul Virapoullé . En ce qui concerne l'insertion,
monsieur le ministre, vous viendrez à la Réunion présider
une commission importante . En cette occasion, nous vous
demandons d' innover. Le moment est certainement venu de
créer un produit de synthèse entre les C .R .E ., pour le privé,
et les C .E .S . qui envoient trop de jeunes dans les municipa-
lités, où ils sont déjà trop nombreux. Profitons donc de l'éva-
luation du R.M .I . pour créer un produit interrmédieire qui
permette aux jeunes de s'orienter davantage vers l'entreprise
privée, de se forger une mentalité de lutteur, de conquérir
une mentalité de producteur, afin de donner un ballon d'oxy-
gène à l'économie des départements d'outre-mer.

Sur le plan économique, ce serait mentir que de promettre
la création de 13 000 emplqis par an à la Réunion . Quel que
soit le gouvernement, quel que soit le système économique,
cela n'est pas possible ! A côté d'une économie marchande -
vous connaissez bien cette théorie, monsieur le ministre -, il
faut aussi une économie sociale : certains crédits issus de la
solidarité nationale doivent être affectés à des produits
adaptés, par décret pris par votre gouvernement, à la
demande des élus locaux, afin que les jeunes Réunionnais
qui auront eu la chance de réussir à l'école puissent acquérir
une formation répondant aux besoins.

Après la dignité-égalité sur le plan social, puis sur le plan
économique, j ' en viens à l 'égalité adaptée sur le plan euro-
péen .
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Monsieur le ministre . nous avons déjà déclaré à cette tri-
bune que nous faisons confiance à la Constitution . Traduit
au niveau européen, cela signifie que nous faisons confiance
aux traités . En effet, si les hommes passent, les traités
demeurent et nous ne saurions être les otages permanents des
fonctionnaires de la Commission que vous-même, et M . Pons
avant vous, avez combattus avec succès . Pour préserver l'inté-
gration adaptée des régions périphériq, ;s des départements
d'outre-mer et de l'Espagne, de l'Italie, qui font aujourd'hui
cause commune avec nous, nous demandons que soit précisé,
dans le futur traité sur l'union économique et monétaire, que,
compte tenu de notre situation géographique, ncus pourrons
bénéficier d' adaptations réglementaires.

Si la diplomatie française, d'une part, les négociations
communautaires, d'autre part, ne nous permettent pas
d'obtenir gain de -cause - ce n ' est ni un chantage ni une pres-
sion, mais un rendez-vous que nous vous donnons les
grains de sable que nous constituons outre-mer risquent de
bloquer la machine de la ratification de ce traité devant le
Parlement . A aucun prix nous ne nous laisserons écraser, ni
par les lobbies européens ni par la mécanisme européen, car
nous avons besoin de développement. Or ce développement
ne peut se concevoir dans l'Europe que de façon intégrée.
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union du
centre, du Rassemblement pour la République et Union pour
pqur la démocratie française .)

M. Kamilo Gate . Très bien !

M . Jean-Paul Virapoullb . Te terminerai en évoquant l ' en-
vironnement international de nos départements et territoires
d'outre-mer.

Aujourd'hui la France est désirée, aussi bien dans l'océan
Indien, dans les Caraïbes que dans le Pacifique . Par consé-
quent, ayons une mentalité de conquérants 1 Ne donnons pas
l'impression de vouloir imposer, seuls, une certaine vérité.
Partageons plutôt cette recherche de la vérité avec les peuples
frères qui nous entourent. C'est pourquoi nous demandons,
au nom des groupes de l'Union du centre et de l'Union pour
la démocratie française, monsieur le ministre, l'implantation à
la Réunion - j'insiste car je sais que le' message n'est pas
encore bien entendu - d'une université francophone . Notre
conception de la coopération nous conduit à souhaiter des
lieux où les hommes se rencontrent, tissent des liens fra-
ternels d'amitié, acquièrent ensemble des connaissances . Cela
donne naissance à des amitiés durables et permet un déve-
loppement concerté des pays de la zone où nous nous
trouvons . Là nù la coopération repose uniquement sur le
mercantilisme, elle ne saurait être durable et favoriser la
construction d'édifices communs.

Il est indispensable d'instaurer une université francophone
où Madagascar pourrait se libérer - et vous savez quelle
importance nous attachons à la libération de ce pays et à son
avancée vers la démocratie -, ainsi qu'une coopération dans
un esp'it de complémentarité avec Maurice, les Seychelles et
les Comores, de la part non seulement de la Réunion, mais
aussi de Mayotte.

A ce propos nous aimerions que les choses soient pré-
cisées, et mon ami Henry Jean-Baptiste se bat suffisamment
en ce sens : il faut cesser de répéter aux Mahorais que s'ils
participent à une manifestation, les Comoriens ne viendront
pas ! Monsieur le ministre, j'insiste, parce que je sais
qu'Henry Jean-Baptiste en souffre beaucoup : les Mahorais
sont des Français . Ils vont où ils veulent . A la Réunion ils
sont en France et nous n'avons pas à leur interdire notre île !
(Applaudissements sur les bancs des groupes de . l ' Union du
centre, du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

M . Henry Jean-Baptiste . Merci et bravo !

M . Jean-Paul Virapoullé . Monsieur le ministre, dans la
mesure où la ligne politique de travail du Gouvernement sera
courageuse, épurée de tout débat sémantique sur l'égalité-
parité - il est largement dépassé et plus aucun jeune n'y
croit - et fondée sur la notion d'égalité-dignité allant de
l'école à la formation, à l'économie sociale et à l'ouverture
sur la zone, vous nous trouverez à vos côtés pour travailler.

Vous voudrez bien indiquer à M. le Président de la Répu-
blique que les élus des départements d'outre-mer, en tout cas
ceux de l'U .D.F. et de l'U.D.C., sont bien déterminés à
dénoncer certaines choses . Les Anglais, prétextant les vingt-
cinq kilomètres qui les séparent du continent essaient d'ins-

taurer une union économique et politique à géométrie
variable : et nous, qui Gommes à 10 000 kilomètres, n'aurions
pas le droit de bénéficier, non pas du beurre et de l'argent
du beurre, mais de la préférence communautaire et de la
prise en compte de nos particularités géographiques et écono-
miques ? Cela nous ne pouvons pas l'admettre.

Lorsque, sur le plan de la coopération régionale, notre
ligne sera aussi la vôtre, nous pourrons faire de ces départe-
ments d ' outre-mer des terres de progrès, de justice et de fra-
ternité ! (Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union
dit centre, du Rassemblement pour la République et Union pour
la démocratie française.)

M. le président . La parole est â M . Claude Lise.

M. Claude Lise . Monsieur le président, mes chers col-
lègues, ayons le courage de l'avouer : le budget que l'on nous
propose d'adopter n'est manifestement pas en progression.
Cela dit, il ne s'agit nullement non plus d'un budget catastro-
phique, comme certains se sont empressés de le faire croire,
sans l'analyser objectivement, sans le situer dans un contexte
plus global, sans tenir compte de la conjoncture et en
oubliant au passage qu'ils ont eu à justifier en d'autres temps
de budgets des départements et territoires d'outre-mer en sta-
gnation.

Dans les cinq minutes dont je dispose, je vous dirai très
rapidement ce qui, dans ce projet de budget, est, selon moi,
positif, mais aussi ce qui l'est moins. J'évoquerai ensuite
l'action des ministères techniques. Je terminerai per quelques
considérations sur la politique menée par le Gouvernement
dans les départements d'outre-mer.

En ce qui concerne le projet de budget du ministère des
départements e, territoires d'outre-mer, je me contenterai,
pour aller à l'essentiel et m'en tenir aux départements
d'outre-mer, de souligner deux points.

Le premier concerne le F.I.D,O .M . : je relève avec satisfac-
tion qu'il augmente, en crédits de paiement notamment, de
Il p . 100.

Le deuxième point concerne l'A .N .T ., et je déplore l'ampu-
tation de 4,5 millions de francs opérée sur les crédits qui lui
sont destinés . L'A.N .T . joue, on le sait, un rôle extrêmement
important en matière d'insertion sociale et professionnelle
des originaires d'outre-mer vivant en métropole.

Pour compenser cette diminution de ressources, on compte
tout naturellement sur le fonds social européen dont les
crédits supplémentaires annoncés devraient, au contraire,
venir augmenter sensiblement les moyens d'actions de
l'A .N.T.

On compte aussi, probablement sans le dire, sur les collec-
tivités locales, mais celles-ci ne pourront certainement pas
répondre favorablement, compte tenu de l'importance de
l'aide qu'elles accordent déjà à nos compatriotes de l'émigra-
tion.

Je plaide donc, vous l'aurez compris, pour que des moyens
supplémentaires soient dégagés et mis à la disposition de cet
organisme afin de lui permettre de faire face aux besoins qui
s'expriment.

Ceux-ci ne peuvent, en effet, que croître dans la période
que nous traversons et qui est malheureusement marquée par
une importante recrudescence de courants racistes et xéno-
phobes, complaisamment alimentés par les propos indignes et
les stratégies cyniques de certains responsables politiques.
Les originaires d'outre-mer en font et en feront de plus en
plus les frais.

Que dire maintenant de l'action des ministères techniques ?
L'effort global de l'ensemble de ces ministères augmente et

il faut s'en félic i ter. Cependant les situations diffèrent d'un
ministère à l'autre et d'une région à l'autre.

S'agissant des départements d'outre-mer dans leur
ensemble, trois domaines m'apparaissent poser problème.

Le premier est celui du logement. En effet, si les crédits
R.H .I . doublent pour atteindre 80 millions de francs, ce qui
est positif, il est malheureusement prévu une baisse de
10 p . 100 sur la L .B .U. alors que les crédits de métropole
augmentent de 4 p. 100. Une telle diminition irait, bien
entendu, à contre-courant de la politique affichée, pour faire
face au problème qui continue d'être le plus aigu dans les
départements d'outre-mer après l'emploi.

Le deuxième domaine dans lequel des réductions de
crédits risquent d'avoir de fâcheuses conséquences est celui
de la formation professionnelle.



Le troisième, enfin, concerne le secrétariat d'Etat à la mer :
il s'agit plus précisément des ports maritimes d'outre-mer qui
subissent certaines amputations de crédits - elles ne peuvent
que gêner l'indispensable effort de modernisation qu'il leur
est demandé de poursuivre.

S'agissant plus particulièrement de la Martinique dont le
total des dotations en provenance des ministères techniques
augmente, et j'en suis heureux, de 2,5 p . 100 environ, je me
borne à ajouter qu'il est assez surprenant que l'on ait choisi
de réduire des dotations comme celles en provenance du
ministère de l'environnement et du ministère du tourisme
déjà considérées l'une et l'autre dans le passé comme notoire-
ment insuffisantes.

Après ce survol budgétaire, je crois pouvoir dire que,
malgré certaines zones d'ombre et certaines insuffisances
- sur lesquelles il est d'ailleurs encore possible d'agir - les
intérêts de l'outre-mer ont été bien défendus et, pour l'essen-
tiel, sauvegardés dans le cadre de l'actuel projet de loi de
finances.

Certes, ils l'ont été grâce à l'action vigilante de ses élus
mais aussi, je tiens à le souligner, grâce à celle du ministre
des départements et territoires d'outre-mer qui a su faire
preuve d'opiniâtreté et, chaque fois qu'il le fallait, trouver les
arguments convaincants pour que nos départements et terri-
toires ne soient pas relégués au rang des préoccupations
secondaires.

Défendre l'outre-mer, mieux, défendre l'idée qu ' il faut
mener une véritable politique de l'outre-mer, dans l'intérêt
d'ailleurs bien compris tant de l'outre-mer que de la France,
ce n'est certes pas chose facile dans une France qui, on le
sent bien, est de plus en plus tentée par le repli frileux sur
ses seuls intérêts hexagonaux ou, au mieux, sur ses seuls
projets d'avenir européen.

Pourtant, même si elle apparaît encore parfois quelque peu
hésitante, une telle politique s'affirme, me semble-t-il, de plus
en plus . Son objectif est, bien sûr, le développement écono-
mique et social de nos départements et territoires . Mais ce
qu'elle comporte d'original c'est la volonté de prendre vrai-
ment en compte la diversité des réalités et des aspirations
locales.

Pour l'évoquer rapidement dans son application aux dépar-
tements d'outre-mer, je dirai qu'un premier chantier a été
ouvert dès 1989 : celui de l'égalité sociale.

Personne ne peut honnêtement soutenir qu'il n'a pas
vermis d'apporter d'importantes améliorations à la situation
d'un grand nombre d'habitants de nos départements et qu'il
n'a pas déjà contribué à réduire sensiblement certaines inéga-
lités intolérables.

Cependant il a, dans le même temps, bien mis en évidence
certaines contradictions et certains risques qui ont amené les
différents partenaires en présence à approfondir le concept
d'égalité.

La réflexion dans ce domaine n'a pas encore été menée
jusqu'à son terme, mais j'apprécie que vous ayez affirmé à
plusieurs reprises, monsieur le ministre, que l'égalité ne pou-
vait en aucun cas se concevoir comme le traitement identique
de situations différentes.

A côté de ce chantier social, s'est ensuite ouvert le chantier
du développement économique, avec un certain retard qui
n'a pas manqué d'inquiéter tous ceux qui savent à quel point
il est difficile, voire dangereux, de dissocier le social de l'éco-
nomique.

En effet, aux mesures ponctuelles ont succédé, depuis
quelque temps, un ensemble d'actions paraissant davantage
s'inscrire dans une véritable stratégie qui semble fort heureu-
sement vouloir privilégier le dialogue avec les acteurs poli-
tiques, sociaux et économiques.

On l'a vu dans le traitement de différents dossiers tels ceux
de l'octroi de mer, de la défiscalisation ou de l'écoulement de
nos productions sur le marché européen.

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Lise.

M . Claude Lise . Plus récemment, cela s'est confirmé avec
la tenue en Martinique des « Journées de l'emploi ».

A ce sujet, j'espère, monsieur le ministre, qu'un prolonge-
ment fructueux sera donné à ces journées et qu'aux mesures
que vous avez déjà annoncées viendront rapidement s'en
ajouter d'autres proposées par les acteurs économiques et
sociaux locaux dont vous avez pu mesurer, une nouvelle fois,

le dynamisme et la capacité d'imaginer des solutions inno-
vantes pour promouvoir l'activité économique et créer des
emplois.

Après le chantier social et le chantier de développement
économique, il ne reste plus que le chantier institutionnel à
ouvrir pour donner toute sa cohérence à la politique qui est
menée . Je sais que vous y êtes prêt, mais qu'en même temps
la prudence vous retient car vous savez à quel point le sujet
est délicat et difficile.

Il suscite en effet autant d'espoirs chez les uns que de
craintes chez les autres.

Cela dit, rares sont actuellement chez nous ceux qui ne
reconnaissent pas que nous nous trouvons au plan institu-
tionnel dans une situation vraiment inconfortable . Qu'il
s'agisse du curieux système d'assemblées locales aux compé-
tences enchevêtrées, que nous avons hérité d'une décentrali-
sation qui n'a pas été conçue pour nous, qu'il s'agisse de
l'Europe, qu'il s'agisse de la coopération régionale, chacun
ressent bien à quel point des h .:ndicaps pèsent sur nous,
contrariant tout effort de développement.

Il faut donc qu'un débat sérieux s'engage enfin et que les
citoyens des D.O .M., largement et sereinement informés,
puissent démocratiquement s'exprimer sur les modifications à
apporter au système actuel . Ces modifications doivent-elles
être minimes, simples aménagements au statut ? Doivent-elles
être importantes ? C'est aux peuples de chacun des D .O .M.
qu'il appartient d'en décider.

Ce choix doit s'opérer sans précipitation, mais il ne peut
être indéfiniment renvoyé à plus tard, sous peine de compro-
mettre gravement l'avenir, un avenir que nous avons pourtant
le devoir de construire à la mesure des espérances de cette
jeunesse très nombreuse qui nous observe et qui s'impatiente.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et sur de
nombreux bancs du groupe de l'Uilion du centre .)

M . le président . La parole est à M. Ernest Moutoussamy.

M . Ernest Moutoussamy. Monsieur le ministre, par rap-
port à la loi de finances initiale de 1991, les crédits de votre
ministère augmentent de 0,01 p . 100 en 1992, c'est-à-dire de
290 000 francs, soit moins d'un sucre à coco pour chaque
Guadeloupéen ! (Sourires .)

Quant à l'ensemble de l'effort financier de l'Etat en faveur
de l'outre-mer, il ne progresse que d'un milliard de francs,
tandis que les crédits de la ligne budgétaire unique diminuent
de 122 millions de francs, soit un millier de logements en
moins.

Ces chiffres suffisent pour affirmer que ce budget des
D.O.M .-T.O.M . est, monsieur le ministre, le plus mauvais qui
nous a été présenté au cours des quatre dernières années.

C'est vous dire notre inquiétude, surtout quand on connaît
les dangers qui menacent notre archipel, d ' autant que les lois
de décentralisation, la loi de programme, les contrats de plan,
les lois de défiscalisation n'ont pas amélioré les principaux
indicateurs économiques, n'ont pas fait tomber le taux de
chômage, n'ont pas relancé le secteur productif. Bien au
contraire, l'économie a gardé son caractère colonial et le
pays, c'est-à-dire la Guadeloupe, est en train d'être vendu en
pièces détachées.

Nous continuons toujours à soufidr de l'absence d'un
schéma original de développement, apte à amorcer un pro-
cessus de croissance susceptible de se générer lui-même.

Après avoir lié l'évolution de notre niveau de vie à l'ac-
croissement de la richesse économiqe de la France, nous
voilà embarqués, comme tes tout petits poissons des nasses
de chez nous, dans le grand chalutier européen où nous cha-
loupons, non pas en balançant les épaules, mais en dansant
sur la tête et en criant notre inquiétude pour notre banane,
notre rhum, notre sucre, notre octroi de mer, notre identité et
notre dignité !

Il est temps de trouver un début de réponse réaliste p u défi
du développement par une loi de rattrapage économique. Sur
les trois grands dossiers qui retiennent actuellement l'atten-
tion, c 'est-à-dire la fiscalité, les D .O .M. et la C .E.E. et l'évo-
lution des institutions, il faut apporter des propositions pre-
nant en compte le développement.

La défiscalisation, par exemple, doit s'intégrer dans une
stratégie de développement régional s'appuyant sur les res-
sou,-ces et les potentialités locales avec comme objectif l'éli-
mination progressive des déséquilibres structurels et des
causes du « mal développement » . Elle devrait s'inscrire dans
un plan de relance économique étalé sur dix ans plutôt que
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de laisser à l'investisseur le soin de faire des choix arbitraires
qui développent son appétit spéculatif . Ainsi les bénéfices
indéniables du dispositif deviendraient un moteur de déve-
loppement . A ce sujet, nous soutenons l ' analyse et les propo-
sitions des acteurs socio-économiques antillais qui entendent
conserver la dimension économique de l'octroi de mer
comme levier de développement des entreprises de produc-
tion locale.

S'agissant de nos rapports avec la C .E .E ., nous réaffirmons
notre volonté d'éviter l'intégration forcée à l'Europe et de
sauvegarder nos spécificités insulaires par rapport au gigan-
tisme continental, dans un dispositif particulier.

A ce jour, l'aide de la C .E .E. à la Guadeloupe s 'est mani-
festée beaucoup plus au niveau des infrastructures accélérant
l'intégration qu'au niveau du secteur productif. Dans le cadre
du P.O .S .E.I.D .O.M., il était prévu, monsieur le ministre, une
aide à la filière canne-sucre-rhum, si le Gouvernement
français déposait un plan de restructuration de ce secteur.
Qu ' en est-il de ce plan ? Quel es t '_'avenir du site industriel
de Beauport ? Quel est l'avenir de la banane ? A quand un
tourisme libéré de la pression des intérêts ouest-européens ?
Ce sont des questions angoissantes.

Plus généralement, les maires des communes d 'outre-mer
ont formulé un certain nombre de doléances relatives à la
reconstruction de la Guadeloupe, aux finances locales, à l'ur-
banisation, .0 logement, à l'environnement, à l'attribution
d'une dotation spécifique de rattrapage destinée à compenser
notre retard . Quelles réponses entendez-vous nous apporter,
monsieur le ministre ?

S'agissant des compatriotes vivant en France et dont la
situation se dégrade de jour en jour, même si elle se traduit,
je l'ai dit, par une « souffrance muette », vous proposez
contre le racisme, les discriminations et le chômage une nou-
velle politique d'insertion. C'est bien, mais que d'efforts à
faire encore, notamment en faveur de cette grande politique
de retour au pays !

Monsieur le ministre, après vos déclarations et celles de
M. le Président de la République, relatives à des réformes
constitutionnelles et institutionnelles, j'insiste pour que le
champ des réformes soit étendu aussi aux départements
d'outre-mer et à la Guadeloupe en particulier . Pour ce qui
concerne le nouveau mouvement « Socialisme, démocratie,
unité, modernité », c'est-à-dire le S .D .I J .M., né récemment
dans le paysage politique, un statut spécifique évolutif avec
une assemblée élue à la proportionnelle, un exécutif gouver-
nemental comme dans les territoires d'outre-mer, et des com-
pétences très larges, est indispensable pour donner à la Gua-
deloupe une boussole et lui permettre de relever le défi du
développement et d'éviter la socialisation de l'économie.

M. le président. Votre temps de parole est écoulé !

M. Ernest Moutoussamy . C'est vrai que pour sortir l'ar-
chipel des passions et des mirages de l'impasse dans laquelle
il se trouve, i . faut une autre thérapeutique . Cette nouvelle
politique suppose, comme Malraux l'a dit, que « le courage,
auquel nous ajoutons la probité, soit aussi une patrie ».
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M. le président . L•a parole est à Mme Lucette Michaux-
Chevry.

Mme Lucette Michaux-Chevry . Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, le budget
pour 1992 ne traduit pas de stratégie véritable pour le déve-
loppement des départements d'outre-mer : son montant est de
2 185 millions de francs, exactement celui de 1991 hors recti-
fications. A l'exception de quelques mesures pour la
Nouvelle-Calédonie, je n'enregistre pas d'orientation très
volontariste de développement . C'est une nouvelle fois le
rappel des principes habituels : réduction des inégalités,
consolidation des crédits d'investissement, d'ailleurs déjà
prévue par la loi de programme, . ..

M . Jérôme Lambert, rapporteur pour avis. Ce sont de
bons principes !

Mme Lucette Michaux-Chevry . . . . loi programme dont
personne n'a voulu -, pas plus que de la loi de défiscalisa-
tion d'ailleurs.

Deux grandes lignes se dégagent de ce budget : un recen-
trage malheureux de la défiscalisation et une politique sociale
pas assez dynamique .

Recentrage de la défiscalisation : le Gouvernement connaît
les résultats positifs de la loi de défiscalisation . Il sait très
bien que l'avenir économique de l'outre-mer exige un aména-
gement fiscal novateur . Mais, le rapport Richard, qui envi-
sage certains amendements intéressants, notamment celui
visant le secteur de la maintenance, est davantage tourné vers
un encadrement contrôlé par I'Etat . On déplore un centra-
lisme des investissements qui seront soumis à l'appréciation
de Paris dès qu'ils excèdent 15 millions . Il s'ensuit que l'op-
portunité de la construction d'une clinique ou d'un hôtel sera
désormais jugée par Paris.

M . Eric Doligé . C'est la décentralisation !

Mme Lucette Michaux-Chevry . Exactement ! Que devait
apporter le rapport Richard à partir de l'analyse de la loi
Pons ? Préserver le cadre de cette loi en incitant les investis-
sements et en les sécurisant . Sécuriser ne signifie pas pour
autant les soumettre à un agrément ministériel . Au contraire,
dans le cadre d'une structure économique réfléchie et d'un
plan global d ' aménagement défini pour chaque région, il fal-
lait mettre fin à la ponctualité des opérations et prévoir une
défiscalisation globale.

Le développement de l'outre-mer ne peut pas se faire en
vase clos . Nous n'avons peur, monsieur le ministre, ni de la
coopération régionale ni de l'Europe . Encore faut-il que la
politique de développement régional se fasse dans des condi-
tions de réciprocité et non au détriment des départements
d'outre-mer. Lorsque vous subventionnez le rhum de la
Jamaïque qui ne vaut rien du tout (Applaudissements sur les
bancs der groupes du Rassemblement pour la République et de
l'Union du centre.) et que vous l'autorisez à circuler librement
sur le marché européen alors que vous avez des rhums
français de qualité qui proviennent des départements d'outre-
mer, on a le droit d'être inquiet ! De même, j'ai toujours sou-
tenu, contrairement à vos amis, que l'Europe était une
chance pour l 'outre-mer . L'Europe peut être un facteur de
promotion pour ces régions dans la mesure où la France
obtiendra de ses partenaires à Bruxelles la reconnaissance
européenne des productions tropicales de l'outre-mer . Or
vous osez parler de productions de la « zone banane », de la
« zone dollar » . La « zone dollar » appartient à l'Allemagne :
ce sont les anciens S .S . nazis qui se sont installés en Amé-
rique du Sud et qui, au moyen de bas salaires, y produisent
une banane qui vient concurrencer la banane française des
départements d'outre-mer.

Sur ces positions frileuses de la France, sur ces négocia-
tions timides de la France à Bruxelles cous sommes inquiets.
Certes, il y a dans le P.O.S .E.I .D .O.M. des mesures très inté-
ressantes, mais le gouvernement français n'a pas encore
obtenu des réponses aux propositions que vous avez faites,
monsieur le ministre, et qui étaient intéressantes pour essayer
de sauvegarder l'économie bananière des Antilles . C ' est pour-
quoi, en examinant le rapport Richard, je considère qu'il fau-
drait aller plus loin et utiliser davantage la défiscalisation
comme outil de développement, comme réponse à la création
d'emplois et comme levier de l ' économie des départements
d'outre-mer.

Plutôt que de rémunérer le non-travail, mieux vaudrait pré-
voir des mesures audacieuses plus conformes à la dignité des
peuples de l'outre-mer. Par exemple, la défiscalisation des
salaires devrait être plus motivante . Certes, j'ai noté la propo-
sition - timide - de Mme Aubry, mais elle sera inopérante en
outre-mer, car le crédit d'impôt maximum retenu correspond
à un salaire inférieur au R.M.I.

Dans le domaine social, le Gouvernement réaffirme le rôle
du S .M.A., de I'A.N .T . Pourtant, l 'offre de formation dans les
D .O .M. demeure insuffisante en volume et en qualité. On
note nne petite augmentation des crédits de formation profes-
sionnelle, mais les stages, les contrats de qualification ne
donnent pas les résultats escomptés. D'ailleurs, monsieur le
ministre, vous devez connaître les rapports des commissaires
européens sur l 'utilisation des fonds sociaux . C'est un scan-
dale ! Le coût des horaires de formation dépasse l'entende-
ment ! Vous devriez y mettre bon ordre . (Applaudissements sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.).

M. Francis Geng . Très bien !

Mme Lucette Michaux-Chevry . Vous avez aussi parlé du
S .M .A. dont les crédits sont en diminution .



Quant à l'A.N.T., dont tout le monde reconnaît l'intérêt,
son enveloppe est insuffisante . Vous comprendrez que la
lettre que vous m'avez adressée à ce propos ne me satisfasse
pas : cela va se traduire par la fermeture de l'agence de
Basse-Terre et par le renforcement de la centralisation à
Pointe-à-Pitre . De même vous m'aviez écrit, monsieur le
ministre, que la chambre régionale n'irait pas à Pointe-à-
Pitre . Elle y est installée !

Monsieur le ministre, j'ai été très surprise que vous n'ayez
pas beaucoup parlé du département de la Guadeloupe.
Certes, la Guadeloupe a bénéficié d'un élan extraordinaire de
solidarité, qui a permis à certains de mesurer l'importance de
notre citoyenneté française . L'Etat a engagé très rapidement
des procédures de normalisation . Vous-même, monsieur le
ministre, vous êtes venu r .ux Antilles avec le Président de la
République rassurer les populations et avez réitéré la déter-
mination de votre gouvernement d'indemniser au mieux les
victimes de cette catastrophe . Il n'en demeure pas moins que
ce département est en état de dénuement.

Sans doute, l'ampleur des dégâts a-t-elle dépassé vos prévi-
sions . Le secteur agricole, touché, ne se relève pas . La pro-
duction bananière est en recul ; nous n'avons même pas réa-
lisé la moitié de notre quota. Les perspectives de la
campagne sucrière préoccupent les assemblées territoriales.
Les hôteliers, les restaurateurs, les artisans, les éleveurs
- nous sommes en train de constituer des dossiers actuelle-
ment à la préfecture pour eux -, les petits agriculteurs, les
marins pêcheurs ne peuvent pas faire face à leur endette-
ment.

Après le premier moratoire, consécutif au désordre social
- le second, pour Hugo, la situation reste catastrophique.

C'est la raison pour laquelle, consciente de l'acuité de ces
problèmes, j'ai sollicité de Mme le Premier ministre une mise
à plat pour tous les secteurs économiques de la Guade-
loupe - prémices à un désendettement des agents écono-
miques de mon département, les indemnisations et les mora-
toires se révélant, en Guadeloupe, insuffisants.

De plus, monsieur le ministre, la situation des entreprises
guadeloupéennes nous interpelle. Certaines sont en faillite du
fait que certaines collectivités locales sont elles-mêmes en état
de cessation de paiement. Et ce n'est pas l'actuel projet du
Gouvernement sur l'octroi de mer, qui pénalise les produc-
tions locales, qui va redonner la volonté d'entreprendre aux
entreprises.

Certes, mes chers collègues, la Guadeloupe peut s'enor-
gueillir de son vélodrome, qui a coûté 150 millions de francs,
alors que des Guadeloupéens vivent sous des tentes, ou d'un
palais régional dont le coût gravite autour de 250 millions de
francs . Les Guadeloupéens se demandent, monsieur
le ministre, si c'est cela la vraie décentralisation . J'ai entendu
mon collègue de la Guadeloupe, Ernest Moutoussamy, parler
de moralisation . C'est la supermoralisation qui s'impose dans
ce département !

Le secteur le plus frappé, celui sur lequel votre gouverne-
ment, vu l'importante demande de logements, a lancé un
vaste programme de constructions de 10 500 logements sur
trois ans, est en faillite ! Vous n'ignorez certainement pas que
nous construisions, par an, 200 à 300 logements . Mais les
Guadeloupéens sont en train de se demander s'ils ne vont
pas être les victimes d'un deuxième cyclone, encore plus
grave, un cyclone financier. La société ABC s'est vu octroyer
la responsabilité d'une grande partie des programmes de
logements pour la Guadeloupe . Mais elle est en faillite . Le
syndic est venu devant le conseil général de la Guadeloupe et
a précisé que le déficit atteignait 150 millions de francs, que
40 millions d'avances avaient été faites par les services de la
D .D .E . - on ne sait pas pourquoi - les 23 millions d'indem-
nisation destinés aux attributaires avaient été versés à la
société, sans parler des salaires, des fournisseurs, des cotisa-
tions impayés.

Mais le pire, monsieur le ministre, c ' est que les logements
sont souvent mal adaptés aux sols . Ils ont été livrés sans eau,
sans électricité, avec des charpentes en bois non chevillées,
simplement agrafées . Cette précipitation s'est traduite sur le
terrain par l'apparition d'îlots de ghettos éparpillés, de-ci de-
là, dans les communes . Les maisons accolées les unes aux
autres, toutes identiques, dénaturent la diversité traditionnelle
de la case créole . De plus, cette situation a entraîné la dispa-
rition de la qualité de vie, à laquelle participaient notamment
les petits jardins créoles .

J'ai demandé une commission d'enquête, monsieur
le ministre, parce que je pensais que, comme en 1976 après
la catastrophe de la Soufrière, le Gouvernement devait
publier un bilan . Les continentaux, les collectivités métropoli-
taines qui nous ont aidés ont le droit de savoir.

M. Eric Raoult . Très bien !

Mme Lucette Michaux-Chevry. Au moment de la catas-
trôphe de ia Soufrière, nous avons eu le bilan détaillé tant
des opérations efficaces et bien réalisées que des erreurs
commises . Car l'erreur est humaine ! Et face à une catas-
trophe pareille, nous comprenons fort bien qu'une erreur
puisse être commise.

Vous connaissez, monsieur le ministre, l'ampleur des mal-
façons de la société ABC lors des reconstructions effectuées
après le cyclone Hugo puisque vous avez déjà accordé une
rallonge budgétaire . Mais les déshérités de la Guadeloupe me
chargent de vous poser une question : qui va terminer les
maisons ABC ? (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.) Qui leur permettra d'ob-
tenir des conditions d'hygiène, des W.C., de l'eau dans des
conditions normales ?

Il faut donc, monsieur le ministre, repenser la reconstruc-
tion du logement en Guadeloupe . Il faut le faire avec cou-
rage. S'il y a eu des erreurs, il faut savoir les appréhender.

M. Eric Raoult . Très bien !

Mme Lucetto Michaux-Chevry. II faut activer la procé-
dure administrative de l'habitat . Il faut remettre, grâce au
logement, les Guadeloupéens au travail . Il ne s'agit pas de
leur dire : le Gouvernement vous donnera un logement . Il
faut leur dire : le Gouvernement vous aidera à construire un
logement . Ils savent le faire, ils peuvent le faire ! Ils ont la
dignité de vouloir le faire, monsieur le ministre ! (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre .)

C'est pourquoi, je vous demande, monsieur le ministre,
d'accorder, une attention toute particulière à ma demande de
commission d'enquête . Ce n'est pas à des fins électoralistes
que je l'ai demandée. Nous ne serons pas épargnés demain
par les cyclones . Je ne les souhaite évidemment à personne.
Mais il faut qu'en matière de catastrophes naturelles, nous
disposions d'archives de ce qui doit se faire et de ce qui ne
doit pas se faire.

Dans le département de la Guadeloupe, l'argent des contri-
buables français a été dilapidé (Applaudissements sur les
mêmes bancs.) Je pèse mes mots. Ce n'est pas votre fait mais
celui d'une société qui s ' est montrée incapable de construire,
dans les délais prévus, le nombre de logements requis. Nous
avons inauguré à Petit-Bourg la millième maison . En réalité,
ARC n'y en a construit que 946 . Cette société a induit en
erreur beaucoup de personnes . Des documents le prouvent.
La justice est saisie de cette affaire.

M . le président . Madame Michaux-Chevry, veuillez
conclure, s'il vous plaît.

Mme Lucette Michaux-Chevry. Les Guadeloupéens sont
choqués . Le budget, son montant, le pourcentage de son aug-
mentation, les taux de crédit ? Des chiffres, beaucoup de
chiffres ! L'égalité des chances, le rattrapage, l'alignement ?
Des mots !

En réalité, le citoyen guadeloupéen face à ses difficultés,
perdu devant la complexité des réglementations, attend de
vous, attend de la France des actes positifs . Redynamisez les
entreprises ! Donnez au citoyen guadeloupéen un logement
décent ! Alors, il vous dira que vous avez un bon budget.
Hélas, ce n'est pas le cas ! (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement de la République. Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre .)

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Monsieur le président, Mme Michaux-Chevry a
accumulé les chiffres et les questions ; comme j'ai bien l'in-
tention de lui répondre avec précision, je ne doute pas
qu'elle sera encore là lorsque j'apporterai les réponses .
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Mme Lucette Michaux-Chevry. Pourquoi ne serais-je pas
là ? Parce que vous avez l'habitude de fixer le budget après
le I 1 novembre ? Jour où un parlementaire français se doit
d'être dans sa circonscription ! (Applaudissements sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République, Union pour
la démocratie française et de l'Union du centre .)

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Je faisais tout simplement allusion au précé-
dent de l'an dernier.

M. René Drouin, rapporteur pour avis. C'est vrai ! L'an
dernier, elle était absente au moment des réponses ! J'en
témoigne.

M. le président . La parole est à M . Kamilo Cata.

M . Kamilo Gate . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le débat sur le budget est l'oc-
casion pour la représentation nationale de mesurer l'action
du Gouvernement par rapport aux objectifs qu ' il s'est fixés et
qu'il a annoncés et affirmés à maintes reprises.

En ce qui concerne l'outre-mer, la priorité a été donnée à
la réduction des inégalités, à l'éducation et à la formation
professionnelle, aux réformes institutionnelles et au dévelop-
pement économique, social et culturel.

Je limiterai mon propos aux seuls territoires d'outre-mer,
c'est-à-dire au Pacifique.

Je constate que le Gouvernement, en concertation avec les
élus locaux et la représentation nationale, a opéré les
réformes statutaires qui s ' imposaient en Nouvelle-Calédonie
et en Polynésie française.

Pour Wallis-et-Futuna, la réflexion est en cours . Vous aviez
souhaité l'année dernière, monsieur le ministre, qu'une
« table ronde » institutionnelle puisse se tenir au mois de
juillet 1991 . Elle n'a pas eu lieu, tout simplement parce que
la priorité de Wallis-et-Futuna n 'est nas la réforme statutaire
mais plutôt son développement économique, social et
culturel . Je suis convaincu que la population de ce territoire
attend plus du Gouvernement des mesures économiques et
sociales pour sa vie quotidienne qu'une réforme statutaire
souhaitée par les élus, dont elle ne sent pas bien ni la néces-
sité, ni l'urgence, ni la justification.

Quant au développement économique, social et culturel des
territoires d'outre-mer, l'effort de l'Etat régresse pour cer-
taines opérations, est en hausse pour d'autres, mais reste
constant dans l'ensemble par rapport au budget de 1991.

La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française ce taillent
la part du lion dans ce budget . Loin de critiquer cet état de
fait qui n'est que le reflet d'engagements pris par le Gouver-
nement avec l'aval de la représentation nationale lors de
l 'adoption des réformes statutaires relatives à ces territoires,
je m'interroge sur l'avenir de Wallis-et-Futuna.

Faut-il opérer ce changement de statut pour espérer une
intervention accrue de l'Etat en matière d'investissement éco-
nomique et social ? Les élus de Wallis-et-Futuna le pensent
et c'est la motivation essentielle de leur souhait de modifica-
tion institutionnelle . Je suis de ceux qui souhaitent que le
Gouvernement qui s'est engagé devant la représentation
nationale à faire du développement économique et social de
l'outre-mer une priorité de son action tienne ses engage-
ments, quel que soit le statut en place et quels que soient les
hommes qui gouvernent ces territoires. C'est d'ailleurs la phi-
losophie de votre gouvernement, monsieur le ministre, je l'ap-
prouve tout à fait et je vous invite ardemment à oeuvrer dans
cette voie et l'appliquer à Wallis-et-Futuna par des actions
concrètes.

A propos du budget qui nous est proposé aujourd'hui, je
constate qu'en dehors des crédits de fonctionnement des ser-
vices administratifs déjà répartis, Wallis-et-Futuna est obligé
d'attendre la répartition du F.I .D .E .S . au cours de l'année
prochaine pour savoir lesquels de ses projets économiques et
sociaux seront retenus pour être financés. Mous avez déclaré,
monsieur le ministre, devant la commission des lois, que le
F.I .D .E .S . permettrait à Wallis-et-Futuna l'amélioration des
télécommunications et de l ' alimentation électrique du terri-
toire.

Monsieur le ministre, l 'amélioration des télécommunica-
tions à Wallis-et-Futuna se monte à 12 595 000 francs et le
F .I .D.E.S . n' interviendra dans le montage financier prévu que

pour 1 155 000 francs. Avouez que l'Etat, en l'occurrence le
F.I .D .E.S ., ne fera qu'un geste symbolique et qu'il est temps
qu'il fasse un effort financier plus conséquent !

Je rappelle pour mémoire que le F.I .D.E.S. section géné-
rale a financé les projets économiques et sociaux de Wallis-
et-Futuna à hauteur de 15 millions de francs en 1989, 20 mil-
lions en 1990 et un peu moins de 14 millions en 1991, si
j'intègre dans ce total les 400 000 francs de crédits d'études
que vient d'adopter le comité directeur du F .I .D .E .S.

Tout en comprenant très bien, la nécessité de la régulation
budgétaire intervenue en mars dernier, je constate que les
interventions de la section générale du F .I .D.E .S . sont
retombées à un niveau avoisinant celui de 1988 . Pour ne pas
casser l'action économique et sociale menée par le Gouverne-
ment sur mon territoire, monsieur le ministre, il est nécessaire
que la section générale du F.I .D .E .S . intervienne pour un
montant minimum de 30 millions de francs en 1992.

Je sais très bien qu ' il y a d'autres sources de financement,
en particulier le fonds européen de développement, mais le
schéma directeur de développement du territoire, que nous
allons arrêter ensemble cette semaine, demandera des finan-
cements accrus et permettra de rattraper le retard écono-
mique et social séculaire de ce territoire.

En dehors des crédits de fonctionnement des services et du
F.I.D.E .S ., deux autres rubri ques concernaient traditionnelle-
ment Wallis-et-Futuna dans ce budget de l'outre-mer . Il s'agit
de la subvention d 'équilibre au budget du territoire et de la
subvention à la compagnie aérienne qui dessert Wallis-et-
Futuna à partir de Nouméa et, depuis trois ans, à partir de
Papeete . Ces deux subventions ont connu un sort différent
très néfaste pour le territoire puisque l'une a complètement
disparu et l'autre n'arrête pas de diminuer.

M. le président . Votre temps est écoulé, monsieur Gata.
Veuillez conclure.

M. Kamilo Gata . En effet, la subvention d'équilibre au
budget territorial de Wallis-et-Futuna, sur le budget qui nous
est proposé, passe de 4 millions à 3 millions de francs . Je
souhaiterais, monsieur le ministre, que vous m'expliquiez la
raison de cette diminution de crédits dans vos prévisions. Il
est vrai que ' es recettes du budget territorial ont légèrement
augmenté en 1991 puisqu'elles atteignent 57 millions de
francs . Si on analyse ces recettes, on constate que plus de
I l millions de francs représentent des emprunts . Il est vital
pour le territoire que l'Etat maintienne cette subvention
d'équilibre à hauteur de 4 millions de francs.

En ce qui concerne la subvention pour le désenclavement
du territoire vers l'extérieur par voie aérienne, la politique de
vérité des prix est bonne en soi mais donne souvent des
effets pervers.

Depuis le départ de la compagnie UTA de Wallis-et-
Futuna, la situation n'a fait qu'empirer . Le prix du billet
entre Waliis et Nandi, entre Wallis et Nouméa et entre Wallis
et Papeete n'arrête pas d ' augmenter . Le prix du billet entre
Nouméa et Papeete via Wallis est moins cher que le billet
Wallis-Nouméa ou Wallis-Papeete . C'est tout de même un
comble, monsieur le ministre ! Je ne peux pas imaginer que
cette situation puisse se perpétuer alors que nous cherchons à
développer le territoire, notamment le tourisme . L'approche
du territoire par voie aérienne doit être facilitée, et à des prix
abordables, car le to-p risme est un secteur économique pro-
metteur pour le territoire, pour son développement écono-
mique et social futur.

Quant à la réduction des inégalités sociales, je voudrais
vous dire, monsieur le ministre, que l'action du Gouverne-
ment va dans le bon sens, mais il subsiste quand même
quelques zones d'ombres que je vais vous énumérer rapide-
ment.

L'effort de formation professionnelle et d'insertion sociale
fait au niveau de la métropole par l 'A.N .T. en faveur des
ressortissants d ' outre-mer ne concerne que les originaires des
départements d'outre-mer . Je souhaiterais que la compétence
de l'A.N.T. soit étendue aux originaires des territoires
d'outre-mer.

Des mesures spéciales ont été prises au niveau de la fonc-
tion publique pour les ressortissants des départements
d'outre-mer en leur octroyant des congés bonifiés . Je
demande que les originaires des territoires d'outre-mer puis-
sent bénéficier des mêmes avantages .
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Le régime des congés des militaires doit être revu et cor-
rigé. Le régime actuel permet aux ressortissants d'outre-mer
de rentrer dans leur île tous les cinq ans . Je vous propose,
monsieur le ministre, de plaider auprès de votre collègue,
ministre de la défense, pour qu'il ramène ce délai à trois ans.

Au moment de leur retraite, il serait souhaitable qu'ils
puissent bénéficier des mêmes avantages de déménagement
que leurs collègues fonctionnaires civils.

En ce qui concerne nos étudiants bénéficiant d'une bourse
de votre ministère, je réitère ce que je ne cesse de vous
demander depuis 1989, à savoir la revalorisation du montant
de la bourse qu'on leur octroie . Il leur faudrait une bourse
mensuelle de 3 000 francs au lieu des 2 000 francs actuels.

En prenant des mesures dans le sens que je viens de vous
indiquer, monsieur le ministre, le Gouvernement aura fait un
grand pas dans le sens d'une réduction des inégalités
sociales.

En conclusion, le projet de budget que vous proposez,
malgré les insuffisances que je viens de signaler . ..

M. René Couanau . Ah bon ?

M. Kamilo Gata . . . . et qui méritent d'être corrigées, va
dans le sens de l'action définie par le Gouvernement . Il tient
compte des engagements pris par le Gouvernement devant la
représentation nationale . Je voterai donc pour ce projet de
budget . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et
sur quelques bancs du groupe de l'Union du centre.)

M. René Couanau. Et voilà !

M. le président . La parole est à M. Henry Jean-Baptiste.

M. Henry Jean-Baptiste . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, le projet de budget aujour-
d'hui soumis à l'examen de notre assemblée confirme cer-
taines évolutions très caractéristiques enregistrées au cours
des dernières années.

Il s'élève en effet - on l'a déjà dit - à 2,2 milliards de
francs en dépenses ordinaires et crédits de paiement, et :► e
représente plus que de 6 à 7 p. 100 environ du total des
crédits, soit 31 milliards, engagés par l'Etat, pour l'ensemble
de l'outre-mer français. L'on serait donc tenté de dire que
l'essentiel est ailleurs . En fait, il n'en est rien . La présente
discussion budgétaire comme l'examen du budget des
D.O.M.-T .O .M. sont, à mes yeux, d une particulière impor-
tance et pour deux raisons, au moins.

C'est d'abord l'occasion pour nous de réfléchir ensemble
- je veux dire, dans un esprit de solidarité bien emprise
entre élus d'outre-mer, et non point dans un esprit de
concurrence ou de surenchère - aux corditions et aux moda-
lités de financement du développement de nos départements,
territoires et collectivités d'outre-mer, de faire connaître nos
urgences, d'affirmer nos priorités particulières.

Mais surtout, monsieur le ministre, votre ministère comme
d'ailleurs vos services continuent à juste titre d'apparaître
comme un moyen privilégié d'impulsion et d'entraînement,
de coordination, et j'ajouterai, en pensant au F .I .D .O .M .,
d'intervention stratégique au service du progrès de l'outre-
mer.

Encore faut-il que vous ayiez les moyens de votre poli-
tique. Et c'est sur ce point que je souhaite vous exprimer ma
perplexité et, à vrai dire, mes préoccupations.

Je crains, en tout cas, que votre budget ne soit à la hauteur
ni des ambitions que vous affichez, ni de la priorité que
l'outre-mer continue, paraît-il, de représenter pour le Gouver-
nement.

Lorsque vous déclarez, monsieur le ministre, que votre
budget est en augmentation de 23 p . 100 sur les quatre der-
nières années, une telle affirmation ne me satisfait pas . D'ail-
leurs, il est évident que, en remontant un peu plus dans le
temps, la performance eût été encore plus brillante . Mais là
n'est pas vraiment la question.

Je retiens plutôt que, sous couvert de « régulation budgé-
taire » en mars 1991, c'est le ministère des départements et
territoires d 'outre-mer qui a vu ses moyens le plus lourde-
ment réduits . Sur un volume total de dépenses publiques de
1 200 milliards - c'était le chiffre du budget général l'année
dernière -, votre propre budget, d'un peu plus de 2 milliards,

a été amputé de 265 millions, c'est-à-dire de 12 p. 100 de son
volume global . Aucun autre ministère n'a connu pareille
réduction en pourcentage.

Mais il faut aussi savoir que ces annulations de crédits ne
faisaient, en réalité, que prolonger et aggraver celles inter-
venues en 1990, bien avant, par conséquent, les décisions
gouvernementales de restriction des dépenses ; en sorte que,
sur les deux dernières années, c'est un total de 340 millions
de crédits qui ont été ainsi annulés sur les ressources des-
tinées à l'outre-mer.

Toutes ces réductions et annulations deh crédit c5nttedi-
sent, vous en conviendrez sans doute, l'optimisme de vos
affirmations sur la priorité de l'outre-mer . Mais il me paraît
aussi évident qu'elles ont été largement facilitées par des pra-
tiques budgétaires que je dénonce ici et ailleurs depuis des
années.

M. Bernard Pons. Très bien !

M . Henry Jean-Baptiste. La présentation du budget de
l'outre-mer par grandes masses indifférenciées et sans réparti-
tion ni affectation de crédits par territoire, de même que
l'existence d'importants reports de crédits d'un exercice à
l'autre de l'ordre de 40 p. 109 des ressources du F.I .D .O .M.,
toutes ces situations n'ont pu que fournir de faciles argu-
ments à la direction du budget, que l'on appelait autrefois le
« comité de la hache » . Je pense qu'il est temps, monsieur le
ministre, de revoir et de réformer dans le sens de la rigueur
les méthodes et procédures d'exécution de la dépense
publique outre-mer, afin de limiter cette déperdition de res-
sources par une meilleure programmation des projets et par
une plus claire détermination des urgences et des priorités.
(e Très bien ! » sur les bancs du groupe de l'Union du centre.)

C'est à la lumière de ces considérations générales que je
voudrais maintenant évoquer quelques urgences et priorités
de Mayotte, dans des domaines où l' insuffisance des moyens
risque de handicaper gravement l'avenir.

Ainsi, le programme de modernisation du réseau de distri-
bution de l'eau sera pénalisé dans sa réalisation si la décision
est maintenue d'exclure Mayotte des dotations du fonds
national de développement des adductions d'eau et si une
vigoureuse mobilisation des crédits européens du F .E .D. n ' est
par rapidement entreprise.

De même, l ' amélioration des conditions de vie - simple-
ment minimales - de milliers de familles mahoraises est tri-
butaire des dotations, pourtant modestes, du Fonds social
urbain ou des crédits de réhat Ilitation de l'habitat insalubre.
Nous avons eu le plus grand mal à en obtenir le rétablisse-
ment par un recours auptés de ministère de la ville.

S'agissant de la construction de logements, je ne reprendrai
pas tout ce qui a été déjà dit, et très bien dit, notamment par
Jean-Paul Virapoullé au secrétaire d'Etat au logement, sur les
graves inconvénients pour l ' outre-mer de la réduction envi-
sagée, en dépit des promesses de doublement, des crédits glo-
balisés de la ligne budgétaire unique. Mais, pour Mayotte, si
l'on veut relancer la construction de logements, qui accuse
d'inquiétants retards, il est urgent de régler le problème fon-
cier . Faute d'un cadastre, c'est d'abord l'absence de terrains
qui, actuellement, freine, dans de nombreuses communes, la
politique d'aménagement et de modernisation de l'habitat . Et
je rappelle que, sur le problème foncier de Mayotte, l'admi-
nistration locale vous a adressé des propositions réalistes et
d'un coût modéré qui mériteraient de rencontrer votre
accord.

Ces quelques exemples, mesdames, messieurs, n'ont rien
d'anecdotique . Ils sont la trame souvent difficile de l'exis-
tence quotidienne des Mahorais . Ils renforcent la nécessité
d ' engagements pluriannuels qui organisent dans le temps nos
efforts de développement et en répartissent clairement la
charge financière entre l'Etat et les échelons locaux.

Une telle exigence est encore plus évidente dans les
périodes de rigueur et de restrictions budgétaires.

En réalité_ monsieur le ministre, il faudrait à l'outre-mer
une nouvelle loi de programme, prenant en quelque sorte le
relais de celle qui - comme la convention Etat-Mayotte -
arrive à son terme le 31 décembre prochain. Ainsi serait
affirmée et confirmée, de manière incontestable, la priorité
prétendument reconnue à l ' outre-mer par le Gouvernement.

Dans le même souci de sécurité et de continuité, nous
sommes demandeurs à Mayotte - vous le savez, monsieur le
ministre - de conventions entre l'Etat et notre collectivité ter-
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ritoriale dans plusieurs domaines prioritaires et essentiels
pour l'avenir : l'éducation, la santé, l'équipement sportif et
socio-éducatif, notamment.

Pe.-mettez-moi, monsieur le ministre, d'insister simplement
sur l'urgence et l 'importance de la convention éducation,
dont les bases sont désormais bien établies . Il s'agit notam-
ment de la création à Mayotte d'un enseignement préscolaire
- nous en sommes là - et de l'oaverture de classes mater-
nelles, mais aussi de l'amélioration attendue, et que vous
avez annoncée, de la condition des enseignants mahorais.

M. le président . Votre temps est écoulé, monsieur Jean-
Baptiste.

M. Henry Jean-Baptiste . Cette convention nous éviterait,
de surcroît, ces à-coups et discontinuités qui ont fâcheuse-
ment retardé nos projets de constructions, à la suite, semble-
t-il, d'une longue controverse entre M .E.D.E.T.O.M. et le
ministère de l'éducation sur le partage des charges . L'absence
de mesures financières nouvelles dans le domaine des
constructions scolaires pour 1991 et 1992 - ce que nous
regrettons vivement - est sans doute liée à cette période
confuse.

A ces trois conventions principales pourraient d ' ailleurs
s'ajouter progressivement - et comme pour prolonger les
actions initiées par la convention Etat-Mayotte - des conven-
tions par grands secteurs : formation professionnelle, aména-
gement urbain, développement rural, programme routier.

Je le répète, l'ampleur des handicaps et des besoins de
Mayotte justifie ce recours à la contractualisation des rela-
tions et des projets à moyen terme, entre l ' Etat et notre col-
lectivité territoriale . Il n 'est pas non plus indifférent que cette
politique de conventions sectorielles devienne l'un des signes
tangibles de l'implication croissante et plus active des
diverses administrations publiques et des services de l 'Etat,
dans le développement de Mayotte.

Monsieur le ministre, pour les insulaires que nous sommes,
cette longue période de basses eaux budgétaires risque de
rendre plus ardue notre navigation sur les voies du progrès et
peut-être de compliquer aussi la vôtre, si vous n 'y prenez pas
garde . Mais vous êtes un marin averti et nous vous signalons
nous-mêmes les écueils . Sachons les éviter ensemble.

La ressource financière devenant rare, il est essentiel, je le
répète, d'assurer à la dépense publique ses meilleures chances
d'efficacité par une programmation des projets et des inves-
tissements . Il faut à Mayotte un véritable plan de développe-
ment économique et social, porteur de perspectives et de
cohérence.

Monsieur le président, mea chers collègues, Mayotte
célèbre, cette année, le cent-cinquantième anniversaire de son
rattachement volontaire à la France. Ce choix n'a jamais été
remis en cause, parce qu'il signifiait pour les Mahorais sécu-
rité et liberté.

Je remercie Jean-Paul Virapoullé d'avoir rappelé avec pré-
cision et chaleur que les Mahorais ont le droit, eux aussi, de
se sentir citoyens français à la Réunion.

Pour en revenir à notre préoccupation budgétaire, il faut
aujourd'hui, autrement que par le jeu - qui a montré ses
limites - du "redéploiement" des crédits, assurer à Mayotte,
pour sa nombreuse jeunesse, les moyens véritables de son
progrès économique et social dans la République.

C 'est à vous, monsieur le ministre, et au Gouvernement de
nous dire comment vous entendez répondre à cet immense
espoir. (Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union
du centre, du groupe du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M. le président. Mes chers collègues, les éléments se
déchaînent au-dessus de notre hémicycle . Sans doute parce
que les orateurs ne respectent pas leur temps de parole !
(Sourires .)

Que les prochains intervenants en tiennent compte !

M . Eric Raoult . Le groupe con'.muniste prend l'eau !

M. le président. La parole est à M . Elie Castor.
M. Elie Castor. Monsieur le président, je souhaite ne pas

être pénalisé par cette nouvelle mesure . Cinq minutes, c' est
peu !

Monsieur le ministre, je ne me livrerai pas, en cette cir-
constance, à une comparaison des crédits 1990 et 1991 . Les
rapporteurs l'ont très bien fait. Je souhaite profiter de l'op-
portunité de notre séance d'oeiourd'hui pour vous faire part

de mes préoccupations au niveau de la situation économique
et sociale de la Guyane et soumettre à votre attention plu-
sieurs problèmes majeurs.

En ce qui concerne votre budget, je constate qu'il s 'inscrit
dans la poursuite des objectifs affichés par le Gouvernement
au cours des années précédentes, à savoir la réduction des
inégalités, le développement économique, le logement, notam-
ment sous l'aspect « réhabilitation de l'habitat insalubre ».

C'est un budget de consolidation puisqu'il reconduit les
crédits qui étaient déjà inscrits dans la loi de finances
de 1991, si l'on tient compte surtout des réductions budgé-
taires qui avaient été décidées par le Gouvernement en mars
dernier.

Le premier problème que je voudrais soulever est celui de
la formation des hommes.

Monsieur le ministre, le progrès économique doit être
fondé en priorité sur la formation, notamment dans les
domaines des techniques et des technologies de pointe, ce
qui permettrait aussi de résoudre partiellement le problème
de la productivité et de la compétitivité des entreprises, tant
artisanales qu ' industrielles . Tous les acteurs économiques
locaux en Guyane partagent votre opinion sur la nécessité
d'une nouvelle politique de développement dans les D .O .M.
qui donne une large place aux activités de transformation
plutôt qu'aux activités de commerce.

Cette dynamique nouvelle doit non seulement s'inscrire
dans l'ensemble des activités engendrées, pour ce qui
concerne la Guyane, par le développement spatial mis en
oeuvre par le centre spatial guyanais, mais encore s'appuyer
sur la formation des hommes afin de déboucher sur des
emplois axés sur les technologies nouvelles : métiers tech-
niques, du bâtiment, des travaux publics et de la recherche
scientifique. Car on ne saurait concevoir que la jeunesse de
Guyane ne puisse participer pleinement à ce grand carrefour
opérationnel de recherche technologique et scientifique qu 'est
l'activité spatiale.

Ces besoins de formation sont à mettre en parallèle avec la
situation de l'emploi en Guyane, puisque les besoins en
recrutement des P.M.I . et P.M.E. font ressortir une forte
demande en persr'nnel qualifié et un déficit de main-d'oeuvre
dans les secteurs pointus, en informatique, en maintenance
électronique . Dans les secteurs où la qualification n ' est pas
exigée, on compte de nombreux chômeurs.

Il faut par conséquent mettre en place un véritable pro-
gramme d'action en matière d'éducation et de formation,
valoriser l'enseignement professionnel, technologique et
scientifique, l'apprentissage et les formations en alternance.

Le troisième problème porte sur l'immigration clandestine.
Il faudra, là aussi, monsieur le ministre, poursuivre la maî-

trise des flux migratoires, juguler par tous les moyens légaux
l'arrivée massive de travailleurs étrangers, car ce phénomène
risque de provoquer des tensions graves sur le marché du
travail, surtout à l'approche de la fin des grands chantiers, et
obliger les entreprises guyanaises à fonctionner légalement.

Quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour
aider les entreprises à se mettre en règle compte tenu de la
nouvelle loi renforçant la lutte contre le travail clandestin et
la lutte contre l'organisation de l'entrée et du séjour irrégu-
liers des étrangers ?

Je voudrais maintenant aborder la question du logement
social et, plus largement, la question du financement de la
politique du logement en Guyane . C'est aussi un axe priori-
taire du développement économique et un pilier de la cohé-
sion sociale dans l 'outre-mer, en particulier dans notre dépar-
tement.

Les catégories moyennes, en Guyane, ont des problèmes
pour se loger. La demande de logement est toujours aussi
forte, compte tenu de la croissance démographique excep-
tionnelle qu 'a connue ce département - la population a forte-
ment augmenté en l'espace de huit ans, de plus de
57 p . 100 - et les loyers sont déraisonnables et souvent inac-
cessibles à ces catégories.

Si certains ont applaudi aux effets de la loi de défiscalisa-
tion, je puis vous assurer qu'en Guyane elle n 'a pas permis
de trouver une solution au logement des catégories défavo-
risées, en raison de ia spéculation qui en a résulté au niveau
du foncier et de l'immobilier . C'est seulement un petit
nombre de gens à hauts revenus qui ont pu acheter les loge-
ments et profiter de ces mesures .
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Le Gouvernement a retenu dans ses pri .lr :tés d'accroître
son effort pour le logement social au niveau national, alors
que nous assistons dans le même temps une diminution des
crédits de la L .B .U. Nous ne comprenons pas.

Il semble donc y avoir deux logiques, une pour la France
métropolitaine, une autre pour l'outre-mer, alors même que
les assises de l'habitat avaient montré la très grande acuité
du problème du logement aux Antilles et en Guyane.

Qu'en est-il, monsieur le ministre, de l'amélioration de la
politique du logement social et de l'augmentation des crédits
consacrés notamment au logement intermédiaire et à la réha-
bilitation de l'habitat insalubre ? Quelles seront les mesures
concrètes attendues pour la Guyane ?

Par ailleurs, pouvez-vous nous confirmer que les moyens
financiers nécessaires à la réalisation des engagements
contracta , 's de l'Etat sont bien prévus dansle budget 1992,
tant au t 'e du plan Phèdre qu'au titre des contrats de plan ?

M. le président . Votre temps est écoulé, monsieur Castor !

M. Élie Castor . Je vais essayer d'aller un peu plus vite,
monsieur le président . (Sourires .)

Il importe d'évoquer également la nécessité de poursuivre
la réflexion sur le nouveau cadre institutionnel pour la
Guyane . Vous envisagiez vous-même, monsieur le ministre,
lors d'une récente déclaration, un statut à la carte pour
chacun des D .O .M., conforme aux attentes des populations et
qui colle aux réalités locales . La décentralisation - vous
l'avez dit vous-même lors de votre dernier passage en
Guyane - n'est pas parvenue à son terme, et je souscris plei-
nement à votre propos de dépasser le stade actuel par une
réflexion conduite en profondeur.

La concrétisation de cette nouvelle donne en matière de
décentralisation passe, pour nous, par la création d'une
assemblée unique pour lever définitivement l'ambiguïté insti-
tutionnelle qui caractérise encore l'outre-mer.

Toutes les forces politiques sont d'accord pour estimer que
la situation institutionnelle actuelle n'est pas un cadre effi-
cace d'exercice de la responsabilité et que la question d'un
statut spécifique est plus que jamais à l 'ordre du jour.

Mais, pour cela, dites-nous, monsieur le ministre, si vous
avez un calendrier qui fixe la date de dépôt des moutures de
réflexion pour toutes les collectivités - Antilles, Guyane,
Réunion -, la date de dépôt du projet du Gouvernement, la
date, ou la session, où le projet sera examiné . Sans ce calen-
drier, il n'y aura aucune crédibilité sur le problème institu-
tionnel.

M. Thien Ah Koon . Nous ne sommes pas demandeurs !

M. Elle Castor . Sur la réforme de l'octroi de mer, qui
constitue un outil de développement économique, et surtout
une ressource considérable pour les collectivités locales, ainsi
qu'un élément de soutien aux productions, j'ai déjà eu l'occa-
sion de vous dire que le projet de réforme en l'état n'était
pas conforme aux attentes des élus guyanais et ne répondait
donc pas à leurs aspirations profondes en matière de décen-
tralisation.

Ce projet de loi, s' il était appliqué, risquerait de peser gra-
vement sur les collectivités, qui supportent déjà des charges
de plus en plus lourdes, et risquerait de mettre les municipa-
lités de Guyane dans des situations extrêmement délicates.

En effet, les règles d'affectation envisagées ne permettront
pas aux collectivités de bénéficier d'une croissance de res-
sources d'octroi de mer comparable à celle enregistrée au
cours des années précédentes et poseraient par le fait même
de sérieux problèmes aux budgets des communes.

Dans le même ordre d' idée, il faut, monsieur le ministre,
résolument aller dans le sens d'une réforme des mécanismes
d'affectation du fonds d ' investissement routier.

Le système actuel porte préjudice aux collectivités locales,
tant départementales que communales, et met en difficulté
leur trésorerie d'autant que, avec ce système, on assiste à une
véritable tutelle de fait de la région sur ces collectivités, ce
qui est contraire au principe même de la décentralisation qui
veut qu ' aucune collectivité ne peut exercer de tutelle sur une
autre.

Les départements ne sauraient accepter non plus l'obliga-
tion qui leur est faite de participer aux dépenses de fonction-
nement des services chargés de la réalisation et de l 'entretien
des voiries dans la région. Cette situation anormale n'a que
trop duré et je vous demande, monsieur le ministre, d'y

mettre un terme . La récente proposition de loi de mon col-
lègue et ami Larifla va dans le sens de ce que nous sou-
haitons.

Sous le bénéfice de ces observations et compte tenu des
priorités qui sont affirmées dans votre projet de budget et de
la consolidation des crédits consentis à l 'outre-mer en dépit
d'une conjoncture budgétaire difficile, je voterai votre budget.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M. François Asensi.

M. François Asensi . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le budget des départements et
territoires d'outre-mer pour 1992, en évolution de 0,03 p . 100
par rapport à 1991, ne peut être caractérisé comme une prio-
rité gouvernementale. Les crédits F.I .D.O.M. et F.I .D.E .S.
sont en progression de 11 p. 100, mais il faut souligner l'am-
putation budgétaire du printemps dernier consécutive à la
guerre du Golfe. Les crédits consacrés au logement ne per-
mettront pas d 'éviter que l'écart, déjà important, ne se creuse
encore avec la métropole.

Je note avec satisfaction le nouveau coup de pouce qui est
donné au S.M.I .C ., mais on est loin encore du concept d'éga-
lité sociale . Je regrette la réduction de l'effort en faveur de
Wallis-et-Futuna et la diminution des crédits consacrés à l'ac-
tion sociale et culturelle en Nouvelle-Calédonie.

A l'approche de l'ouverture du Marché unique, les pro-
blèmes liés à l'intégration européenne se posent avec une
acuité particulièrement vive pour les départements d'outre-
mer . Tout indique que le danger d'assimilation forcé n ' est
pas actuellement écarté . Aussi, je me permets d'insister, au
nom des élus communistes, sur notre attachement à l'octroi
de mer : cette ressource constitue le moyen pour les collecti-
vités locales des départements d'outre-mer de faire face aux
importations et de favoriser les productions locales . Nous
serons très attentifs au contenu du projet de loi que vous
nous annoncez sur ce sujet.

De même, on peut s'interroger sur l'avenir des productions
tropicales dans le contexte européen . De nombreux Français
constatent, monsieur le ministre, combien les décisions de
Bruxelles apparaissent souvent bien éloignées de la réalité du
terrain et des besoins de leurs rbgions. II n'existe aucune
raison de penser, bien au contraire, qu'il en ira différemment
pour ce qui concerne les départements et territoires d'outre-
mer.

Monsieur le ministre, approuver votre budget serait s'ins-
crire dans une politique gouvernementale qui n'apporte pas
des réponses au déficit social, démocratique et institutionnel
des départements et territoires d'outre-mer. Le rejeter, ce
serait ne pas tenir compte des quelques avancées intéres-
santes qu'il contient.

C'est pourquoi le groupe communiste s'abstiendra.
Votre budget ne marque cependant pas une rupture per-

mettant d'infléchir l'actuelle situation de fait qui perpétue les
relations de dépendance de type colonial entre la métropole
et les départements et territoires d'outre-mer. Cette réalité se
caractérise par l'impossibilité de sortir du sous-
développement, un chômage toujours massif et endémique,
des relations sociales et de travail de type néo-colonial que
l'on peut observer jusque sur les chantiers du centre spatial
guyanais de Kourou, où une main-d'oeuvre en situation irré-
gulière venue du Brésil est souvent substituée aux travailleurs
guyanais afin de réduire la pression revendicative.

Si l'effort engagé pour favoriser la réussite des accords
Matignon en Nouvelle-Calédonie demeure soutenu, on peut
s'interroger sur le bien-fondé de certains choir. comme la
construction de villages de vacances, alors que les infrastruc-
tures de base nécessaires à la population font encore souvent
défaut . Au total, le retard reste énorme et se creuse même
dans certains domaines, faute d'une politique globale rom-
pant avec la logique actuelle.

Pour notre part, nous considérons qu 'il ne faut pas
opposer développement économique et questions institution-
nelles, alors qu'il est désormais évident que le développement
suppose un cadre institutionnel approprié, favorisant les
prises de responsabilités mobilisant les énergies et protégeant
les productions locales, tout en ouvrant les départements
d ' outre-mer sur leur environnement naturel.

Il s'agit, en fait, d'inventer une autre politique s ' attaquant
de front aux inégalités sociales et redonnant la responsabilité
aux peuples des départements et territoires d'outre-mer. Cela
suppose à la fois une augmentation conséquente et une réo-
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rientation des crédits pour les départements d'outre-mer qui
permettent un véritable développement d'activités agricoles et
industrielles créatrices d'emplois et de richesses, en utilisant
les atouts qui existent et en valorisant les potentialités
futures.

Il faut également revoir les relations institutionnelles entre
la France et l'outre-mer pour leur substituer un dispositif res-
pectueux de la spécificité des populations, dans la perspec-
tive de l'exercice de leurs droits à l 'autodétermination. A cet
égard, les départements d'outre-mer devraient disposer
chacun d'une assemblée unique dotée de compétences et de
moyens largement étendus ainsi que de prérogatives spéci-
fiques vis-à-vis de la C .E .E.

Je souhaiterais profiter de la discussion de ce budget pour
aborder le problème des conditions de vie des Français
d'outre-mer vivant en métropole . Ceux-ci sont parmi les pre-
mières victimes des actuels maux de notre société : chômage,
échec scolaire, habitat concentré et « ghettoïsé », racisme,
éclatement de la cellule et des solidarités familiales . Pour
ceux qui ont du travail, notamment pour les fonctionnaires,
les possibilités de retour au pays sont extrêmement réduites,
alors même que, dans de nombreux secteurs, on constate sur
place l'emploi de vacataires et d ' intérimaires.

Les fonctionnaires craignent par ailleurs pour la pérennité
du système des congés bonifiés et attendent toujours une
position claire du Gouvernement sur ce sujet.

La dégradation des conditions de vie des Français d'outre-
mer est une réalité vécue au quotidien dont je peux témoi-
gner en tant qu'élu local . Elle se traduit souvent, comme le
dit mon ami Ernest Moutoussamy, par une souffrance
muette. Je réaffirme le devoir de solidarité de la communauté
nationale vis-à-vis des populations des départements et terri-
toires d'outre-mer travaillant et vivant en métropole.

M. Eric Raoult. Très bien !

M. François Mensi . Pour conclure, je renouvelle la pro-
position qui avait été formulée l'an dernier sur plusieurs
bancs de cette assemblée de voir organiser ies championnats
de France d'athlétisme dans un de nos départements d'outre-
mer, afin de rendre hommage à l'apport formidable des
athlètes des D.O .M.-T.O .M. dont nous avons eu récemment
une fois de plus l'illustration avec la remarquable victoire de
Marie-José Pérec et la médaille d'argent de notre relais
quatre fois cent mètres aux dentiers championnats du monde
d'athlétisme !

M. Eric Raoult . Très bien !

M. François Asensi . Dans ce contexte, l'organisation des
championnats de France d'athlétisme en outre-mer constitue-
rait une mesure de justice et favoriserait le sport dans ces
départements . (Applaudissements sur les bancs du groupe com-
rneeniste et sur quelques bancs du groupe aocialisie .)

M . le président. La parole est à M. Eric Raoult.

M . Eric Raoult . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, on peut certes comprendre les
diverses réalités des D .O.M.-T.O .M. à la lecture d'un budget,
mais on le peut aussi en observant nos banlieues. Un député
de Seine-Saint-Denis, élu de Clichy-sous-Bois et de Montfer-
meil, est également un représentant des Domiens et des
Tomiens des cités de sa circonscription.

La lecture détaillée du budget des départements et terri-
toires d'outre-mer à laquelle se sont livrés les rapporteurs et
les orateurs qui m ' ont précédé, parmi lesquels ma collègue et
amie Lucette Michaux-Chevry, démontre une nouvelle fois,
monsieur le ministre, les graves difficultés que rencontrent les
D.O.M.-T .U .M. à se développer et à affronter dans de
bonnes conditions le Marché unique européen.

L'environnement économique, le plus souvent désastreux,
entraîne une situation sociale et humaine particulièrement
difficile que j ' ai pu observer sur place voici quelques mois
avec plusieurs de mes collègues, lors d'une mission conduite
par Alain Richard et Maurice Pourchon.

Mais, monsieur le ministre, vous l'avez vous-même rappelé,
le contact de nos banlieues est une facette importante de la
connaissance de la véritable situation de nos compatriotes
des D.O.M .-T.O.M. Cette facette ne fait malheureusement
l'objet que d ' une simple page dans chaque rapport budgé-
taire - celle qui est relative à l ' action sociale et culturelle.

Plus que par une simple page, l'Etat doit affirmer une
volonté politique claire et déterminée de prendre très rapide-
ment des mesures tendant à améliorer les conditions de vie
de nos compatriotes originaires des D .O .M.-T.O .M. en métro-
pole, en particulier en région parisienne.

La nécessité pour le Gouvernement d'organiser un colloque
spécifique, comme vous l'avez annoncé, monsieur le ministre,
est à cet égard tant un aveu qu'un symbole. Au Zeste, nous
souhaiterions obtenir des renseignements complémentaires
sur ce colloque.

Le mal-vivre aux Antilles et à la Réunion est souvent le
départ de « la galère » vers la métropole . « La galère », c'est
s'intégrer à un nouveau cadre de vie, trouver un logement et
du travail . La galère, c'est l'échec et la peur de ne plus revoir
sa famille, échec et peur qui accentuent le découragement.

Monsieur le ministre, il faut aussi aider nos compatriotes
d'outre-mer qui vivent en métropole.

La communauté d'outre-mer « dérive » au sein de la com-
munauté métropolitaine, elle « dérive » dans nos banlieues.
En effet, pour nos compatriotes Domiens et Tomiens, la
situation tant sociale que psychologique qui est la leur en
terre métropolitaine ressemble à un exil : soit parce qu'ils ne
peuvent véritablement s'inscrire dans le tissu social métropo-
litain en raison d'une information et d'une formation insuffi-
santes ; soit qu'ils ressentent à leur encontre, à tort ou à
raison, une forme de rejet, d'exclusion, et une assimilation à
des immigrés . (Applaudissements sur quelques bancs du groupe
du Rassemblement pour la République .)

Cette situation doit nous faire comprendre leurs problèmes,
qui s'aggravent chaque jour un peu plus, qu'il s ' agisse du
logement, de l'emploi, de l'insertion ou de l'éloignement.

Les réponses apportées par I'A .N .T. se recentrent assurent
nos rapporteurs . Mais elles se recentrent sur quoi ? Sur la
diminution de plus de 4,5 millions de francs de ces crédits ?
Sur l'ampleur de la « détresse silencieuse » comme l'ont
indiqué notamment deux de nos collègues guadeloupéens.

Cette détresse, nous la connaissons dans nos villes de
Serte-Saint-Denis . Et c'est dans ces collectivités que se mène
souvent l'action efficace . Je pense à Paris, à Aulnay-sous-
Bois, à Sarcelles . Conscientes des difficultés que rencontrent
nos compatriotes d'outre-mer, ces collectivités ont créé des
structures d 'accueil destinées à faciliter leur intégration et à
diminuer la rigueur de leur dépaysement. Paris, comme le
rappelle si souvent son maire, Jacques Chirac, est la première
ville française de l'outre-mer !

C'est en Ile-de-France que des structures légères et déloca-
lisées peuvent s'avérer efficaces . C ' est dans les cités, au plus
près des réalités, que se trouve l'efficacité - je pense à des
associations telles que le Centre municipal d'accueil et d'in-
formation des Français originaires d'outre-mer de Paris ou
l'association Maison de l'outre-mer, d'Aulnay-sous-Bois.

Ces structures locales doivent être aidées et il faut en déve-
lopper de nouvelles.

Il est évident que l'insertion de ceux qui possèdent une
formation s'effectue sans trop de difficultés, comme en
témoigne la réussite de ceux qui travaillent dans la fonction
publique, dans les entreprises privées ou les professions libé-
rales . Toutefois, nombre de nos compatriotes originaires des
D .O .M.-T .O .M. qui arrivent en région parisienne n'ont pas
reçu la formation indispensable pour obtenir un emploi . Cer-
taines de ces associations assurent donc des stages gratuits et
rémunérés débouchant, la plupart du temps, sur un emploi
local public ou privé . D 'autres s'efforcent, en particulier dans
la région parisienne, notamment à Sarcelles et à Aulnay-sous-
Bois, de prévenir la délinquance et d 'assurer des héberge-
ments et des aides d ' urgence.

C 'est en effet le logement qui est la première préoccupa-
tion des Domiens et des Tomiens vivant en Ile-de-France.
Cette réalité, les élus de ba ilieue la vivent au quotidien, ils la
connaissent dans leur permanence. Ils souhaiteraient qu'elle
devienne une priorité pour tous les acteurs du logement
social.

Monsieur le ministre, ayons la franchise d'affirmer qu ' il
faut instituer une priorité D.O.M.-T .O.M . dans certaines cités.
A cet égard, nous sommes un certain nombre, avec mon col-
lègue Robert Pandraud, à déplorer que l ' on fasse plus cas du
relogement des squatters du quai de la Gare que du logement
de nos compatriotes des D .O .M.-T.O .M. inscrits depuis plu-
sieurs années sur les listes d'attente.

M . Alfred Recours . Démagogie !
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M. Eric Raoult. Aux problèmes de logement, d'emploi et
de formation s 'ajoutent celui des inscriptions universitaires
- ma collègue Lucette Michaux-Chevry me rappelait voici
quelques instants combien ce problème est important - et
celui des inscriptions scolaires.

Par ailleurs, l'éloignement et la séparation du milieu fami-
lial peuvent être mieux supportés si nous revoyons le prin-
cipe des congés bonifiés . En effet, à l'heure actuelle, seuls les
fonctionnaires peuvent en bénéficier. Les critères du conga
bonifié doivent être élargis, sous condition de revenus, afin
d'en faire bénéficier le plus grand nombre de personnes.

Dans ma permanence, monsieur le ministre, je reçois cer-
tains de nue compatriotes qui en dix, quinze ou vingt ans de
travail en métropole n ' ont vu leur famille que deux, trois ou
quatre fois . Certains de leurs e .r fants n'ont jamais connu leur
département ou territoire d'outre-mer . Nous devons éviter
que ces enfants français n'aient le sentiment de faire partie
d'une deuxième génération d'immigrés.

Que ces jeunes préfèrent le 3ronx au Carbet et le rap à
Kassav est quelque chose qui devrait interpeller davantage le
Gouvernement, au-delà des off ,mations de M. Jack Lang l . ..

M. le priai, lent. Votre temps est écoulé.

M. Eric Remult . Monsieur le ministre, l'intégration en
métropole, assurons-1a d'abord pour nos compatriotes
Domiens et Tomiens 1 Ensui te, nous verrons pour les autres !
Ce n'est que justice et légitimité . N'oublions pas la leçon
donnée par le général de Gaulle à Basse-Terre en 1964:
« Aucun homme, disait-il, n 'est tout seul dans le monde,
aucun peuple non plus . » (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République, Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre.)

M . le préaident . La parole est à M . Elie Hoarau.

M. Elle Hoarau . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, les graves événements de
Saint-Denis, en ce début d'année, sont venus souligner la
grande fracture sociale qui caractérise la situation a la Réu-
nion avec, d'un côté, un premier monde au travail, et, de
l'autre, un second sans emploi.

Tout récemment, d'autres événements, ayant pour cadre la
rue ou des établissements scolaires, ont conforté le sentiment
général que le pire est encore à venir et que tout peut bas-
culer à partir de n'importe quel incident.

Monsieur le ministre, vous serez à la Réunion dans
quelques jours pour y évoquer l 'évolution des soixante
mesures arrêtées les 16 et 17 avril à Paris à la suite de ces
émeutes . Malheureusement, la réunion prévue en septembre
pour leur suivi n'a pas eu lieu.

De même, nous regrettons que les assises du logement
dans les départements d'outre-mer n'aient pu se dérouler nor-
n?alement du fait du changement de gouvernement . A ce
jour, aucune suite n'a été donnée à cette initiative intéres-
sante alors qu ' il s'agit d'un, voire du problème prioritaire de
la Réunion.

Tous les problèmes s'accumulent, nous obligeant à avoir,
• maintenant plus que jamais, une réponse globale et cohérente

qui ne peut plus se satisfaire d 'hésitations ou de non-
réponses.

Devant la gravité et l 'urgence de la situation, le R.M .I .,
d'une part, qui concerne 49 000 bénéficiaires et 150 000 per-
sonnes, et les contrats d'emploi solidarité, d'autre part, qui
intéressent 25 000 personnes, ont montré la nécessité de
traiter cette situation . Ces deux dispositions constituent peut-
être les deux plus grandes mesures sociales que nous ayons
connues depuis plus de quarante ans.

Cependant, le traitement social de certains de nos pro-
blèmes va montrer ses limites . Les bénéficiaires du R.M.I . ou
du C .E .S . expriment de plus en plus leur « mal-vivre ».

Lors du débat prévu sur le bilan du R .M .I ., il faudra
trouver une solution qui concilie l'acquis de cette conquête et
la nécessité de développer le sens des responsabilités chez
tous et, particulièrement, chez ceux qui sont appelés à utiliser
les crédits d'insertion et les crédits de la créance de proratisa-
tion.

Une exigence fondamentale s'exprime de plus en plus :
trouver rapidement du travail.

Là aussi, la réponse à cette question nous renvoie à la
nécessité de mettre en oeuvre un plan global pour le dévelop-
pement . A cet égard, comment assurer aux jeunes Réu-

nionnais une priorité d'embauche sur les 30 000 emplois à
créer, dans les dix ans à venir, dans le secteur public, et para-
public ?

L'attitude à l'égard des 18 000 employés communaux non
titulaires, qui représentent 90 p . 100 de l'effectif total, peut
être exemplaire, Vous pouvez, monsieur le ministre, faciliter
ou, au contraire, empêcher leur titularisation dès l ' année pro-
chaine selon la réponse que vous apporterez à la question de
la fonction publique d ' Etat . Une solution positive marquera
la volonté du Gouvernement de participer à un effort de
« réunionnisation » des emplois de ce service public.

Le mouvement à la Réunion en faveur de l'égalité sociale
s'amplifie . La majorité des syndicats demande sa réalisation
au plus tard en 1993 . Mais vous pouvez décider d'accélérer le
rythme en proposant .un alignement plus rapide des alloca-
tions familiales et, comme vous l'avez déjà fait, une concerta-
tion réelle sur les bas salaires.

Les planteurs de canne, malgré l'accord sur cinq ans signé
cette année, accord qu ' ils jugent positif, restent inquiets du
fait des conséquences des dernières catastrophes naturelles et
de l'évolution mondiale du marché du sucre.

L'intégration mécanique à la C .E .E. constitue, elle aussi,
un point sombre. Toutefois, le Parlement européen devrait,
lors de sa session du 21 novembre prochain, adopter des
amendements au texte de la commission concernant le
P .O .S .E.I.D.O .M. agricole, amendements portant sur les
filières viande et lait, sur la banane, le . sucre et le rhum. En
tout cas, nous espérons que ces points positifs seront
défendus à Strasbourg par l'ensemble des groupes parlemen-
taires français et que l'action du gouvernement français
auprès du conseil des ministres complétera cette démarche.

En ce qui concerne l'octroi de mer, un débat de fond s'im-
pose d'urgence avant toute décision de réforme . La demande,
maintes fois formulée, d'un réexamen des relations entre les
D.O.M. et la C.E .E. reste d'actualité et appelle une réponse.
L'unanimité des maires des D .O .M. a, lors du récent congrès
des maires, voté une motion appelant à revoir ces relations.
Il est évident que ce problème est devenu une priorité et
vous savez, monsieur le ministre, que je suis favorable à un
statut spécifique pour la Réunion au sein de la C .E .E.

Par ailleurs, les maires des D .O .M. ont fait part de leurs
problèmes, des difficultés notamment financières qu'ils
éprouvent pour gérer, dans le cadre de la décentralisation, les
collectivités qu'ils dirigent. Ils ont fait à l'Etat une série de
propositions visant à renforcer leurs moyens . Là aussi, l ' una-
nimité a été obtenue.

Enfin, monsieur le ministre, concentrer les efforts sur les
problèmes du monde au travail sans voir que ceux du monde
sans emploi vont devenir prioritaires est une vision déséquili-
brée de la réalité . Une telle politique va donner à la progres-
sion démographique tout son poids déstabilisateur.

En l 'an 2000, nous compterons 120 000 Réunionnais de
plus que maintenant. La progression démographique va
rendre difficiles sinon impossibles les réponses à apporter
aux défis qui se présentent devant nous si nous restons dans
les schémas actuels.

M. le président. Votre temps de parole est écoulé.

M. Elle Hoarau. Notre préoccupation centrale est celle de
la réalisation de l'égalité sociale . Mais je pense aussi que
l ' organisation d'une concertation la plus large possible, pour
dégager un plan social de développement, est une ardente
nécessité.

J 'espère sincèrement, monsieur le ministre, que le Gouver-
nement, par votre intermédiaire, saura prendre très bientôt les
initiatives qui s ' imposent dans ces domaines . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe communiste et sur quelques
bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . Gérard Grignon.

M . Gérard Grignon . Monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, le dernier recensement de la population de Saint-
Pierre-et-Miquelon fait apparaître que les jeunes occupent, en
nombre, une place importante : 30 p . 100 pour les moins de
vingt ans, 38,9 p . 100 pour les moins de vingt-cinq ans.

Mais cette constatation, qui devrait être rassurante et
pleine d ' espoir pour l ' avenir de la collectivité, devient parti-
culièrement préoccupante quand d'autres statistiques récentes
montrent que ces mêmes jeunes occupent une place tout
aussi importante dans les statistiques sur le chômage dans
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l'archipel : 37 p . 100 de chômeurs pour les moins de ' ingt-
cinq ans ; les jeunes femmes comptant pour plus de
65 p . 100 dans ce chiffre.

Récemment, deux jeunes filles diplômées travaillant dans
un service de l'Etat au titre d'un contrat « emploi et solida-
rité » ont constaté que le poste vacant de catégorie C auquel
elles prétendaient légitimement avait été attribué, sans même
consulter le préfet et sans appel à concours, à un agent
métropolitain, qui venait de demander - et c 'est un
comble ! - sa retraite anticipée.

Comment s 'étonner alors que les jeunes Saint-Pierrais-et-
Miquelonnais soient inquiets, parfois désabusés, souvent
écoeurés ou révoltée ?

Vous dites, monsieur le ministre, que l'outre-mer demeure
une priorité gouvernementale . Bien que votre budget soit en
stagnation, vous dites à juste raison que la politique d'assis-
tance doit cesser.

Je ne mets pas votre sincérité en doute, monsieur le
ministre . Mais le budget que vous nous proposez, les retards
pris dans le règlement des principaux dossiers, le squelettique
contrat de plan à l'égard de Saint-Pierre et-Miquelon que
vous avez signé avec deux ans de retard, auxquels s'ajoutent
maintenant une troisième année, pendant laquelle les choses
ont stagné. montrent de toute évidence que vous ne disposez
pas des moyens à la hauteur des intentions que vous
proclamez.

Mettre fin à l'assistance, monsieur le ministre, c'est d'abord
faire confiance aux jeunes de l 'outre-mer, c'est leur permettre
de se former en fonction de réelles possibilités d'emploi et
c'est leur confier des responsabilités. C'est missi dégager le
financement nécessaire à la mise en place d 'outils de déve-
loppement indispensables à l'archipel de Saint-Pierre-et-
Miquelon, notamment les infrastructures de désenclavement
portuaires et aéroportuaires.

Le peu de temps qui m 'est accordé ne me permet pas de
vous exposer une conception globale d un plan de dévelop-
pement ae l 'archipel . Je vous interrogerai donc à nouveau sur
quelques dossiers qui me semblent importants, que vous
connaissez, et que vous n ' avez pu ou que le Gouvernement
n'a pas voulu traiter . Leur règlement contribuerait à com-
battre l 'assistance, à préserver certains emplois, à en créer
d'autres, en offrant des marchés aux entreprises locales qui
en ont bien besoin.

Monsieur ",e ministre, vous le savez, la disparition de la
pêche industrielle, unique activité productrice de l'archipel,
aurait pour conséquence de porter le taux de chômage de
14 à 30 p. 100 et créerait une situation sociale explosive et
ingérable.

Voue savez aussi que le Canada nous accorde des quotas
au cômpte-gouttes et que, pour 1992, ces quotas seront non
pas reconduits, mais réduits de façon considérable, que la
dernière réunion entre Français et Canadiens n 'a changé en
rien la position canadienne, que les quelque 20 000 tonnes de
morue accordées à la France suffisent tout juste à maintenir
nos entreprises en activité.

Dans ces conditions, tout partage de cette pénurie, qui
donnerait un pourcentage significatif de quotas à la Coma-
pêche de Saint-Malo, serait économiquement irrationnel et
funeste à nos entreprises . Devant la baisse de la ressource et
les instructions de Bruxelles, la France a réduit sa flotte de
pêche. Sauf si elle impose ses droits face au Canada, la
France doit être cohérente avec elle-même et faire un choix
identique dans le Nord-Ouest atlantique.

Dans les conditions actuelles de l'accès à ' la ressource, il
n 'y a pas de place, et je le regrette, pour l'armement de
Saint-Malo . J'aimerais que vous me précisiez les intentions
réelles du Gouvernement sur ce point.

Vous avez retenu le désenclavement aéroportuaire de l ' ar-
chipel comme priorité . Vous avez aussi déclaré gd'unc déci-
sion serait prise avant la fin de 1990, l'étude de la deuxième
piste terminée . Nous sommes fin 1991 . :tien n'est encore
décidé et une étude sur la faisabilité d'une troisiiame solution
est en cours.

Sur ce dossier, vous connaissez ma position . Je plaide pour
un désenclavement régional par une amélioration des infras-
tructures existantes et par l'acquisition d'un avion plus
rapide, plus moderne et plus confortable.

Au mois de juin dernier, je vous avais fait put de mes
observations sur le désenclavement aéroportuaire des îles
Feroé, lesquelles ont une piste présentant les mimes caracté-

ristiques que la nôtre et sont desservies par un avion de type
BAE 146 et par deux Boeing 737-500, dans des conditions
climatiques difficiles, similaires aux nôtres.

Il serait souhaitable d'effectuer un essai réel avec un avion
du même type et d'en déduire ensuite les améliorations à
apporter aux infrastructures. Avez-vous avancé dans cette
voie ? Et, d'une façon générale, où en est aujourd'hui la
réflexion du Gouvernement sur ce dossier essentiel ?

Au titre des outils de développement je considère que le
projet de restructuration du port de Miquelon est un projet
essentiel.

Vous connaissez bien le dossier, ainsi que les engagements
que le Gouvernement m'avait donnés à ce sujet.

Le ministre de la mer et vous-même m'avez répondu, l'an
passé, que les IO millions votés en autorisations de pro-
gramme au F.I .D .O.M. et avancés au secrétariat d'Etat à la
mer seraient inscrits au collectif budgétaire de 1990 ou
qu'une autre solution serait trouvée.

Vous ne pouvez pas accepter, monsieur le ministre, cette
amputation importante du F.I .D .O.M. par le budget de la
mer. Je vous ai écrit récemment à ce propos . Vous ne m'avez
pas répondu. J'observe que ce dossier est l'objet d'interven-
tions répétées.

Le Gouvernement, monsieur le ministre, a-t-il l'intention,
oui ou non, d'inscrire ces 10 millions au collectif budgétaire
de 1991 et de les déléguer à Miquelon dès 1992 ?

Maintes fois, les élus de Miquelon vous ont saisi du pro-
blème de leur réseau routier, dont ils considèrent la moderni-
sation indispensable au développement touristique. Ils n'ont
pas été entendus.

Une participation de l'Etat, à hauteur de 2 millions par an,
sur cinq ans, en complément des crédits inscrits au budget
local, permettrait de rénover le totalité du réseau routier sur
la commune de Miquelon-Langlade . Inscrirez-vous les crédits
correspondants à la première tranche de ces travaux au
budget de 1992 ?

La fréquentation portuaire de Saint-Pierre a baissé de
10 p. 100 en 1990. Les raisons en sont évidentes : pas assez
de longueur de quais, absence d'une infrastructure de caré-
nage et de réparation navale . Une telle infrastructure serait
créatrice d'emplois. Elle constitue, dans le contexte de l'ar-
chipel, un impératif économique absolu. Le Gouvernement
a-t-il définitivement abandonné le projet de grand port sur
lequel, début 1989, vous vous mates pourtant engagé, monsieur
le ministre, à financer les ouvrages de protection ?

Monsieur le ministre, l'adaptation de la fonction publique
locale à la demande d'emploi, de jeunes en particulier, est
primordiale . Pour atteindre cet objectif, je souhaiterais qu'un
inventaire général des postes à pourvoir, à moyen et long
terme, soit établi, largement diffusé, et qu'un dispositif soit
mis en place pour faciliter l'accès des jeunes à ces postes.
Comptez-vous donner des instructions dans ce sens ?

M. le président. Votre temps est écoulé, monsieur
Grignon.

M . Gérard Grignon . Je termine, monsieur le président.
La loi de programme relative à l 'outre-mer, votée en 1986,

prend fin cette année . Si, comme vous l'affirmez, l'outre-mer
constitue pour le Gouvernement une priorité, il doit faire
l 'objet d'une nouvelle loi de programme, qui pourrait être
présentée au Parlement dès le printemps prochain et dans
laquelle seraient prises en compte les opérations importantes
non contractualisées.

Le Gouvernement en aura-t-il la volonté ?
Monsieur le ministre, je serai particulièrement attentif aux

réponses que vous voudrez bien m'apporter, et dont
dépendra bien évidemment mon attitude par rapport au
projet de budget que vous nous soumettez. (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l 'Union du centre et sur ',hideurs
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M. le président . La parole est à M . Alexandre Léontieff.

M. Alexandre Léontieff . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, je tiens tout d'abord à vous
présenter les excuses de M . Emile Vernaudon, retenu à
Papeete par ses obligations de président de l'Assemblée terri-
toriale : c'est donc également en son nom que je m'expri-
merai .
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Dans leurs présentations respectives, M . le ministre des
départements et territoires d'outre-mer et le rapporteur spé-
cial, M. Pourchon, ont tenu à souligner que ce budget du
ministère des D.O .M.-T .O .M. pour 1992 se caractérisait par
une reconduction des crédits inscrits à la loi de finances pour
1991, échappant ainsi à la tendance générale de réduction des
budgets ministériels, ce dont ils se sont félicités.

Cette satisfaction de circonstance ne doit pas nous abuser,
et je ne puis la partager, monsieur le ministre.

En effet, depuis deux ans, votre budget a été constamment
remanié par le Gouvernement, cette procédure remettant en
cause le vote initial du Parlement et, notamment, celui des
élus de l'outre-mer. Ainsi, 300 millions de francs ont été
amputés en 1990 et 265 millions en 1991, soit 30 p. 100 des
efforts d'investissement outre-mer de votre ministère.

Malgré ces modifications, j 'ose espérer que le développe-
ment de l'outre-mer restera toujours un des défis majeurs du
Gouvernement.

Mais, dans ce contexte général préoccupant, l'effort de
votre ministère en faveur du territoire de la Polynésie fran-
çaise reste trop modeste, voire s'amenuise.

Tout en regrettant vivement la double diminution des
crédits affectés aux sections générale et locale du F .I .D.E .S .,
je ne m'attarderai pas, monsieur le ministre, sur le contenu
du budget de votre département ministériel, qui, je le rap-
pelle, représente moins de 5 p . 100 des dépenses de l'Etat sur
le territoire de la Polynésie française, alors que la part des
dépenses militaires se monte à plus de 52 p. 100, soit près de
douze fois votre budget.

Sans doute est-il toujours délicat de mesurer l'intervention
réelle de l'Etat en faveur des collectivités d'outre-mer. Tou-
tefois, je constate, une fois de plus, qu'un autre territoire,
voisin du nôtre, parait bénéficier des priorités de l'Etat . Le
Gouvernement de la République su, en son temps, dans un
contexte difficile en Nouvelle-Calédonie, mettre en place un
plan dont chacun reconnait aujourd'hui qu'il représente une
chance certaine pour ce territoire.

Que l'on ne se méprenne pas . Ma démarche ne tient pas à
une simple comparaison un peu jalouse des efforts faits par
l'Etat, ici et là, mais à l'urgence et à la gravité de la situation
à laquelle mon territoire est d'ores et déjà confronté.

En effet, depuis six mois, le nouveau gouvernement territo-
rial a réussi le tour de force de faire fuir les investisseurs
extérieurs, d'inquiéter l'investissement privé local, de réduire
l'investissement public et de détruire la paix sociale en
vigueur depuis trois ans, en voulant imposer des taxes inu-
tiles, fondées sur des déficits artificiels, monstrueusement
exagérés à des fins exclusivement politiciennes.

M. Eric Raoult . Pourtant il a été élu !

M . Alexandre Léontieff . J'affirme, et les faits me donnent
aujourd'hui raison, que les recettes prévisionnelles inscrites
par le gouvernement que je présidais au titre du budget pri-
mitif de 1991 du territoire n'étaient en rien surévaluées de
plus de 3,5 milliards de francs, contrairement aux allégations
d'une société d'audit fort connue, qui a bénéficié d'une com-
mande du président du gouvernement et dont le seul résultat
a été de porter préjudice à la crédibilité du territoire.

La situation de la Polynésie . est préoccupante, non par l'ab-
sence de potentialités de développement, qui sont nom-
breuses, tant dans les secteurs productifs que dans les infra-
structures, mais par la mauvaise utilisation de ces ressources
par l'actuel gouvernement territorial.

Il faut, monsieur le ministre, affirmer aujourd'hui la
volonté de tous, en métropole comme en Polynésie, de valo-
riser ces potentialités et de permettre à nos jeunes d'espérer
en leur avenir au sein de la France.

Plus de 50 p . 100 de notre population est aujourd'hui âgée
de moins de dix-huit ans . Il convient de donner à ces jeunes
une éducation, une formation et un emploi dans le cadre
d'une double culture, française et polynésienne, que chacun
apprécie . Je sais, monsieur le ministre, que vous partagez ce
point de vue, ainsi que votre collègue de l ' éducation natio-
nale.

Je vous demande d'intervenir très fermement pour que
l 'éducation confessionnelle, qui accueille près du tiers des
jeunes scolarisés en Polynésie, ne soit pas systématiquement
exclue des aides normales de l'Etat et du Territoire.

M. Eric Raoult . Très bien !

M . Alexandre Léontieff . Après les efforts remarquables
de l'Etat en faveur de l'enseignement public - construction
de cinq collèges et de deux lycées sur des terrains territo-
riaux - il faut aider cet enseignement privé dont l'action
exemplaire est complémentaire de l'enseignement public.

A cet égard, monsieur le ministre, mes chers collègues, il
est important que les collectivités locales d'outre-mer qui le
souhaitent puissent désormais participer au financement des
investissements de l'enseignement privé sous contrat . Ces
investissements, immobiliers notamment, sont en effet trop
lourds pour la seule aide privée.

Tel est le sens d'un amendement voté par le Sénat, en
juin 1991, au projet de loi sur l'administration territoriale de
la République, qui nous sera soumis prochainement et que
nous devons adopter, car il va dans le sens de la Constitu-
tion, de la décentralisation et de nos compétences statutaires.

Au moment où le Territoire doit mobiliser toutes ses
énergies et toutes ses ressources pour la création d'emplois
en faveur de cette jeunesse, le C .E .A.-C.E.P. va voir sa place
et son rôle en Polynésie se modifier sensiblement du fait de
la volonté récente des grandes puissances de réduire l'impor-
tance de l'arme nucléaire et de limiter les expérimentations,
volonté de paix que j'approuve personnellement.

Je n'épiloguerai pas plus longtemps sur le maintien du
Centre d'expérimentation du Pacifique, en l'attente des déci-
sions que pourrait prendre un prochain conseil de défense.

Quelles que soient ces décisions, il convient, dès mainte-
nant, d'envisager un nouveau cadre de relations avec cet
organisme, qui représente une part du produit intérieur brut
du territoire du même ordre que celle de la sidérurgie en
Lorraine, région que l'on avait, à l 'époque de la restructura-
tion, qualifiée .de sinistrée.

En tant qu'élu de la République, je ne pourrai admettre
que l'on traite ce problème avec autant d'imprévision, voire
de désinvolture, qu'on le fit il y a trente ans . Certes, la Poly-
nésie française a connu une croissance économique extraordi-
naire, mais elle n'a toujours pas absorbé les déséquilibres
économiques et sociaux, notamment entre Tahiti et ies
archipels, nés de cette mutation mal programmée . Le terri-
toire n'acceptera pas qu'après avoir subi les traumatismes de
l'implantation il subisse ceux de l'abandon

Aussi, monsieur le ministre, en relation avec les potentia-
lités du territoire, convient-il de faire évoluer, en concertation
avec l'ensemble des partenaires concernés, la conven-
tion C .E .A .-C.E.P., dont l'échéance intervient à la mi-92, vers
un concept plus vaste d'un nouveau partenariat responsable
entre l'Etat et le territoire, essentiel pour le développement
du territoire.

L'autre grand rendez-vous de la Polynésie française, c'est
celui de l'association à l'Europe . Vous -savez, monsieur le
ministre, chers collègues élus de l'outre-mer et vous tous, par-
ticulièrement attentifs aux questions européennes, les inquié-
tudes que représente l'avènement du grand marché européen
pour la métropole, pour les départements d'outrer-mer et
a fortiori pour les territoires d'outre-mer, même si l'Europe
peut constituer un formidable débouché pour l'outre-mer.

Je suis heureux de constater, monsieur le ministre, que les
négociations que nous avions menées à Bruxelles, en
février 1990, ont permis d'aboutir à l'adoption, en
juillet 1991, par le Conseil des ministres de la Communauté,
de la décision d'association des pays et territoires d'outre-mer
à la C .E .E.

Cette décision d'association, qui est entrée en vigueur le
20 septembre dernier, introduit la procédure du partenariat et
donne enfin une réponse satisfaisante à la question du droit
des personnes et des services dans les pays et territoires
d'outre-mer.

Dans l'esprit de cette décision d 'association qui respecte
notre autonomie, je vous demande, monsieur le ministre,
d'exercer une vigilance particulière afin que les directives
européennes ne soient en aucun cas applicables au territoire
sans consultation préalable des autorités locales.

Il n'est pas admissible non plus que le tribunal adminis-
tratif puisse nous reprendre des prérogatives statutaires, telles
que la réglementation des notaires . Cette compétence nous
avait été, sans contestation aucune, reconnue par les autorités
de l'Etat, lors des négociations de notre statut. Pouvez-vous,
monsieur le ministre, me confirmer la position de l'Etat sur
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ce sujet et m'assurer qu'une modification législative partielle
du statut, en tant que de besoin, réglera définitivement ce
contentieux en faveur du territoire ?

Comment concilier nos difficultés, nos potentialités et nos
ambitions ?

La réponse m'apparaît simple, monsieur le ministre . Il faut
sans tarder mettre en place une procédure identique à celle
qui fut imaginée pour la Nouvelle-Calédonie en matière éco-
nomique et financière . Le Gouvernement de la République
aurait, avec une telle initiative, dans une sorte d'« Accord
Matignon bis », l'immense avantage de travailler dans un
contexte politique encore serein, rassemblant, sans exclusive,
les différentes forces vives du territoire et ses élus.

Un tel plan d'enee-nble pluriannuel m'apparaît d'autant
plus urgent à mettre en place que l'actuel gouvernement terri-
torial n'a qu'un seul objectif : se maintenir à tout prix en
place, en cultivant le sectarisme et en ignorant l'avenir du
territoire, figé dans un immobilisme qui va nous conduire
très vite à la catastrophe.

M. Eric Raoult . C'est un règlement de comptes !

M. Alexandre Léontieff. Face à cet immobilisme et au
blocage des institutions territoriales, qui devient chaque jour
une réalité en Polynésie française, seul le retour aux urnes
pourra clarifier la situation politique et restaurer la
confiance.

M. Eric Raoult . Comme en métropole ! (Sourires.)

M. Alexandre Léontieff . Monsieur le ministre, je suis sûr
que vous saurez répondre aux questions que vous posent, par
mon entremise, les Polynésiens.

Comme vous le savez, je suis soucieux de maintenir un
dialogue responsable au plus haut niveau de l'Etat et je reste
fidèle à notre conception commune sur la primauté en toutes
circonstances de la concertation.

Au-delà du vote du budget de votre ministère, ce qui
compte avant tout, c'est la volonté politique d'oeuvrer pour le
bien-être de nos populations et de préparer l'avenir de nos
enfants. Je vous remercie. (Applaudissements sur quelques
bancs du groupe de l'Union du centre.)

M. le président . La parole est à M. Maurice Louis-
Joseph-Dogué.

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, avant d'entrer dans
le vif du sujet, je souhaiterais appeler votre attention sur la
date retenue pour la discussion des crédits du ministère des
départements et territoires d'outre-mer, qui, comme en 1990,
a été fixée au lendemain d'une journée , traditionnellement
réservée à des cérémonies de commémoration censées nous
retenir à des milliers de kilomètres de l'Assemblée.

M. Eric Raoult . Ils récidivent !

M. Gérard Grignon . Eh oui !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . Je voudrais m'associer
aux protestations oui ne peuvent manquer de fuser de tous
nos pays et exprimées plus d'une fois ici par mes collègues
unanimes.

Faut-il penser, monsieur le ministre, que le Gouvernement
veut donner raison à ceux qui disent très fort que les fêtes
nationales françaises ne sont pas à prendre en compte dans
les patrimoines culturels des pays de l'outre-mer ? (Applaudis-
sements sur plusieurs bancs du groupe du Rassemblement pour
la République .)

M. Eric Raoult . Très bien !

M. Maurice Louis-Joseph-Poqué . Monsieur le ministre,
si l'on considère que ce budget constitue la dernière ligne
droite qui doit nous mener au terme du processus d'intégra-
tion à l'Europe, force est de constater que le minimum que
nous pouvions espérer, compte tenu du contexte budgétaire
extrêmement serré auquel le Gouvernement est confronté,
était la reconduction des crédits alloués au ministère des
départements et territoires d'outre-mer pour l'année 1991.
C'est chose faite, et nous vous donnons acte, monsieur
le ministre, des efforts que vous et le Gouvernement avez
déployés pour la poursuite des objectifs que nous nous étions
fixés voilà quatre ans .

Nous souhaitons néanmoins que, au terme de ce débat, la
L .B .U. soit renforcée pour être plus conforme à notre volonté
d'accroître l'efficacité de notre effort en faveur du logement
social.

Si, compte tenu des énormes retards et handicaps qu'il
nous faut encore surmonter, nous n'abordons pas l'échéance
européenne avec la sérénité que nous aurions souhaitée, les
priorités définies - développement économique, formation
professionnelle et égalité sociale - me semblent de nature à
apaiser quelque peu nos craintes.

Des inquiétudes subsistent, mais, pour peu que les élus et
les socio-professionnels d'outre-mer, en contact permanent
avec le terrain et ses particularités, soient entendus en ce qui
concerne lee dossiers majeurs, la défiscalisation, la banane et
l'octroi de mer entre autres, ces inquiétudes seront peut-être
levées.

Bref, ce budget est sinon bon, du moins correct. Permettez-
moi de m'écarter un instant de ses différents aspects pour me
consacrer à une ligne sur le sens de laquelle on a peu l'habi-
tude de discuter mais qui, dans le contexte particulier d'into-
lérance et d' exclusion où nous vivons, prend une importance
particulière, je veux parler des crédits affectés à cette caté-
gorie de Français appelés « migrants originaires des départe-
ments d'outre-mer ».

En effet, depuis le « si les Noirs avaient une histoire, cela
ce saurait », d'un artiste bien connu, jusqu'au « treize joueurs
de couleur sur les vingt-six inscrits, ça fait beaucoup » d 'un
présentateur commentant une rencontre sportive, en passant
par les « odeurs » qui incommodent les voisins et « l'inva-
sion » que certains responsables politiques jugent utile de
dénoncer, . ..

M. Eric Raoult . Cela n'a rien à voir !

M. Richard Cazenave . Vous mélangez tout !

M. Guy Bôche . Ça vous chatouille, messieurs ?

M. Eric Doligé . L'introduction était bonne, mais après ...
ça baisse !

M. Richard Cazenave . C'est en mélangeant tout qu ' on se
plante.

M. Jérôme Lambert, rapporteur pour avis. Voilà qui gêne
la droite !

M. Maurice Louis-Jaseph-Dogué . . . . les petites phrases,
assassines de plus en plus nombreuses qui hantent les dis-
cours depuis quelque temps, tout cela témoigne à l'évidence
d'un état d'esprit qui ne laisse pas d'inquiéter les ressortis-
sants d'outre-mer vivant dans l'Hexagone, ainsi que leurs
familles dans différente pays.

M. Eric Raoult . C'est inutilement polémique !

M . Jérôme Lambert, rapporteur pour avis . Il faut assumer,
monsieur Raoult !

Mme Lucette Michaux-Chevry . Tant que vous y êtes,
parlez-nous de la « marée noire » ! . ..

M . Maurice Louis-Joseph-Dogué. Ces Français origi-
naires d'outre-mer, dont nous recevons chaque jour les nom-
breuses demandes de mutation, semblent éprouver de plus en
plus de difficultés à s'insérer dans un pays dont ils ont la
nationalité, mais malheureusement pas la couleur de peau de
la majorité de la population : difficultés liées à la concentra-
tion des Domiens dans des quartiers dits « sensibles », . ..

M. Eric Raoult. Voilà qui est mieux !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . . .. difficultés liées au
logement qu'on leur refuse, alors même qu'ils remplissent les
conditions exigées, parce qu 'ils ne sont pas « français blancs
métropolitains » . ..

M. Richard Cazenave . II faut les donner aux étrangers !

M. Eric Raoult . Eh oui !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . . . . ou en raison de la
politique de quotas officieusement pratiquée par certains
organismes N .L .M.

M. Eric Raoult . Merci M. Désir !
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M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . Je veux parler aussi
des difficultés lices à l'emploi, où, en dépit d'une législation
dissuasive . ..

M. Richard Cazenave . Politique socialiste !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . . . . commencée bien
avant les socialistes, ils rencontrent le même type de compor-
tement, qu'ils répondent à une annonce ou qu'ils passent par
le service public de l'emploi.

M. Richard Cazenave . Génération Mitterrand !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . Génération d'avant
Mitterrand de bien avant Mitterrand . Cette situation n'est
qu'une résultante. Voilà des années qu'elle dure.

M . Eric Raoult. Depuis dix ans !

M . Richard Cazenave . Dix ans de socialisme ! Il faut
voter la censure !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . II y a aussi les diffi-
cultés de formation, notamment en milieu scolaire et périsco-
laire, pour les jeunes enfants, souvent issus de milieux défa-
vorisés, auxquels les handicaps de départ ne donnent que
peu de chance d'arriver à un niveau de qualification satisfai-
sant.

Evoquons ausssi les difficultés liées à une certaine désaf-
fection de ces publics - par manque d'information ? - pour
les actions collectives de préparation à l'emploi . (Exclama-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

Parlerai-je des difficultés sociales, culturelles, qui handica-
pent nombre d'artistes et de créateurs de ces communautés
dont la vitalité ne trouve qu'accidentellement écho en dehors
d'un petit public d'initiés ?. . . Et les difficultés d'expression,
en l'absence de relais d 'opinions susceptibles d'être suffisam-
ment écoutés ?

M . le président. Votre temps de parole est écoulé, mon
cher collègue.

M . Maurice Louis-Joseph-Dogué . En fait, les popula-
tions originaires d'outre-mer ont les difficultés qui ne sont
pas différentes de celles que rencontrent les ressortissants
étrangers, avec leurs corollaires naturels : absence de perspec-
tives, délinquance, drogue, marginalisation . Ces difficultés
sont d'autant plus mal vécues que ceux qui les vivent sont
supposés - droit du sol ? droit du sang ?. . . - être citoyens
français à part entière.

M . Eric Raoult. Cela n'a rien à voir !

M. Richard Cazenave . Ne mélangez pas tout !

M . Maurice Louis-Joseph-Dogué . Il serait sans doute
faux de dire que l'existence des « migrants originaires des
départements d'outre-mer » n'est pas prise en compte par
le Gouvernement : l'agence nationale pour l'insertion et la
promotion des travailleurs d'outre-mer, à laquelle sont
alloués des crédits, fournit un important travail en matière de
logement, de formation et d'emploi, et la signature prochaine
d'un contrat pluriannuel qui, en opérant un recentrage de
l'agence autour de ses missions prioritaires, devrait améliorer
son efficacité, prouve l'intérêt que le Gouvernement porte à
ce dossier.

Malheureusement, l'intention ne vaut pas l'action, et, de
même que mon collègue Larifla a eu, par le passé, à regretter
la relative faiblesse des moyens donnés à l'A .N.T ., je ne puis
que regretter la baisse des moyens qui sont affectés à
l'agence dans le budget du ministère pour 1992.

M. Eric Doligé et M. Eric Raoult . Il faut voter contre !

M. Richard Cazenave . Mais non, malgré tout, il va voter
pour !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . En effet, si une baisse
de 5 p . 100 des subventions n'empêche pas l 'agence d ' assurer
la continuité des actions engagées, elle la mettra indirecte-
ment, lorsqu 'il faudra faire face à un accroissement des pro-
blèmes d ' intégration, dans l'obligation de sacrifier certains
programmes envisagés, notamment en faveur du logement
social . Il faut, monsieur le ministre, rétablir ces crédits !

M . Richard Cazenave . Et il faut voter selon sa
conscience, pas avec son parti !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué. De même, le statut de
l'agence, qui l'autorise à intervenir « en complément » des
dispositifs de droit commun m'amène à me demander si une
réforme qui lui permettrait d ' intervenir, en tant qu 'opérateur
direct, en matière de logement, d'emploi ou de formation, ne
serait pas de nature à améliorer grandement son efficacité.

Pour conclure, je dirai seulement que, s'il est nécessaire de
poursuivre l'effort entrepris pour mettre les régions d'outre-
mer au niveau économique et social des autres régions d'Eu-
rope, le sort de ceux qui ont choisi = ou sont dans l'obliga-
tion - de vivre dans la métropole, doit faire l'objet d'une
véritable politique d'intégration afin d'éviter de fabriquer, de
petites phrases en attitudes affichées de rejet, des séparatistes
aveugles et sourds, et de plus en plus nombreux . (Exclama-
tions sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

Monsieur le ministre, pour tout ce qu'il a de bon, et en
dépit de ce que j'ai pu souligner, je vais voter. ..

M . Eric Raoult . La mort dans l'âme !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué. .. . avec beaucoup de
confiance ce budget.

M. Eric Raoult . Dites-le : « la mort dans l'âme ! »

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué. Vous peut-être, pas
moi ! (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.) Si
j'avais la mort dans l'âme, j'aurais aussi la mort dans la
parole, et je n'aurais pas dit ce que je viens de dire et que je
répète : je voterai le budget, qui est bon !

M. Guy Bêche . C'est la voix du bon sens !

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué. Oui, à cette heure dif-
ficile, c'est un bon budget pour les départements et territoires
d'outre-mer . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Richard Cazenave . Après vous avoir entendu dresser
un tel réquisitoire, on se demande comment vous pouvez le
voter !

M. Eric Doligé . Et ne venez pas vous plaindre, l'année
prochaine !

M. le président . Messieurs, un peu de calme ! La parole
est à M. Auguste Legros.

M. Auguste Log . as . Monsieur le ministre, en écoutant la
présentation de votre budget, j'ai noté avec intérêt votre défi-
nition de l'outre-mer qui n'a pas toujours été celle de vos
amis politiques - et ce, encore dans un passé récent . J ' ai
apprécié également votre volte-face concernant la loi de
défiscalisation et votre intention d'élaborer une nouvelle loi
de programme. Je ne pense pas qu'il faille mettre ces posi-
tions sur le compte des échéances électorales proches. .. Bref,
même si la volonté politique que vous affichez me semble
réelle, je ne puis, malheureusement, en lire la moindre tra-
duction dans les chiffres du budget.

Le projet de budget n'est pas bon. Tout le monde l'a dit,
tout le monde le sait . Notre rapporteur a dû, pour lui trouver
quelque aspect positif, le comparer à celui de 1991, ce qui est
normal, mais au budget de 1991 après les annulations du
9 mars dernier. Or, de budget initial à budget initial, les
crédits affectés à votre ministère régressent, en fait, en francs
constants, et personne ne peut nous garantir qu'en 1992 il n'y
aura pas non plus d'annulations abusives.

Je n ' insisterai donc pas sur les chiffres . Cependant, je dois
observer que les baisses des crédits pour les interventions
publiques en faveur des collectivités locales ou en faveur de
l'action sociale et culturelle ne sont pas plus acceptables que
les diminutions de dotations pour les secours d ' extrême
urgence aux victimes des calamités, lesquelles dotations sont
toutes en baisse.

De même, je note qu'au moment où, par un pacte pour
l'emploi à la Réunion, des efforts supplémentaires sont
demandés à l'A .N.T., les crédits de l'agence baissent considé-
rablement.

J'interviendrai plus particulièrement sur les principaux pro-
bi .mes que connaissent les départements d'outre-mer et plus
particulièrement la Réunion . Je veux parler du chômage et
du logement .
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Le dispos itif mis en place en matière d'emploi est destiné à
répondre par un traitement d'urgence à une situation de chô-
mage Structurel . Mais les différentes mesures - C .E .S ., C.R.E.
- ne permettent pas d'espérer la création d'emplois stables.
Seule aurait un effet d'entraînement une politique active et
volontariste en faveur du développement de l'économie, et
donc des entreprises . La défiscalisation a déjà joué ce rôle et
nous espérons qu'elle le jouera encore.

Le R.M.I . et les C.E .S. sont une grande idée, généreuse, et
personne n'en doute . Mais encore faudrait-il qu'ils ne bénéfi-
cient qu 'à ceux qui sont réellement dans le besoin . Or, on
assiste trop souvent à des abandons de formation, notamment
par l'apprentissage, au profit d'une inscription au R.M.I . ou
d'un C.E.S. Ainsi, à la Réunion, le nombre de C .F.A.
régresse régulièrement depuis 1988 et l'instauration du R .M.I.

J'ai là un document officiel de la préfecture aux termes
duquel la variation entre 1987 et 1988 a été de plus
15,7 p. 100, entre 1988 et 1989, de moins de 1,8 p. 100, et
entre 1989 et 1990, de moins 0,4 p. 100. On impute ce
résultat à l'instauration du R .M .I . Au vrai, le problème vient
du fait que, souvent, il est financièrement plus intéressant,
dans l'immédiat, de bénéficier de ce type de revenu ou d'un
C.E .S. que de suivre une formation qualifiante mal rému-
nérée.

Pour ce qui est de l'insertion professionnelle des jeunes,
3 000 emplois ont été créés, alors que nous sommes
confrontés à 8 000 demandes.

Pour ce qui est des C.E .S ., la part de la Réunion dans le
fonds de compensation a été portée à 15 millions en 1991.
A ce ;our, et depuis un moment, ces crédits sont épuisés . Ils
servent au renouvellement de contrats existants, qui auraient
dû cesser, mais pratiquement jamais à la signature de
contrats nouveaux.

De plus, pour les communes, le fonds de compensation
représente une importante participation mensuelle.

En ce qui concerne les contrats de qualification, vous savez
que l'objectif de 1 000 contrats semble difficile à atteindre . I1
est nécessaire de simplifier les démarches administratives
relatives à ces contrats, d'une part, et de régler les problèmes
d'accès au logement pour les bénéficiaires de l'A .N.T. en
métropole, d 'autre part. Trop souvent, les bénéficiaires d'un
contrat de qualification ne peuvent les accepter faute de
logements à proximité.

Par ailleurs, il faut se battre. pour l'amélioration de la for-
mation . Or les crédits mis à la disposition des employeurs-
formateurs ne sont pas suffisants.

Une des solutions passe par des formations de haut niveau
en métropole et, donc par une certaine mobilité. Il ne s'agit
pas de transporter le chômage de l'outre-mer vers la métro-
pole, mais de mieux adapter les jeunes à l'emploi . Or ces
formations connaissent de nombreux freins liés au coût, au
logement, à l'accueil et à l'information.

L'information sur les possibilités de formation et d'emploi
en métropole est totalement insuffisante . L'accès aux bases
de données des serveurs de métropole n'est pas possible
depuis la Réunion . L'investissement nécessaire est de l'ordre
de 800 000 francs . Il n'est pas réalisé à ce jour, faute de
crédits.

De même, quand le président du comité économique et
social régional demande la réalisation d'une enquête annuelle
sur l'emploi, afin de mieux connaître les problèmes du chô-
niage, enquête d'ailleurs régulièrement effectuée en métro-
pole, il s'entend répondre que, pour des raisons budgétaires,
une telle enquête n'est pas envisageable avant 1993 . Et
encore, elle ne serait pas annuelle I

M. le président. Votre temps de parole est écoulé, mon
cher collègue.

M. Auguste Legros . Agir pour l'emploi est une priorité
absolue dans nos départements, nous le savons tous . Or, que
lit-on dans le récent rapport du préfet sur le suivi du pacte
pour l ' emploi ? Des phrases comme : « 11 est prévu », « Il est
envisagé », « La proposition est à l 'étude », « Le ministre est
prêt à étudier », « L'action est en cours de préparation »,
« L'action n'est pas encore concrétisée ».

Le deuxième grand dossier est celui du logement . Les
besoins de la population réunionnaise sont de 10 000 loge-
ments par an, dont 7 800 logements sociaux, sans compter les
2 500 réhabilitations nécessaires . Or les crédits actuels ne per-
mettent que la construction de 4 500 logements sociaux
par an .

J'estime que la créance de proratisation doit être décon-
nectée de l'aide à la pierre, car elle n'est qu'une mesure de
rattrapage en faveur du logement des plus démunis.

Nous avons donc besoin, notamment, d'une ligne budgé-
taire unique beaucoup plus importante et - la demande date
de très longtemps - de l'introduction progressive du système
de l'aide personnalisée au logement.

Toute intervention de ce type dans les départements
d'outre-mer nécessite des fonds importants.

La loi de défiscalisation entraîne des effets bénéfiques,
même si des adaptations de détail peuvent être nécessaires.
Le récent rapport de notre collègue Alain Richard en est
l'illustration.

Pour ce qui est des adaptations, les effets bénéfiques de la
loi doivent être prolongés dans une perspective à moyen et à
long terme.

Aussi le recours à un système d'agrément pour les investis-
sements de faible ampleur tel qu'il est proposé, c'est-à-dire
dès 5 millions de francs, est dangereux et inacceptable . Il
ferait perdre à la loi tout son dynamisme.

En parlant des ressources de nos départements, comment
ne pas dire un mot de la dotation globale de fonctionne-
ment ?

Vous le savez aussi bien que moi, les communes d'outre-
mer ne suivent pas, pour la totalité de la D.G.F ., le régime
commun . Qu'elles le fassent leur éviterait d'être sérieusement
pénalisées.

S'agissant du F .I .D .O.M., la Réunion est désavantagée
dans la répartition actuelle . On peut estimer, en ne prenant
que le seul critère de population, que la perte se chiffre
10 millions de francs par an. La section générale
du F .I .D .O .M. est en progression, limitée certes . Mais nous
notons que cette augmentation vient, en partie du moins, au
détriment des sections décentralisées qui ont perdu près de
40 p . 100 depuis 1984 pour notre département.

Enfin, bien gérer un budget, surtout quand il est restreint,
nécessite une connaissance pluri-annuelle des recettes et une
programmation des dépenses sur le moyen et le long terme.
Pouvez-vous vous engager, enfin, monsieur le ministre, sur
une évolution à terme des enveloppes décentralisées ?

S'agissant de la réforme en cours de l'octroi de mer, je
voudrais simplement faire observer que, pour que cette
réforme joue pleinement son jeu, il est indispensable qu'il y
ait une concertation, et un accord accepté de tous, entre
l'Etat, la région et l'Europe . La région doit conserver l'initia-
tive de moduler la masse globale du prélèvement fiscal.

Enfin, je me ferai l ' interprète des agriculteurs de La Réu-
nion qui demandent que les mesures envisagées en matière
de dégrèvement de la taxe sur le foncier non bâti profitent à
tous les agriculteurs et non aux seuls éleveurs.

Ma conclusion sera brève . Votre budget, une fois de plus,
ne me satisfait pas - pas plus, si j'ai bien compris, que
nombre des orateurs qui m'ont précédé -, et ne peut satis-
faire les habitants de l'outre-mer.

Or, faute de bon budget, nous savons que vous ne pourrez
prendre d'engagements satisfaisants hors budget . Je ne
pourrai donc pas vous suivre.

Pour ce premier budget depuis Pis événements douloureux
que la ville de Saint-Denis a connus, j'aurais souhaité des
engagements plus clairs en faveur de nos populations.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et de l'Union du centre .)

M. le président. La parole est à M . Léon Bertrand.

M. Léon Bertrand . Je me réjouis avec vous, monsieur le
ministre, de la croissance annoncée du budget du ministère
des D.O .M.-T.O .M. et des précisions chiffrées que vous avez
bien voulu nous donner . Celles-ci sont d'autant plus impor-
tantes et intéressantes qu ' elles nous semblent, comme tout
élément chiffré, pouvoir supporter toutes les interprétations et
toutes les lectures.

Il m'apparaît, en effet, que nous avons un système d'infor-
mations à deux vitesses : celles, officielles, sur lesquelles le
Parlement intervient et celles, officieuses, qui s'appliquent sur
le terrain. Mon collègue Jean-Paul Virapoullé l'a évoqué tout
à l'heure ; vous me permettrez d'y revenir dans le détail.

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous dire si le budget
que nous examinons aujourd'hui est bien celui qui sera exé-
cuté, ou nous faudra-t-il attendre les drastiques régulations
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budgétaires pour enfin connaître son véritable montant ? Si
ces régulations, une fois de plus, surviennent, que signifiera
le vote que nous allons émettre tout à l'heure ? Pensez-vous
sincèrement que ces pratiques contribuent efficacement à ren-
forcer le rôle du Parlement ?

Je voudrais faire allusion à la dernière déclaration du Pré-
sident de la République sur la réforme des institutions . ..

M. Eric Raoult . Eh oui !

M. Léon Bertrand . . .. et rappeler ce qui a été dit tout à
l'heure . Beaucoup ont profité de la situation pour remettre
sur le tapis, bien entendu, la question des réformes institu-
tionnelles concernant les départements d'outre-mer.

Or nous aurions beaucoup à gagner à voir auparavant
comment réformer le fonctionnement du Parlement. ..

M. Eric Raoult . Très bien !

M . Léon Bertrand . . .. afin de lui rendre la place que
mérite l'exercice de la souveraineté de la population française
à travers sa représentation nationale . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)

En effet, quel ministre ne se féliciterait pas aujourd'hui de
voir son budget voté, reconnaissant par là le rôle incontour-
nable du Parlement ?

Mais quel ministre pourrait songer à saisir le Parlement
des régulations budgétaires successives qui ne dépendent que
d'un simple arrêté d'annulation du ministère des finances ?

La « cuisine budgétaire » est déjà suffisamment complexe,
monsieur le ministre ! Prendrez-vous l'initiative de saisir le
Parlement en temps voulu pour l'informer des coupes
sombres décidées par le seul Gouvernement ?

A bien y penser et à regarder les budgets précédents, votre
ministère, comme le Parlement, tombe dans la catégorie des
laissés-pour-compte, voire des relégués du Gouvernement.

Je reviens à vos chiffres . Il est vrai que j'ai apporté de
l'eau à votre moulin, puisque j'ai dit qu'il était possible de
les faire parler.

Mais, pour ce qui me concerne, je vais vous en faire une
lecture littérale . Les crédits de votre budget sont répartis en
quatre titres . Le titre III « moyens des eervices » connaît un
accroissement inévitable puisqu'il s 'agit de rémunérations de
personnel et de moyens de fonctionnement . Le titre IV
« interventions publiques » enregistre une décroissance de
9 p. 100 en francs courants et de 12,8 p . 100 en francs
constants . Le titre V « investissements exécutés par l'Etat »
est lui aussi caractérisé par une décroissance de 8,47 p . 100
en francs constants pour les autorisations de programme et,
plus spectaculaire encore, de 17,35 p . 100 pour les crédits de
paiement.

Quant au titre VI « subventions de l 'Etat », s'il laisse appa-
raître en autorisations de programme une croissance infime
de 0,6 p. 100, il connaît en fait une décroissance de
2,9 p . 100 . L'illusion est la même pour les crédits de paie-
ment, puisque leur croissance, plus infime encore, de
0,4 p. 100 correspond en réalité à une décroissance de
3,1 p . 100.

J'ose penser que les efforts que vous avez déployés, mon-
sieur le ministre, pour nous montrer la qualité de votre
budget vous conduiront à éviter de développer devant notre
assemblée des arguments spécieux . Il est en effet mesquin de
nous affirmer que le budget que vous nous présentez est un
bon budget, alors que sa croissance réelle est de 0,01 p . 100,
soit une somme de 284 259 francs, tout juste la valeur d'un
tout petit logement social dans les départements d'outre-mer !

M. Jean-Paul Virapoullé . Exactement . Il a raison !

M. Eric Raoult . Tout à fait !

M. Léon Bertrand . Par ailleurs, vos autorisations de pro-
gramme diminuent de 3,18 p . 100 en francs constants . Vos
crédits de paiement, desquels il faut bien retirer le montant
des crédits du titre III pour les rémunérations, décroissent
également de plus de 6,5 p . 100. Vous ne prends pas avec ce
budget le chemin du développement économ ggi .e, social et
culturel des D .O.M.-T.O .M.

Pour illustrer plus précisément mon propos, je voudrais
vous poser un petit problème qui ne relève ni du calcul des
équations différentielles aux dérivées partielles ni de l'arith-
métique des robinets . Il s'agit pour la circonstance d'exa-

miner l'un des éléments essentiels au développement de notre
département, je veux parler du chapitre 58-01, article 10, inti-
tulé : « Infrastructures de Guyane » . Ce chapitre connaît
pour le moins une forte croissance ! En effet, la dotation ini-
tiale de 1991 s 'élevait à 39 millions de francs ; elle passera
en 1992 à... 39 millions de francs, soit en fait une diminution
de 3,5 p . 100 en francs constants !

Les crédits de paiement connaissent, quant à eux, une évo-
lution plus caractéristique encore . En effet, si j'en crois le
« bleu » budgétaire, la dotation devrait passer de 32 millions
de francs à 28,56 millions de francs pour 1992, soit une chute
de plus de 12 p. 100 en francs courants et de près de
16 p. 100 en francs constants.

Cette « croissance négative », vous m'expliquerez certaine-
ment qu'elle est tout à fait conjoncturelle . . . Mais je vous
épargnerai des calculs compliqués pour m'apporter la preuve
contraire en vous rappelant que ce chapitre budgétaire était
doté en 1984 de 39,24 millions de francs en autorisations de
programme et de 35,28 millions de francs en crédits de paie-
ment, ce qui devrait représenter aujourd'hui dans votre projet
de

	

budget,

	

respectivement, 54,55 millions de

	

francs

	

et
49,50 millions de francs.

Cette

	

fois-ci,

	

les

	

chiffres sont parlants, puisqu' il	s'agit
d'une décroissance réelle sur huit ans de 41 p . 100 en autori-
sations de programme et de 75 p. 110 en crédits de paie-
ment !

M. le président . Votre temps de parole est écoulé.

M. Léon Bertrand . Je poursuis, monsieur le président.
(Sourires.)

Vous admettrez avec moi que cette « croissance négative
structurelle » constitue la preuve la plus patente du désenga-
gement de l'Etat et de sa volonté de ne pas contribuer avec
efficacité au développement de la Guyane, en dépit de vos
déclarations lors de votre récent passage chez nous.

Je vous en donnerai deux autres preuves : le foncier et la
dotation régionale d'équipement scolaire.

Je rappelle brièvement pour le foncier que plus de
90 p. 100 du sol guyanais appartient à l'Etat qui n ' en fait
rien, si ce n'est bloquer toute tentative des municipalités pour
maîtriser un foncier qui leur échappe. Impossible pour les
collectivités locales de construire des logements sociaux sans
racheter au préalable l'assiette foncière à l'Etat, ni de
concéder des terres agricoles dans le cadre d 'un aménage-
ment voulu par les élus et d'une bonne gestion des sols.

En effet, l'Etat cède directement à des particuliers ou à des.
associations . . . des terres promises depuis des années aux
communes en vertu d'un décret qui ne semble pas près de
voir le jour.

Monsieur le ministre, où en est-on de ce décret, qui, paraît-
il, se promène depuis quatre ans entre les ministères
concernés et le Conseil d'Etat . S'agit-il d'un « décret-
arlésienne » ou du furet de la chanson ? (Sourires.)

Quant à la D.R.E .S . - mais il en va de même pour la dota-
tion départementale pour l'équipement des collèges —, elle est
régie par un décret de portée générale, mais son application
dans les D .O .M. est encore plus perverse.

En effet, dans le cadre de la décentralisation, l'Etat s'est
empressé de transférer des locaux part i culièrement vétustes et
dégradés. L'impérieuse nécessité de les réhabiliter a non seu-
lement hypothéqué en totalité cette faible dotation, mais a
obligé les collectivités concernées à l'abonder significative-
ment.

De plus, par l'application d'une réglementation inaccep-
table, l'Etat, en faisant assurer sa trésorerie par les collecti-
vités territoriales, les oblige à recourir à l'emprunt qu 'on leur
refuse le plus souvent, en raison de leur endettement, et les
menace, de surcroît, de les traîner devant la chambre régio-
nale des comptes.

Enfin, monsi eur le ministre, en janvier 1993, le grand
marché européen sera ouvert. Dans le même temps, des orga-
nisations économiques se créent de toutes parts entre les
Etats situés dans l'environnement géographique immédiat des
départements d'outre-mer

La Communauté économique européenne reconnaît par
P.O.S .E.I .D .O .M. le retard de développement chronique qui
affecte nos régions confrontées au poids excessif de l'immi-
gration clandestine et des larges disparités économiques et
sociales .

•
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Elles pouvaient donc légitimement attendre, en 1992, un
soutien pleinement justifié . Quel soutien nous apportez-vous,
monsieur le ministre ? Un budget en nette régression.

Er. conclusion, la maxime bien connue du monde mili-
taire : « Engagez-vous, rengagez-vous », ne semble pas s'ap-
pliquer au budget des D .O.M .-T.O .M. à propos duquel
le Gouvernement semble nous dire : « Désengageons-nous,
dégageons-nous » . Comptez sur moi pour ne pas répondre à
cette invitation monsieur le ministre . Je ne m'engagerai pas
sur un budget qui, je le pense du fond du coeur, ne corres-
pond vraiment pas à l'ambition que vous vous fixez pour les
départements d'outre-mer et particulièrement pour la Guyane.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre .)

M. le président. La parole est à M . Dominique Larifla.

M. Dominique Larifla . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, avant de vous livrer mon senti-
ment sur le budget du ministère des départements et terri-
toires d ' outre-mer, je voudrais saluer la mémoire du président
Gaston Monnerville, ce fils de l'outre-rater qui a participé,
avec la réussite que l'on sait, à la vie politique de notre pays
et dont le décès nous a profondément attristés.

Dans un contexte budgétaire caractérisé par la sévérité,
nous voilà réunis aujourd'hui pour discuter des crédits du
ministère des départements et territoires d'outre-mer.

Les contraintes économiques et financières nationales et
internationales n'ont pas permis que le budget du ministère
des départements et territoires d'outre-mer progresse dans de
fortes proportions pour 1992. En effet, si l'on considère les
crédits de paiement, l'augmentation est de 0,03 p . 100 par
rapport à la loi de finances initiale pour 1991.

Cependant, l'effort se poursuit, et je vous félicite, monsieur
le minist*e, d'avoir obtenu, dans des circonstances difficiles,
des arbitrages qui ne nous sont pas totalement défavorables ...

M . Eric Doligé . Ce n'est pas une excuse !

M. Eric Raoult . II est gêné !

M. René Drouin, rapporteur pour avis . C'est pourtant une
vérité !

M. Dominique Larifla . . . . et je voterai donc ce budget.

M. Eric Doligé . Quelle surprise !

M. Dominique Larifla . Au demeurant, c'est sur la totalité
des sommes que l'Etat consacre à l'outre-mer qu'il convient
d'apprécier la politique du Gouvernement en faveur de nos
collectivités.

Parmi les crédits du ministère des départements et terri-
toires d 'outre-mer, le titre IV et le titre VI méritent toute
notre intuition.

Concernant le titre VI, je me réjouis de constater que les
crédits du fonds d'investissement des D .O.M. sont reconduits
à un niveau élevé, qu'il s'agisse de la section générale ou de
la section décentralisée . En Guadeloupe notamment, ils per-
mettront la poursuite du plan de reconstruction entamé à la
suite du passage du cyclone Hugo.

En revanche, l'examen du titre V, en particulier le chapitre
consacré à l'action sociale et culturelle, soulève de nom-
breuses interrogations.

En effet, les sommes consacrées au budget de l'agence
nationale pour l'insertion et la promotion des travailleurs
d'outre-mer subissent une nette diminution . Cette amputation
nous est présentée comme étant le résultat d'une « stabilisa-
tion » des crédits de l'agence, d'un « recentrage » de ses mis-
sions et, enfin, d'un « resserrement » du dispositif de l'A .N.T.
sur l ' ensemble du territoire national.

Ces explications occultent une réalité alarmante . Monsieur
le ministre, sommes-nous en train d'assister au désengage-
ment progressif de l 'Etat vis-à-vis d'une catégorie de Français
qui, en métropole, sont confrontés aux pires difficultés ?

M. Eric Raoult. Tout à fait !

M. Dominique Larifla . L'A.T' .f. dispose de trois grands
types de ressources : des crédits d'Etat, des contributions des
collectivités locales et, enfin, des ressources communautaires
en provenance du fonds social européen . Or, entre 1986

et 1991, la part relative des crédits d'Etat n'a cessé de dimi-
nuer . Pour 1992, les perspectives budgétaires de l'agence vont
se traduire par une réduction des crédits de l'ordre de
15 p . 100 hors dépenses de personnel . De fait, l'A.H.T. devra
oc sacrifier plusieurs de ses missions, ou fermer une partie
de ses points d ' accueil.

Cette situation n'est pas acceptable . En ces temps de
malaise social, de crise de l'emploi et du logement, à une
époque où certains membres du corps politique profitent, à
des fins électoralistes, du grand désarroi des Français pour
titiller de vieux réflexes xénophobes et racistes là où ils exis-
tent, le Gouvernement de la France se doit d'être vigilant.

Le Gouvernement doit être attentif à l 'égard des Français
les plus exposés, du fait de leurs origines, de leur apparence
ou des handicaps sociaux qu'ils subissent, aux effets de ce
climat délétère.

Il doit mener une action déterminée afin que ces Français-
là accèdent à un logement, à une formation adaptée, à un
emploi et, enfin, à la dignité au sein d ' une société, la société
française, qui peut être solidaire, généreuse et chaleureuse.

Jusqu'à présent, pour les Français de l 'outre-mer installés
en métropole, l'A.N .T. apparaissait comme le principal ins-
trument de cette politique . La diminution de ses moyens est
donc un fait grave. Monsieur le ministre, au cours de vos
reponses, quand nous aurons avancé dans le débat, je sou-
haite vivement que vous puissiez nous apporter quelques
éclaircissements sur l'avenir financier de l 'A .N.T. et, plus
généralement, sur les actions que votre ministère engagera
en 1992 en faveur des originaires d'outre-mer qui vivent en
métropole.

L ' année 1992 sera l'année des réformes et de la poursuite
des efforts entamés.

Dans le domaine du logement, nies premières inquiétudes
quant à la ligne budgétaire unique ont été quelque peu
apaisées par les engagements pris par M. le secrétaire d'Etat
au logement de faire en sorte que la L.B .U. soit complétée
afin que l ' effort de l'Etat en faveur du logement social dans
les D .O .M. ne soit pas relâché.

S'agissant des équipements scolaires, il est primordial que
la possibilité accordée depuis 1989 aux assemblées départe-
mentales des D .O .M . de contracter auprès de la caisse des
dépôts et consignations des prêts bonifiés pour la reconstruc-
tion des collèges, soit reconduites en 1992. En effet, cette dis-
position est indispensable pour permettre aux conseils géné-
raux des D.O.M. de poursuivre leur action en vue
d'améliorer et d'agrandir le parc des collèges et ainsi de
placer les enfants de l'outre-mer dans de bonnes conditions
matérielles d'enseignement. Je souhaite, monsieur le ministre,
que vous soyez en mesure de confirmer que de telles instruc-
tions ont été transmises à l'organisme prêteur.

M. Eric Raoult . Surtout à Gourbeyre ! (Sourires sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. Dominique Larifla . Au chapitre des réformes, 1992
sera une année charnière.

Faisant suite aux conclusions du rapport présenté par
M. Main Richard, on s'achemine vers une reconduction pour
dix ans du dispositif de défiscalisation dans les D .O.M. Les
aménagements proposés et qui, je l'espère, seront adoptés,
sont de nature à renforcer l'efficacité économique du dispo-
sitif tout en réduisant bien des effets pervers . (Exclamations
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. Eric Raoult. Ce n'est pas ce que dit M. Proto !

M. Dominique Larifla . Il me parait essentiel que la mobi-
lisation de l'épargne locale au profit des activités productives
soit plus fortement encouragée par le biais d'une extension
de la réduction d'impôt sur le revenu, pour les particuliers
qui souscrivent au capital de sociétés de financement en
capital-risque situées dans les départements d 'outre-mer.

Durant cette année 1992, les économies des départements
d ' outre-mer devront s ' adapter à trois grandes modifications
de leur environnement légal ayant trait l ' une au régime de
l'octroi de mer, l'autre à l'organisation du marché de la
banane et la dernière au régime des accises sur les rhums.

S'agissant de la réforme de l'octroi de mer, sa nouvelle for-
mule devra impérativement prendre en compte les difficultés
auxquelles sont confrontées les petites et moyennes industries
locales afin de ne pas leur imposer des contraintes supplé-
mentaires .
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Concernant l'organisation du marché de la banane, le Gou-
vernement français doit tout mettre en oeuvre afin d'obtenir
pour ros productions ia préférence communautaire.

En matière de réforme du régime des accises sur le rhum,
les modifications qui interviendront devront en tout état de
cause préserver l'équilibre économique de ia filière rhum-
canne-sucre qui est l'une des principales pourvoyeuses d'em-
plois dans nos départements, spécialement en Guadeloupe.

Sur chacun de ces trois grands dossiers, les départements
d'outre-mer hypothèquent leur avenir économique. Dans de
telles circonstances, le dialogue, la franchise, la transparence
sont plus que jamais de rigueur entre l'Etat et les collectivités
concernées.

Monsieur le ministre, vous avez toujours pratiqué ces
méthodes et il faut vous en rendre hommage . il est souhai-
table que votre exemple fasse école au sein de l'équipe gou-
vernementale.

M . Eric Raoult . Eh oui !

M . Dominique Larifla . Sur ce point, rien n'est moins sûr.

M . Eric Raoult . C'est vra i !

M. Dominique Larifla . En effet, il semblerait que sur
l'épineux dossier de la réforme des régimes applicables à la
fonction publique dans les départements d'outre-mer, notam-
ment en ce qui concerne les règles des congés bonifiés et de
la prime d'éloignement, le Gouvernement ait choisi la voie
réglementaire pour modifier ces avantages acquis

M . Eric Raoult . Parce qu'il a honte !

M. Dominique Larifla . Ce choix ne me parait pas judi-
cieux . En premier lieu, il écarte le Parlement et le. député que
je suis ne peut s'en satisfaire . En second lieu, cette option
risque d'entraîner des manifestations de mécontentement peu
compatibles avec la situation et les intérêts économiques de
nos régions . En conséquence, le dépôt d'un projet de loi me
semble tout indiqué compte tenu des caractéristiques de ce
dossier.

C'est sur ce souhait, monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues que je conclurai mon inter-
vention . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Eric Raoult . Il ne dit pas s'il votera ou non le budget
ou pas !

M . le président . La parole est à M . Alexis Pota.

M. Alexis Pota . Monsieur le ministre, comme un leit-
motiv, je vous répète une nouvelle fois que la situation éco-
nomique et sociale de la Réunion est préoccupante . En tant
que médecin et, dirai-je, par déformation professionnelle, je
suis amené à constater que l'état du patient ne s'améliore pas
aussi vite que je le voudrais.

Il faut reconnaître que les idées généreuses pour lesquelles
nous nous sommes battus donnent parfois l'impression d'être
à l'origine de désastres économiques et de troubles sociaux.
Il n'est pas dans mes intentions de renier ces idées, mais bien
de rechercher des remèdes, des traitements efficaces pour
combattre les fléaux redoutables que sont le chômage et l'as-
sistance.

Je me suis posé la question : comment faire ? Existe-t-il
une porte de sortie ?

Je vous livre ma réflexion qui se résume en trois points
essentiels : il faut avoir une ambition, choisir une stratégie,
une méthode pour atteindre cette ambition et enfin adopter
un autre comportement.

II faut d'abord avoir une ambition, en mettant en oeuvre
une politique cohérente et ambitieuse propre à assurer le
développement économique des départements d 'outre-mer.
On ne peut accepter comme une fatalité, une prévision qui
nous donnerait, dans quelques années, autant de chômeurs
que d'actifs . Je souhaite ardemment qu'un plus grand nombre
de Réunionnais soit au travail.

Ensuite il convient de changer de stratégie et de méthode
puisque celles que nous avons eues n'ont pas donné les
résultats escomptés . Il s'agit non plus d'appliquer à la Réu-
nion le modèle métropolitain, mais de trouver une voie nou-
velle qui tienne compte de nos spécificités . Comme vous le

savez, monsieur le ministre, je suis très attaché au grand prin-
cipe de l'égalité sociale . Cependant, il me parait souhaitable
de l'adapter aux réalités locales, si l'on ve at éviter les effets
pervers que nous avons pu observer lors de la mise en place
du R.M .I . Egalité - adaptée, voilà le maître mot qui doit être
le fil directeur pour un développement économique et social
harmonieux.

Enfin, nous devons changer de comportement, cesser de
penser et d'agir en termes d'assistance, mais raisonner en
termes d'obligation de résultat . Une plus grande déconcentra-
tion au niveau local des pouvoirs de décision permettrait de
libérer des énergies et de responsabiliser les hommes.

M. Eric Raoult et M . Jean-Paul Virapoullé . Très bien !

M. Alexis Pota . Monsieur le ministre, il faut prendre des
mesures concrètes et urgentes . Je voudrais que vous compre-
niez que nous ne pouvons plus nous contenter de solutions
d'attente ou de réponses partielles qui ne font qu'aggraver les
problèmes . En fin de compte, nous vous demandons moins
d'immobilisme et plus de rapidité d'exécution.

Prenons le cas du projet de réforme du régime de majora-
tions des traitements, des congés et des retraites des agents
des services publics . L'indécision du Gouvernement à
prendre une position a entraîné un grand nombre de départs
à la retraite anticipée de fonctionnaires de l'Etat . Cette situa-
Con est devenue préjudiciable au bon fonctionnement de nos
administrations.

Moderniser l'économie réunionnaise est essentiel ; je dirai
même qu'il s'agit d'une action vitale . Toutefois, sa réussite
dépend de la mise en place d'un dispositif de formation adé-
quat, à même de répondre aux besoins des entreprises . Il est
vrai que de très gros efforts ont été effectués en matière de
formation professionnelle, notamment de la part du conseil
régional, mais ler résultats sont loin d'être à la hauteur des
moyens mis en place.

Depuis deux ans, à cette même tribune, j'ai formulé plu-
sieurs propositions de développement économique qui n'ont
malheureusement pas été retenues ou seulement en partie.
Certaines d'entre elles méritent d'être rappelées : exonération
de 50 p . 100 des charges patronales sur douze ans ; réduction
de l'impôt sur les bénéfices des sociétés ; abattement de
100 p . 100 des charges sociales pour toute création d'entre-
prise ; création d'un fonds d'investissement économique réu-
nionnais ; développement encore plus important de la coopé-
ration régionale.

Il est désormais indispensable de passer aux actes . Des
résultats concrets et substantiels doivent être obtenus avant
l'échéance européenne de 1993.

Depuis deux ans donc, je clame tout haut qu'il faut
prendre des mesures exceptionnelles en faveur des entreprises
pour favoriser l'emploi . Dernièrement, le Gouvernement, par
la voix de son ministre du travail, Mme Martine Aubry, a
rendu public un plan intéressant pour les P.M.E .-P.M .1 . Ce
train de mesures est certes excellent pour la métropole, mais
je crois qu'il est encore insuffisant pour notre département
qui souffre d'un chômage structurel chronique.

Je vous le redis, monsieur le ministre, les solutions aux
graves problèmes sociaux que nous connaissons passent par
le développement de nos entreprises qui sont génératrices de
richesses et d'emplois.

Il est par conséquent nécessaire d'accorder à nos entre-
prises davantage d'allégements de charges sociales et fiscales,
surtout au moment où on leur demande de rattraper le
S .M .I .C . métropolitain . Il s'agit de mettre en place des outils
financiers spécifiques et adaptés. Ainsi, la défiscalisation
- dont l'efficacité économique n'est plus à prouver - devrait
être étendue à d'autres .secteurs.

Il est indispensable de soutenir nos productions locales,
notamment agricoles, face à la concurrence des pays A .C .P.
La réforme de l 'octroi de mer doit y contribuer.

Accélérons la mise en oeuvre des dispositions prévues dans
le « Pacte de solidarité » pour la Réunion.

Je vous rappelle, monsieur le ministre, que j 'avais formulé,
dans cet hémicycle, des propositions pour la création d'em-
plois de proximité . Je me réjouis que des mesures en ce sens
aient été prises par le Gouvernement . De nombreux emplois
de ce type pourraient ainsi être créés à la Réunion . Cepen-
dant, pour accroître l 'efficacité de ces mesures, il faut



5u4u
	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3" SEANCE DU 12 NOVEMBRE 1991

accepter de traiter les ménages employeurs comme des entre-
prises, d'envisager de relever le plafonnement des réductions
fiscales et, si nécessaire, d'y associer une aide financière à
l'emploi.

Je voudrais, monsieur le ministre, que vous compreniez
que ma seule et unique ambition est de mettre les Réu-
nionnais au travail pour qu'i :s retrouvent leur fierté et leur
dignité . J'attendais du budget 1992 la mise en oeuvre d'ac-
tions urgentes et d'envergure en faveur de l'emploi . Or, avec
ce que vous nous présentez, j'ai l'impression que la route est
encore longue et semée d ' embûches.

Permettez-moi, une fois de plus, de vous réclamer, avec
toute la force et la foi qui m'animent ., des moyens nécessaires
pour la mise en place d'une politique d'ajustement structurel,
une politique menant à une égalité adaptée, au lieu de nous
laisser nous enfoncer insidieusement dans une assistance
malsaine.

M. le président . Concluez !

M. Alexis Pote . Vous nous dites, monsieur le ministre,
que le budget des départements et territoires d'outre-mer
pour 1992 enregistre une augmentation importante par rap-
port à celui de 1991 . Comme d'autres orateurs l'ont déjà sou-
ligné, cela n'est vrai que si l'on ne tient pas compte de l'am-
putation des crédits intervenue en mars dernier . J'espère en
tout cas que ce budget ne subira pas le même sort que le
précédent.

Vous avez indiqué, monsieur le ministre, que les départe-
ments et territoires d'outre-mer devaient rester une priorité
pour le Gouvernement. La situation difficile que connaissent
ces régions exige, en effet, un effort exceptionnel . Or le
budget qui nous est soumis aujourd'hui permettra difficile-
ment de rattra per les retards économiques et sociaux accu-
mulés au fil des années.

Néanmoins, connaissant les efforts que vous consentez en
faveur des départements et territoires d'outre-mer, vos préoc-
cupations à leur égard, je suis favorable à otre budget, en
attendant des jours meilleurs, afin que je puisse dire, comme
un illustre parlementaire bien connu : le fils d'outre-mer que
je suis doit tout à la République ; c'est elle qui, je ne dirai
pas dans ma Guyane natale, mais dans ma Réunion natale,
est venue nous apporter la dignité, la culture et qui a fait de
moi ce que je suis . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M . le président . La parole est à M. André Thien Ah
Koon, dernier orateur inscrit.

M . André Thien Ah Koon . Monsieur le ministre, bien des
efforts financiers sont consentis par la mère patrie pour
l'outre-mer. La discussion sur le budget de votre ministère
reste le carrefour privilégié pour en prendre acte et, bien
entendu, pour analyser l'évolution des problèmes en parallèle
avec celle des moyens mis en place pour y faire face.

Cette année, monsieur le ministre, je ne parlerai pas des
investissements, ni des grandes lignes budgétaires que vous
nous proposez, mais je m'attacherai au sort des dizaines de
milliers de Domiens, plus précisément de Réunionnais, qui
relèvent du R.M.I.

Le R .M.L, institué sur l'ensemble du territoire national par
la loi du t« décembre 1988, répond, dans ses principes fon-
damentaux, à une attente, plus encore, à une exigence pour
le maintien d'un certain équilibre social . En revanche, ses
modalités d'application sont, dans l'ensemble, choquantes à
bien des égards . Tel est le cas du différentiel applicable selon
que le bénéficiaire du R.M .I . est établi à la Réunion, par
exemple, ou sur le territoire métropolitain.

Cette situation heurte mes convictions profondes parce que
lorsqu'on revendique l'égalité, généralement on espère que les
prestations seront égales pour chaque Français . Je regrette
que, trois ans après la mise en oeuvre de ce texte, cette situa-
tion n'ait guère évolué, notamment pour ce qui concerne les
allocations . Il s'agit d'une injustice certaine.

Ce sont les conséquences concrètes de l'application de ce
texte sur les conditions et modes de vie de nos régions que je
voudrais évoquer avec vous ce soir.

Le désoeuvrement, la marginalisation et, trop souvent, l'ex-
clusion des jeunes sont regrettables . En effet, aucun d'entre
nous ne souhaite voir s'instituer une société dans laquelle les
conditions de vie et d'existence des laissés-pour-compte
seraient considérées comme une fatalité .

A ce jour la Réunion détient, il est vrai, le record natic nal
accablant du nombre des bénéficiaires du R .M.I . Ce chiffre
insupportable est significatif d'une certaine misère humaine
que l'on oublie malheureusement encore et des difficultés
sociales qu'il exprime. Ce résultat est le constat de l'échec
répété des politiques économiques des gouvernements suc-
cessifs . Elle provoque surtout une inquiétude croissante et
alarmante chez les responsables locaux sur laquelle je veux
appeler votre attention.

Trois chiffres sont particulièrement révélateurs de ce mal-
être économique : à la Réunion, on dénombrait, au
l et juillet 1991, 48 000 Rmistes, 2 :-, 000 bénéficiaires de
contrats emploi-solidarité, 54 000 chômeurs inscrits à
l'A.N .P.E ., soit 37 à 40 p. 100 de la population au chômage.
Ces données impensables portent en elles le germe de réels
risques de désastre social, de dangers évidents d'insécurité,
d 'exacerbation des antagonismes, de ségrégations humaines et
de démotivation de l'ensemble des forces vives de notre
département. Un rapport récent, réalisé par une mission séna-
toriale en visite au mois de mai dernier, évoque le contexte
social explosif auquel est confronté la Réunion . Nous tou-
chons là au coeur du problème, car l'absence de perspectives
concrètes, de la définition d'un grand dessein pour une
région représente le préalabl e d'une démission collective
certaine.

C'est contre cela que je me bats et j'invite votre gouverne-
ment à dégager des solutions nouvelles plus hardies permet-
tant de remédier, de manière approfondie, à ce risque évident
d'un débordement social latent.

Dans un contexte économique national difficile, dans le
cadre d'une compétition internationale au sein de laquelle
notre pays révèle un certain nombre de faiblesses, cette
démotivation peut engendrer, à terme, la dérive vers le pro-
cessus historique que l'on a pu relever récemment dans les
Etats communistes déchus d'Europe de l'Est, pays dans les-
quels l'homme se contentait trop souvent de ce que l'Etat lui
apportait sans opérer aucune recherche personnelle de solu-
tions lui permettant d'échapper à sa condition.

Pour ma part, je ne prétends pas détenir toutes les clés
d'approche d'un problème particulièrement difficile . D'ail-
leurs, qui pourrait prétendre connaître la solution miracle ?
Je crois simplement devoir rappeler une vérité de base que
votre volonté d'aider les plus démunis a occultée : on ne peut
indéfiniment privilégier la non-activité au détriment du tra-
vail . Or c 'est précisément cette réalité de terrain qui est
aujourd'hui la conséquence du versement du R .M .I.

Cette mesure était nécessaire et je vous félicite, monsieur le
ministre, de l'avoir mise en oeuvre . Je mesure totalement l'ef-
fort que représente pour tous mes compatriotes de métropole
leur contribution à cette grande oeuvre de solidarité nationale.
Néanmoins, j'affirme solennellement qu 'il faut désormais,
puisque le R.M .I . est acquis, aller vers l'insertion des bénéfi-
ciaires. En d'autres termes, il faut s'éloigner de cet état d'as-
sistance que nous déplorons aujourd'hui, comme d'ailleurs la
plupart de nos collègues, pour imposer une insertion fondée
sur l'activité à la Réunion, comme ailleurs en métropole.

Je suis persuadé que l'ensemble des travailleurs de notre
pays souhaite se comporter dignement et de manière respon-
sable, au-delà de la simple perception de leur mandat . Il
n ' est pas normal, monsieur le ministre, que des gens qui ne
travaillent pas puissent percevoir des prestations supérieures
à un travailleur payé au S .M.I .C . Ces moyens dégagés par la
nation devraient bénéficier soit au secteur productif, soit à la
remise en état de l'outil de l'Etat, des collectivités territoriales
ou des collectivités locales.

L'ensemble de ces secteurs productifs sont demandeurs de
main-d'oeuvre . Les grands thèmes de l'environnement, de la
formation, de l'ouverture professionnelle sont autant de
thèmes mobilisateurs pour ces bénéficiaires du R .M .I.

M. le président . Monsieur Thien Ah Koon, il faut
conclure.

M. André Thien Ah Koon . C'est cela, monsieur le
ministre, qu'il faut désormais mettre en oeuvre non seulement
pour les D.O.M., mais également pour l'ensemble de notre
pays . Nous refusons toute forme de discrimination.

Il faut expliquer que nos jeunes chômeurs ne veulent pas
être assistés toute leur vie . Ils veulent simplement occuper
toute leur place dans l'effort de solidarité nationale dont ils
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relèvent . Ils veulent que concrètement on leur propose, non
pas toujours plus d'argent, mais un créneau d'activité sur le
terrain . Ils souhaitent se réhabiliter par leur travail au regard
des autres qui ont la chance de percevoir des salaires
réguliers.

Tel est l'enjeu, tel est le défi que nous devons ensemble
affronter . Prenons conscience que le R.M.I . n'est certaine-
ment pas éternel . Considérons-le comme une période transi-
toire au cours de laquelle la formation des bénéficiaires aura
émergé de l'idée d'assistance . User du R.M.I . aujourd'hui
doit être le moyen de préparer la réalité d'un futur sans
R.M .I.

Je saisi bien, monsieur le ministre, que cette politique d'in-
sertion ne sera pas la panacée, même si elle marque un chan-
gement d'orientation fondamental . C'est pourquoi des
mesures d'accompagnement paraissent indispensables et je
souhaite vivement que votre projet de loi de finances les
prenne en compte : un effort constant en matière de mobilité
et d'accueil vers les marchés métropolitain et européen ; une
politique régionale qui laisse plus de place à l'action et à
l'imagination qu'aux discours . Depuis dix ans, dans l'océan
Indien, on passe son temps à discourir . Quand on nous
demande ce que la France propose pour la maîtrise de cer-
taines filières de production - lait, viande - qui peuvent
trouver des débouchés au Moyen-Orient et dans les pays de
l'océan Indien, nous constatons que nous n'avons pas de
stratégie . Pourtant, sur ce marcné, arrive un concurrent
sérieux : ;a République fédérale d'Afrique du Sud . Or nous
avons les moyens d'asseoir notre technologie, notre savoir-
faire qui devraient s'exporter sans trop grande difficulté vers
les pays de l 'océan indien et du Moyen-Orient.

Pour notre part, je puis dire qu'à la Réunion nous tra-
vaillons quotidiennement en ce sens . Je souhaite que sem-
blable volonté du Gouvernement prédomine également aux
Antilles, puisque le problème a été évoqué par d 'autres col-
lègues. Car, face aux enjeux dans le cadre de l'océan Indien
et du Moyen-Orient, il faudra définir clairement la politique
que notre pays entend mener par rapport notamment aux
actions déployées par ailleurs par la République d'Afrique du
Sud.

M. le président. Il faut conclure !

M . André Chien Ah Koon . Je conclus, monsieur le prési-
dent.

Il faut bien être conscient de la gravité de la situation
démographique à la Réunion notamment, et de la nécessité
de la maîtriser par une politique de formation, d'insertion et
de développement qui s'appuieront davantage sur la dimen-
sion européenne et l'espace de l'océan Indien.

En ce qui concerne le budget proprement dit, ma décep-
tion serait grande si les montants attribués dans la ligne bud-
gétaire unique, nécessaires pour assurer un logement à nos
populations, venaient à être minorés ! Comme vous :e savez,
monsieur le ministre, nous avons demandé aux services de
Mme le Premier ministre de réexaminer la diminution qui est
de 120 millions de francs environ.

Il faut également que les aides du P.O.S .E .I .D .O .M. soient
appliquées rapidement pour soutenir plus particulièrement le
secteur agricole, pour réussir la diversification et l'exporta-
tion de nos productions.

Enfin, il est nécessaire qu'une cellule opérationnelle soit
mise en place dans le souci d'oeuvrer pour la réussite et le
développement de la coopération régionale et ce dans tous
les domaines, avec la désignation d'un responsable, nommé
par le Gouvernement, suffisamment sensibilisé à ce dossier
pour y apporter le dynamisme et les solutions qui s' imposent.

Monsieur le ministre, je fais appel à votre sens des respon-
sabilités et à celui de votre gouvernement pour prendre, dès à
présent, les décisions qui s'imposent et qui interpellent la
conscience et la responsabilité de tous . (Applaudissements sur
les bancs des groupes Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.)

Rappel au règlement

M. Eric Raoult . Monsieur le président, je demande la
parole pour un rappel au règlement.

M . le président . La parole est à M . Eric Raoult, pour un
rappel au règlement.

M. Eric Raoult. Monsieur le président, mon rappel au
règlement se fonde sur les articles 58 et 145.

Voilà plusieurs mois, notre assemblée a créé une mission
sur l'intégration, présidée par le futur ministre de l ' intérieur,
M. Philippe Marchand, à laquelle plusieurs de nos col-
lègues - M. Guy Bêche et M . Julien Dray ici présents - ont
participé assidûment.

Cette mission a entendu de nombreux intervenants parmi
lesquels le président de l'office des migrations internatio-
nales, M . Barreau, dont tout le monde reconnaissait alors la
qualité. Par une dépêche tombée à vingt heures, nous
apprenons que le président de l'O .M.I . a été « relevé de ses
fonctions pour ses propos controversés sur l'Islam ».

Cette annonce est stupéfiante et choquante . Il est en effet
stupéfiant que l'on ait pu entendre M. Barreau affirmer : « Je
crois savoir que les pressions des ambassades arabes et
musulmanes ont été déterminantes », « c'est inacceptable ». Il
est encore plus stupéfiant de savoir qu'« il avait été vivement
contesté par le guide spirituel des intégristes pro-iraniens au
Liban, cheikh Mohammad Hussein Fadlallah, par des digni-
taires musulmans sunnites et des associations françaises de
musulmans et d' immigrés ».

Il est enfin choquant de voir un homme courageux, ancien
prêtre, militant socialiste depuis 1973, être « remercié » pour
avoir émis une seule opinion qu 'un membre du Gouverne-
ment, M. Kofi Yamgnane, a d'ailleurs repris en termes quasi
semblables dans un récent article paru dans le journal France
Soir.

Monsieur le président, je souhaite solennellement que vous
vous fassiez l'interprète des députés de l'opposition pour
demander des explications à M . Bianco sur des méthodes
d'ancien régime, qui viennent sanctionner un homme de cou-
rage et de compétence.

M. le président. Monsieur Raoult, vous avez une interpré-
tation un peu personnelle du règlement de notre assemblée :
il ne m'autorise pas à me faire « le porte-parole des députés
de l'opposition », comme vous le souhaitez.

M. Eric Raoult . Je le regrette.

M . le président . En outre, il ne permet pas de donner une
interprétation comme la vôtre à un fait qui n'a qu'un très
lointain rapport avec le point de départ de votre rappel au
règlement, vous en conviendrez. Mais je vous ai laissé aller
au bout de votre propos.

M. Eric Raoult . Je vous en remercie. Toutefois, nous pour-
rions peut-être connaître l'avis du ministre sur cet événement
grave . . .

Reprise de la discussion

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Monsieur le président, messieurs les rappor-
teurs, mesdames, messieurs les députés, les intervenants qui
viennent de s'exprimer ont abordé tous, ou presque tous, les
domaines d'action de mon ministère.

Nurnbre de ces sujets ont été évoqués, en quelque sorte par
avance, dans la présentation générale que j'ai eu l'honneur
de faire de mon budget cet après-midi, mais la richesse, la
densité des questions posées me conduisent à préciser mes
réponses . Chacun comprendra toutefois que je ne puisse
répondre à toutes les questions . Pour certaines, j'utiliserai la
procédure écrite, pour d 'autres, j'ai déjà eu l'occasion, en
répondant aux rapporteurs, d'apporter certains éléments.

Je regrouperai mes réponses en trois grands thèmes : la
dignité des citoyens de l'outre-mer, les moyens du développe-
ment et l'appartenance à la Communauté économique euro-
péenne.

Je l'ai dit, et je le réaffirme, notre objectif est que l'outre-
mer participe à une communauté nationale à la fois unie et
respectueuse des spécificités, dans laquelle tous les citoyens
puissent bénéficier - ce n'est que justice - d'une égalité de
chances . Presque tous les orateurs sont intervenus sur ce sujet
central . Ils ont rappelé la priorité qui s'attache à la conduite
d'une politique ambitieuse, volontariste en matière d'emploi
et de formation.
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Comme l'a rappelé M. Lise, c'est le sens de ma démarche
toute récente en Martinique . Les « journées pour l'emploi »
ont permis de définir un pacte martiniquais pour l'emploi
comportant de nombreuses dispositions concrètes à l'applica-
tion desquelles je veillerai personnellement . C'est aussi, pour
l'essentiel, celui de la « table ronde » sur la Réunion du mois
d'avril dernier.

M. Virapoullé, M. Hoarau et M . Legros m'ont interrogé sur
la réalisation du pacte de solidarité conclu à cette occasion et
comportant soixante mesures dans différents domaines . Le
rapport qui m'a été fait récemment montre que près de
80 p. 100 des engagements pris à l'issue de ces journées
d'avril auront été tenus pour la fin de l'année. L'occasion
sera donnée la semaine prochaine aux élus de la Réunion de
bien mesurer qu ' il ne s'agissait pas là d 'un catalogue d 'inten-
tions.

Je veux répondre, ce faisant, à quelques interrogations des
élus de la Réunion.

Je confirme la réalisation, pour la première fois en outre-
mer, de l'enquête emploi à la même date qu ' en métropole
pour un coùt de 6 millions de francs.

Autre exemple dont les effets ont été étendus aux quatre
D.O.M. à partir de la réflexion réunionnaise : les crédits pour
1992 du fonds national de l'emploi et du fonds de la forma-
tion professionnelle permettront de financer la mesure, spéci-
fique à l'outre-mer, de prise en charge à 90 p . 100 des frais
de formation des salariés. Le décret qui prévoit une mesure
spécifique de prise en charge financière du remplaçant du
salarié parti en formation va paraître au Journal officiel dans
quelques jours.

Autre illustration : le recrutement et la formation de vingt-
cinq opérateurs chargés d' encadrer les bénéficiaires de C .E .S.
est en cours . Les crédits du fonds de compensation et un
crédit de formation des C .E .S . seront abondés en tant que de
besoin . Comme je l'ai déjà dit, l'implantation du
C.N.A.S.E .A. à la Réunion, en accélérant le paiement, soula-
gera la trésorerie des communes employeurs.

Monsieur Legros, la mise en place spécifique d'un bilan
préalable à l ' orientation des jeunes, rendue possible par la
création de quatre missions locales, permettra d'éviter la
concurrence entre les C .E .S . et les mesures de formation en
alternance, notamment d ' apprentissage.

Enfin, la formation mobilité évoquée par M . Thien Ah
Koon en métropole est en progrès sensible avec 2 200 bénéfi-
ciaires en 1991, contre 1 800 en 1990. Cette politique, à
laquelle les parlementaires réunionnais sont attachés, sera
encore développée en 1992.

Je partage l'analyse de M . Virapoullé, lorsqu'il estime que
la politique du pacte pour l'emploi pour la Réunion d 'avril
dernier, comme le sera celle du pacte pour la Martinique,
peut être remplacée et élargie, notamment dans le domaine
de l'insertion professionnelle des RM.Istes.

Je dis aux parlementaires de la Réunion et à tous les parti-
cipants à la « table ronde » d'avril dernier que les journées
de la semaine prochaine ne seront pas l 'occasion d 'un
examen statique des réalisations, mais permettent d'envisager
d'autres adaptations de la politique de l'emploi à la spécifi-
cité du marché du travail réunionnais.

M. Thien Ah Koon et M . Pota ont rappelé la nécessité de
la mise en place du R.M .I . dans les départements d'outre-mer
pour faire face aux situations de détresse et de pauvreté.

Nous avons mis en place l'allocation dans de bonnes
conditions puisque le rapport de la mission conjointe de
l'inspection générale cl as finances et de l'I .G.A .S. a révélé que
les règles d'attribution et de contrôle du R .M.I . étaient res-
pectées par la caisse d'allocations familiales de la Réunion.

Dans ce domaine difficile, car l'insertion ne se décrète pas,
je suis convaincu que la conjonction des efforts des associa-
tions, des élus, des entreprises et du Gouvernement, peut
nous permettre, opiniâtrement, de progresser dans la réinser-
tion des exclus de nos sociétés d'outre-mer.

L'avis des parlementaires nous sera très précieux lors de
l'évaluation de cette politique, à la suite du dépôt en janvier
prochain du rapport de la commission d'évaluation du R .M.I.
et du vote de la loi, à la session de printemps du Parlement.

Je voudrais revenir sur l'A.N.T. et répondre aux questions
de MM . Louis-Joseph-Dogue, Larifla, Lise, Asensi, Raoult et,
je l'espère, les rassurer, car, comme eux, j'attache la plus
grande importance au bon fonctionnement de cet organisme .

Le projet de budget, c'est vrai, comporte une légère dimi-
nution de la subvention : moins 5 p. 100 . Mais cette source
de financement n'est pas unique . Il est attendu, en 1992, une
contribution complémentaire du fonds social européen et des
collectivités locales qui ont passé convention avec l'A.N.T.,
ce qui signifie que, globalement, les moyens financiers de
l'agence seront maintenus. L'A.N.T. sera en mesure de
réduire ses coûts de fonctionnement mais – et je tiens à
insister sur ce point – ses missions d'insertion, ses missions
de formation bénéficieront au moins des mêmes crédits
qu'auparavant . De même, la politique d'aide au logement
sera maintenue.

J'ai pris très bonne note des remarques qui ont été faites
par l'ensemble des parlementaires et qui traduisent l'intérêt
qu'ils portent à l'A.N.T. J'ai bon espoir que, d'ici à la fin du
débat budgétaire, les dotations concernant l'agence pourront
être améliorées.

J'aborde maintenant la formation puisque nombreuses ont
été les questions posées à ce sujet.

Je voudrais tout d'abord préciser que les crédits de la loi
de programme, consacrés aux collèges et aux lycées et venant
abonder dans les D.O.M. le financement de droit commun
seront, à titre exceptionnel, maintenus et inscrits dans mon
budget. Ils représentent 30 millions de francs.

J'indique à M. Larifla que le Gouvernement examine la
possibilité d'aider les conseils généraux dans leur ambitieuse
politique de construction de collèges.

Monsieur Léontieff, je partage votre sentiment sur la
contribution de l'enseignement privé à l'éducation des jeunes
Polynésiens . Je veillerai avec mon collègue, le ministre de
l'éducation nationale, à ce que les relations contractuelles
entre l'Etat et les institutions gestionnaires leur permettent de
fonctionner dans de bonnes conditions.

S'agissant de la convention avec le C .E .P., le problème que
vous avez soulevé mérite d'être examiné en relation étroite et
en concertation avec le ministère de la défense.

M . Virapoullé a émis l'idée d'une université francophone
pour que la Réunion soit un pôle de formation supérieure
dans l'océan Indien . La construction, à Saint-Denis, d'une
résidence universitaire internationale dans laquelle l 'Etat
apporte 14 millions de francs, et qui permettra d'accueillir les
étudiants des pays voisins, permettra à la Réunion de jouer
son rôle d'impulsion dans ce domaine.

En ce qui concerne la construction de l'université, j 'ai fait
part au président du conseil régional du caiendrier de réalisa-
tion du contrat de plan portant sur la construction de l 'uni-
versité de la Réunion et des mesures, notamment de transfert
de la maîtrise d oeuvre, propres à résorber les retards initiale-
ment constatés.

Puisque nous traitons de l'enseignement supérieur, je vou-
drais répondre à M. Gata, qui a exprimé le souhait de voir
augmenter le montant des bourses pour les étudiants origi-
naires des T.O.M., que j'ai soumis à la signature du ministre
du budget le texte d'un arrêté qui fera passer de 2 000 à
2 600 francs par mois le montant des bourses attribuées par
mon ministère.

M. Asensi souhaite que les championnats de France
d'athlétisme puissent être organisés outre-mer . Ce serait
effectivement une bonne façon de saluer les perfonnançes
réalisées par les athlètes des départements et territoires
d'outre-mer . Je ne manquerai pas de soutenir cette proposi-
tion auprès du ministre de la jeunesse et des sports.

M . Eric Raoult. . Et avec le soutien de Guy Drut aussi t

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Toujours dans le chapitre de l ' emploi, M . Gri-
gnon et M. Gata ont évoqué la situation de la fonction
publique . Certes, monsieur Grignon, le secteur public et
para-public est vital pour l'emploi, puisqu'if représente plus
du tiers de la population active de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Vous me demandez, monsieur le député, comment on
pourrait adapter l'évolution des effectifs de la fonction
publique locale à la demande d'emploi émanant des jeunes
de l'archipel . Je suis et resterai très vigilant pour que, dans le
respect des règles de la fonction publique, les originaires de
Saint-Pierre-et-Miquelon qui postulent pour un emploi public
local puissent, s'ils réunissent les qualités nécessaires, l'ob-
tenir en priorité. De même, j'ai donné des instructions pour
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que des promotions sur place d'originaires de Saint-Pierre-et-
Miquelon actuellement en poste dans la collectivité puissent
être réalisées.

M. Gata a abordé les problèmes des conditions de séjour
des fonctionnaires de l'Etat à Wallis-et-Futuna. J'ai engagé
sur le sujet et pour l'ensemble des T .O .M. une réflexion, qui
devrait aboutir bientôt.

Il est, en effet, urgent de moderniser un système devenu
obsolète et de réformer la durée des séjours, le régime des
congés et des déplacements. Une fois cette affaire importante
réglée, je suis très favorable à ce que la réflexion sur les
fonctions publiques locales, déjà entamée, par exemple, en
Polynésie française à la demande du territoire, soit engagée à
Wallis-et-Futuna.

Comme le souhaite M. Castor, nous recherchons les
moyens de lutter efficacement ^antre l'immigration clandes-
tine qui affecte particulièrement son département . L'un de
ces moyens - j'ai eu l'occasion .de le dire récemment en
Guyane - est de lutter contre le travail clandestin qui va sou-
vent de pair . En la matière, nous développons une liaison
très étroite avec les élus pour engager une politique déter-
minée en Guyane . Elle commence à porter ses fruits.

J'en viens maintenant au dossier très important du loge-
ment social.

MM. Lise, Moutoussamy, Castor et Mme Michaux-Chevry
ont évoqué le problème de l'évolution des crédits de la ligne
budgétaire unique du ministère chargé du logement . D'autres
parlementaires sont aussi intervenus sur cette question.

La loi de programme du 31 décembre 1986 avait prévu un
effort exceptionnel au profit du logement social dans les
D.O.M., mais c'était un effort limité dans le temps . Cette loi
prévoyait en effet, par rapport à une dotation de base de
592 millions de francs de la loi de finances initiale de 1986,
des compléments de 230 millions de francs en 1987, de
1 546 millions de francs globalement pour la période 1988
à 1991 et de 230 millions de francs globalement pour la
période 1992 à 1994 . Elle prévoyait donc que la ligne budgé-
taire unique devait régresser très fortement pour rejoindre un
montant normal : 592 millions de francs plus le tiers de
230 millions de francs, soit 670 millions de francs en 1992.

Les états généraux de l'habitat ont bien mt.,ntré que les
besoins dans les dépmteeaents d'outre-mer restent considé•
rables et nécessitent un effort dans la durée et non un simple
effort ponctuel . Si nous nous sommes attachés jusqu ' en 1991
à respecter scrupuleusement la ioi de programme, il ne sau-
rait être question de prévoir en 1992 une diminution aussi
drastique que celle prévue par la loi du 31 décembre 1986.
L'idéal aurait sans doute été de maintenir le montant des
autorisations de programme au niveau de celui retenu
en 1991, soit 1 134 millions de francs . En ne retenant que
1 012 millions de francs, le projet de budget pourrait laisser
croire à une réduction, non seulement de l'effort, mais sur-
tout du nombre des logements à construire, avec des consé-
quences graves pour le secteur du bâtiment et des travaux
publics.

Il conviendra, bien sûr, comme l'a annoncé M. Debarge à
l'Assemblée nationale, « d'ici à Is fin des débats budgétaires,
de faire le maximum pour améliorer la situation » . Nous
nous y employons avec force. Mais je voudrais vous démon-
trer que, même dans l'hypothèse initiale que j'évoquais, il n'y
aurait pas, en pratique, de diminution de l'effort en 1992.

Tout d'abord, parce qu'on a constaté que l'accélération de
l'effort de l'Etat ne se faisait sentir sur place localement que
progressivement . Le secteur du B .T.P. continuera donc à voir
croître les crédits de paiement, qui sont le véritable indica-
teur du nombre de logements construits, puisqu'ils sont
passés de 619 millions de francs en 1990 à 1 085 millions de
francs en 1991 et qu'il est proposé de les porter à 1 204 mil-
lions de francs en 1992.

Ensuite, parce que ces crédits seront abondés par une part
de la créance de proratisation du R .M.I ., en augmentation
sensible.

Enfin parce qu ' il doit être possible de relayer une partie de
cet effort par la mise en place d'un nouveau dispositif d'aide
au logement locatif, suite à la mission présidée par
M. Richard sur la défiscalisation . Je vous rappelle que la
commission des finances a adopté un amendement qui sera
discuté en deuxième partie, visant à étendre la défiscalisa-
titon aux logements locatifs sociaux et intermédiaires à un
taux majoré de 50 p . 100 .

Globalement, par la conjugaison de ces différents facteurs,
1992 devrait donc voir, conformément au souhait exprimé
lors des états généraux de l'habitat, une nouvelle augmenta-
tion des logements mis en chantier. Je sais aussi que c ' est un
souhait exprimé sur tous les bancs . Mais je le répète,
M. Debarge et moi-même recherchons activement les moyens
d'améliorer la situation de la ligne budgétaire et donc de
vous donner satisfaction.

Par ailleurs, l'effort en faveur des plus démunis sera, en
1992, fortement accentué puisqu'il est proposé que les crédits
de résorption de l'habitat insalubre prévus pour l'outre-mer
passent de 45 millions de francs en 1991 à 80 millions de
francs en 1992.

M. Castor a appelé mon attention sur les besoins de créa-
tion de postes d'agents non médicaux pour assurer l'ouver-
ture du futur hôpital de la Madeleine, à Cayenne, le
18 décembre prochain . Qu'il soit assuré de ma détermination
à faire de cet investissement de 300 millions de francs, le
moyen d'améliorer de manière sensible la couverture sanitaire
de la population guyanaise.

L'évaluation précise des besoins complémentaires est en
cours de discussion entre la direction du centre hospitalier, la
D .D.A .S.S . et le ministère de la santé, en associant les repré-
sentants du personnel . Une décision sera prise dans des
délais très rapprochés et je veillerai, en liaison avec le
ministre de la santé, à ce que la dotation en postes complé-
mentaires permette un début de fonctionnement optimal de
ce nouvel équipement.

J'en viens au deuxième thème et aux nombreuses questions
qui ont été posées sur les moyens financiers mis en oeuvre en
faveur de l'outre-mer, ce que j'ai appelé les outils du déve-
Ioppement économique.

MM. Jean-Baptiste, Grignon, Virapoulié et d'autres parle-
mentaires ont souhaité que soit proposée une nouvelle loi de
programme. Tout en ayant le même souci de voir l'outre-mer
se développer, je ne partage pas ce point de vue . Même si
elle a l'avantage de permettre des engagements pluriannuels,
une loi de programme pour l'outre-mer a le défaut de consti-
tuer une décision unilatérale de l'Etat -qui ne permet pas de
prendre en compte pleinement les acquis de la décentralisa-
tion . A ce titre, le Gouvernement préfère privilégier une
démarche contractuelle, plus respectueuse des nouvelles com-
pétences des collectivités locales, et notamment celle des
contrats de plan qui sont aussi des engagements pluriannuels.

Mais je comprends votre souci de voir étudiés et définis les
axes de développement de vos départements, territoires et
collectivités . Il est à ce titre souhaitable que la réflexion
locale sur la prochaine génération des contrats de Plan com-
mence dès le tout début de 1992, afin que puissent être prises
en compte les priorités locales.

Je rappelle d'ailleurs que les engagements de l'Etat au titre
des contrats de plan de l'outre-mer en cours d'application
représentent 2,825 milliards de francs sur la période
1989-1993. Cet effort financier exceptionnel traduit la volonté
du Gouvernement d'aider les départements et territoires
d'outre-mer à surmonter les handicaps existants par une poli-
tique volontariste basée sur la concertation et le partenariat
avec les régions et collectivités.

Compte tenu de la signature parfois tardive de certains
contrats de Plan et d'un avenant passé début 1991 avec la
Polynésie, le bilan que l'on peut tirer des deux premières
années est globalement satisfaisant puisque, en 1989 et
en 1990, près de 37 p. 100 des contributions de l'Etat ont
d'ores et déjà été mises en place.

L 'effort financier de l'Etat est confirmé cette année
puisque les crédits prévus au titre de 1991 et consacrés aux
contrats de Plan devraient permettre de mettre en place près
de 60 p. 100 des participations de l ' Etat en trois ans, à mi-
parcours de l'exécution du X e Plan.

En termes de délégation de crédits, ce taux d'exécution en
trois ans est tout particulièrement satisfaisant dans lez terri-
toires d'outre-mer où 60 p . 100 des engagements de l'Etat
seront tenus en Polynésie française . hors avenant, et plus de
70 p. 100 - je le précise à l'intention de M . Gata - à Wallis-
et-Futuna.

Un travail considérable est également possible dans le
cadre de procédures spécifiques - comme le programme
Phèdre en Guyane, dont le financement, je le confirme à
M. Castor, est assuré sous forme soit de contrats de dévelop-
pement en Nouvelle-Calédonie, soit de conventions particu-
lières .
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tAinsi, l'arrivée à échéance de la convention Etat-Mayotte
ne se traduira pas par un relâchement de l'effort. Parallèle-
ment à la poursuite de la rénovation des règles juridiques
grâce à la deuxième loi d'habilitation, que j'aurai l'honneur
de présenter demain au Sénat, je propose de conclure des
conventions sectorielles pour la période 1992-1996.

Comme je l'ai indiqué lors de mon déplacement à Mayotte
à l'occasion du 150e anniversaire du rattachement de cette
collectivité à la France, une convention portant sur l'éduca-
tion sera soumise à la signature du président du conseil
général avant la fin de l'année . Elle prévoira la réalisation
d'équipements scolaires et la mise en place de postes d'ensei-
gnants, à la hauteur des besoins nés de la croissance démo-
graphique et de l'amélioration de la scolarisation . Une
convention sera également conclue dans k domaine de la
jeunesse et des sports . Une autre est envisagée dans le
domaine de la santé et de la formation professionnelle.

C'est à ce point de mon intervention que je veux répondre
aux interrogations qui se sont exprimées sur l'ap plication du
plan de relance de l'économie guadeloupéenne après le
cyclone Hugo.

A plusieurs reprises déjà, j'ai rendu compte de l'état des
réalisations et de la consommation des crédits. Lorsque les
opérations seront terminées, je présenterai un rapport
exhaustif sur la mise en place des financements publics . J'ai
déjà eu l'occasion, au fil des différents comités interministé-
riels, de rendre public ce qu'avait été l'engagement de l'Etat.
Mais, sans attendre la publication d'un tel rapport, je veux
apporter les précisions que vous souhaitez obtenir, notam-
ment Mme Michaux-Chevry.

Dans le mois qui a suivi le cyclone Hugo, près de
1 900 acomptes de secours d'urgence ont été distribués - à
mon initiative et sur mon idée - et ce sont au total
31 907 paiements qui ont été effectués à ce titre pour un
montant total de près de 47 millions de francs . Sont venus
s'y ajouter 42 000 secours pour les dommages mobiliers pour
un mentant de 64,5 millions de francs ; 15 millions de francs
ont été distribués à 679 bénéficiaires dans le secteur de la
pêche ; 208 millions de francs l'ont été à 6 738 bénéficiaires
pour la banane ; enfin 64 millions de francs pour près de
20 000 bénéficiaires pour la canne ; 107 millions de francs
pour 14 000 bénéficiaires pour les autres secteurs agricoles et
59 millions de francs pour 2 300 dossiers relatifs aux gîtes
ruraux et aux entreprises familiaies.

Au total, les secours et indemnisations ont représenté à ce
jour 770 millions de francs et 130 000 paiements . C'est dire
l'ampleur de la tâche effectuée !

En ce qui concerne les aides aux collectivités locales, je
réponds aussi, ce faisant, à une interrogation de M . Moutous-
samy, des aides d'un montant de 420 millions de francs ont
été notifiées mais ne peuvent être liquidées qu'au vu des cer-
tificats de paiement.

Le plan de relance de l'économie après Hugo, établi avec
le conseil régionai et le conseil général, mobilise plus de
570 millions de francs.

Enfin, dans le domaine du logement, il convient de rap-
peler que pour les années 1986-1987, la moyenne des loge-
ments livrés annuellement n'était que de 1 300 logements et
que les organismes constructeurs sociaux, la société immobi-
lière de la Guadeloupe et la société anonyme H .L .M. étaient,
dès avant le cyclone, dans des situations financières difficiles.

Des mesures exceptionnelles, comme l'indiquait M . le Pré-
sident de la République, en Guadeloupe s'imposaient donc.
Elles ont été prises et c'est ainsi que 8 133 indemnités, pour
un montant de 123 millions de francs, ont été versées,
7 963 logements ont été financés et 4 292 ont été livrés depuis
le cyclone.

Ce sont les entreprises sélectionnées après un concours lar-
gement ouvert qui ont permis, dans des conditions souvent
difficiles, d'obtenir de tels résultats . Les carnets de com-
mande ont été adaptés à la capacité de production de chaque
entreprise . Ainsi la société ABC ne s ' est vu en réalité confier
que 15 p. 100 du programme . Face à son dépôt de bilan,
l 'Etat a tenu à privilégier la production effective de loge-
ments et a pris toutes dispositions pour permettre à l'admi-
nistrateur judiciaire de poursuivre les travaux en cours, faire
avancer le programme et faciliter sa reprise.

Jamais de tels moyens n'avaient été mis en oeuvre pour
aider un département d'outre-mer à surmonter une telle
épreuve . Même s ' il nous faut encore poursuivre avec persévé-
rance notre tâche, telle que nous l'avions prévue puisque la

reconstruction doit s'étaler sur les trois années 1990, 1991
et 1992, le bilan, au bout de deux ans, me semble positif et
dément totalement les affirmations qui avaient cours à la fin
de 1989 suivant lesquelles la Guadeloupe mettrait plus de
dix ans à se relever de ce cyclone . Er moins de deux ans,
elle en a effacé presque toutes les séquelles même si, j'en
conviens, certains secteurs, et notamment celui du logement
des plus démunis, nécessitent encore nos soins attentifs.

M . Moutoussamy s'est également fait l 'écho de l'inquiétude
des agriculteurs et notamment des planteurs de cannes à
sucre ou de bananes en Guadeloupe. Pour ce qui est de la
filière canne-sucre-rhum, elle bénéficie d'un débouché garanti
au sein du marché européen et nous sommes bien décidés en
Guadeloupe, comme à la Martinique et à la Réunion, à
continuer notre soutien à cette production, comme nous
défendons avec opiniâtreté le débouché européen de la
banane . Mais j'aurai l'occasion d'y revenir.

Après les outils de planification pluriannuelle, j'en viens
aux moyens financiers prébus pour l'année 1992.

Pour ce qui est de la dotation 1992 du F.I.D .O .M. général,
M. Henry Jean-Baptiste s'en est fait l'écho, elle sera de près
de 470 millions de francs, ce qui correspond au niveau
atteint en 1991, après deux années de hausses successives . En
apparence, cela correspond a une simple reconduction des
moyens consacrés via le F.I .D .O .M. au développement éco-
nomique des départements d'outre-mer et des collectivités ter-
ritoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Dans les faits, il en va tout autrement puisque la loi de
programme qui mobilisait 173,5 millions de francs par an en
moyenne est désormais arrivée à son terme.

Au total, je tiens à le dire M. Bertrand, le F .I .D .O.M.
retrouve donc, après avoir financé, entre autres, le pro-
gramme intégré de la Réunion et des infrastructures lourdes,
une marge de manoeuvre qui pourra être consacrée au déve-
loppement économique de l'outre-mer.

C'est ainsi que, pour répondre aux points particuliers sou-
levés par certains députés, notamment par M. Grignon, je
proposerai au comité directeur du F.I .D .O .M. d'affecter aux
routes de Miquelon 2 millions de francs dès 1992 - soit le
double de ce qui était envisagé.

De même, il sera prévu de lancer dès le début de 1992 la
deuxième tranche des travaux de l'aéroport de Mayotte, com-
plétant ainsi les efforts de désenclavement entamés au cours
de ces toutes dernières années : la création du port en eau
profonde de Longoni et la première tranche de l'aéroport.

En outre, pour la création d'un cadastre à Mayotte, dont
chacun mesure l'impérieuse nécessité, je dirai à M . Henry
Jean-Baptiste qu'une solution est en vue. Je proposerai donc
au comité directeur du F.I .D .O.M. de mettre en place les
moyens correspondants.

En ce qui concerne la digue de Miquelon - problème sou-
levé par M. Grignon -, le jugement condamnant l'armateur
propriétaire du navire à rembourser les dommages n'est pas
encore définitif compte tenu des délais d'appel . Mais je
confirme ici que la somme de 10 millions de francs est bien
due pour le port de Miquelon et qu'elle lui sera affectée
en 1992 après inscription au collectif de 1991.

En matière de F.I .D .E .S ., M. Gata a appelé mon attention
sur le montant des investissements consentis en faveur de
Wallis-et-Futuna.

Je veux préciser qu'il n'y a pas de dotations réservées au
sein du F.I .D .E .S . en faveur de chacun des territoires d'outre-
mer . Le comité directeur du fonds, même s'il veille â main-
tenir un certain équilibre, choisit les opérations en fonction
de l'intérêt qu ' elles présentent pour le développement écono-
mique et social des territoires.

Néanmoins, on constate sur trois ans une progression très
nette du mentant des interventions du F.I .D .E .S . en faveur
de Wallis et de Futuna.

Cet effort sera maintenu en 1992, où des moyens impor-
tants seront consacrés à l'amélioration du réseau de télécom-
munication, au renforcement de la centrale électrique, au
fonds de développement de l'économie, ainsi qu'à la mise en
oeuvre des contrats de village.

Mais cette liste n ' est pas exhaustive . I1 ne s'agit, à ce stade,
que de projet clairement identifiés.

D ' autres opérations destinées à promouvoir le développe-
ment de Wallis-et-Futuna vont être examinées par le comité
directeur du F .I .D.E.S., qui, je n'en doute pas, retiendra les
plus significatives .
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La démarche prospective adoptée par le territoire, qui a
décidé d'élaborer un plan de développement, sera accompa-
gnée dans un premier temps par le financement dés à présent
par le F.I .D .E.S . d'études de faisabilité de certains projets de
développement.

Avec l'accord de M . Gata, je lui répondrai directement par
écrit sur le problème des liaisons aériennes . J'ai tous les élé-
ments, mais chacun comprendra que je donne suite au souci
de concision exprimé par le président.

Les moyens du développement proviennent aussi d'autres
sources.

M. Henry Jean-Baptiste a posé la question de l'intervention
du fonds national de développement des adductions d'eau, le
F.N.D.A .E ., à Mayotte.

Ce fonds est intervenu depuis plusieurs années, à Mayotte,
à hauteur de 2,9 millions de francs au titre de la convention
Etat-Mayotte et au titre du contrat de plan.

Ce financement a été réalisé par dérogation aux disposi-
tions législatives en vigueur. En effet, la redevance perçue
pour alimenter le F .N.D .A .E. est du ressort de l'assemblée
territoriale pour les territoires d'outre-mer et elle n'a pas été
instituée à Mayotte.

Un texte législatif s'avère nécessaire.
Compte tenu des délais que cela implique, le ministère de

l'agriculture a décidé de faire à l'avenir transiter ces crédits
par les lignes spécifiques de son propre budget . C'est ce qu'il
est envisagé de faire dès cette année dans le cadre de la loi
de finances rectificatives pour 1991 . (« Très bien ! » sur les
bancs du groupe socialiste.)

Enfin, sur la défiscalisation, à propos de laquelle je me
suis déjà expliqué dans mon allocution liminaire, M . Larifla
et Mme Michaux-Chevry ont souhaité plus de précisions . Je
répète que la défiscalisation constitue un outil bien adapté au
développement dc. l'outre-mer. J'ai longuement exposé le
point de vue du ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur ce sujet . Je n'y reviendrai donc pas à nou-
veau, sauf pour réaffirmer mon soutien aux propositions de
h'' commission des finances.

M. Guy Biche . Très bien !

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Comme vous le voyez, mesdames, messieurs les
députés, nous recherchons tous les moyens de prendre en
compte à ln fois !es besoins de développement de ! - outre-mer
et ses spécificités.

C'est aussi ce que fait la Communauté économique euro-
péenne . Et j'en viens au troisième et dernier volet de mon
intervention en réponse à vos questions.

Tenir compte des ipécifictés de l'outre-mer, c'est, par
exemple, prendre en considération la fragilité des produc-
tions tropicale- comme la banane.

Je veux, sur ce point, répondre à M . Lariiia, à M. Mou-
toussamy et à Mme Michaux-Chevry . Sans reprendre le point
précis qui figerait dans ma présentation générale, je réaffirme
la volonté et, plus encore, la détermination du Gouvernement
pour que les nouvelles règles applicables non plus à la seule
métropole mais au niveau européen assurent un débouché et
une juste rémunération à nos producteurs.

De même, en ce qui concerne le rhum, nous avons obtenu
que la Commission reconnaisse que la situation ultrapériphé-
rique des départements d'outre-mer puisse justifier un traite-
ment particulier en matière de droits d'accise.

Une autre illustration de l'attitude de l 'Europe peut être
trouvée dans la réforme de l'octroi de mer.

M. Larifla, M. Moutoussamy et M. Legros ont évoqué ce
dossier, sûrement l'un des plus importants de ces derniers
mois.

Je veux simplement ajouter à ce que j'ai dit à l'occasion de
ma première intervention devant vous que nous avons
négocie dans le triple respect de la décentralisation, du main-
tien des ressources aux collectivités locales et de l ' existence
d'un traitement fiscal différencié indispensable à la protec-
tion dei. activités locales.

Mais nous avons eu aussi l'idée que, loin de subir cette
réforme nécessaire, les économies d'outre-mer devaient en
tirer profit en rendant possible la répartition du produit fiscal
entre, d'une part, les acteurs du service public et, d'autre
part, les acteurs économiques créateurs d'emplois .

Je souhaite que ces exemples puissent convaincre M . Vira-
poullé de ce qu'il n'y a pas nécessité de modifier le traité de
Rome lui-même et que le principe de l ' adaptation des poli-
tiques européennes en faveur des départements d'outre-mer
est non seulement reconnu, mais bien respecté.

Les textes établissant la spécificité de l'outre-mer sont en
outre bien établis et clairs.

Les négociations avec la Communauté ont conduit à l'ap-
probation par le Conseil des communautés européennes du
programme d'options spécifiques à l'éloignement et à l'insu-
larité des départements d'outre-mer, qui comporte un volet
économique et financier important, mais qui est avant tout
un texte juridique d'une grande portée.

Le P.O.S .E .I .D.O.M. est la reennnaissance explicite d'un
statut particulier des D .O.M. au sein de l'Europe . I1 permet
de ne pas tomber dans les travers d'une harmonisation des
réglementations qui serait préjudiciable pour les régions
d'outre-mer.

D'une certaine manière, le P.O.S.E.I .D .O.M . est au droit
communautaire ce que l'article 73 de la Constitution repré-
sente dans l'ordre juridique français.

Ce texte est venu conforter l'assise de l'arrêt Hansen de
1978 de la Cour de justice des communautés européennes
dans la n :sure où il reconnaît l'appartenance des D.O .M. à
l'Europe tout en indiquant que des dispositions spécifiques
pourront être prises afin de prendre en considération leurs
particularités . Ce statut n'est pas celui du « tout région » ou
du « tout Europe ».

Enfin, l'article 227 du traité est tout à fait fondamental
pour l 'outre-mer. Le ?.O .S.E .I.D .O .M., qui a justement cet
article comme base juridique, l'interprète et l ' enrichit puis-
qu 'il y ajoute des sujétions particulières à la Communauté.

Précisément, ce nouveau dispositif réglementaire, qui est
pris au plus haut niveau communautaire, celui du Conseil, et
adopté à l'unanimiié, correspond exactement à le demande
selon laquelle les D.O .P . doivent bénéficier d'adaptations
réglementaires tenant compte de leur identité géographique et
de leurs particularités sociales et économiques.

Enfin, la mise en oeuvre d'un statut différent qui soit
commun à l'ensemble des îles ultrapériphériques pourrai se
traduire par un dispositif en retrait ou qui ne prenne pas
suffisamment en compte les particularités de nos régions
d'outre-mer . Tous ces éléments doivent, bien sûr, être pris en
considération, et je sais pouvoir compter sur la vigilance de
M . Virapoullé, comme sur celle de :'ensemble des élus des
D.O." . J'ai démontré la mienne en de nombreuses occasions,
lorsqu'il s ' est agi de négocier avec la Commission des com-
munautés européennes.

A la question de M. Léontiefï, je veux apporter les préci-
sions suivantes. Comr,ie l'a précisé M. Drouin dans son rap-
port, le Conseil des ministres européen a bien adopté, après
une négociation difficile, une nouvelle décision d'association
très satisfaisante pour les territoires en ce qui concerne tant
les moyens de financement - plus 50 p. 100 par rapport au
F.E .D. précédent - quo le régime juridique, régime douanier
et protection de l'emploi local, auquel vous avez fait
référence.

Les précisions que je voulais apporter en réponse aux
interventions des orateurs s'intègrent bien évidemment dans
les grands objectifs de la politique que je poursuis pour
l ' outre-mer . J'ai eu aujourd'hui l'occasion, à plusieurs
reprises, de m'en exprimer longuement . Je. vous remercie de
votre attention et je vais maintenant répondre aux questions
que vous souhaitez me Doser. (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste .)

M. le président . Mes chers co'.lègues, nous en venons aux
questions, environ une dizaine.

Si celles-ci sont brèves et si les réponses le sont également,
nous pourrons terminer à une heure acceptable - si tant est
que l ' on puisse encore parler d'« heure acceptable ».

C'est une suggestion que je fais.
La parole est à m . Maurice Louis-Joseph-Dogué, pour une

première question - que je souhaite brève.

M. Maurice Louis-Joseph-Dogué . Monsieur le ministre,
à l'heure oui se pose le problème crucial du développement
des D.O.M ., à l'heure où la C.E.E. se positionne pour
accorder aux régions défavorisées, et plus particulièrement
aux départements d'outre-mer, des moyens en complément
des mesures nationales, régionales, voire départementales. à
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l'heure où tout doit être mis en cent -e pour accélérer le rat-
trapage économique en particulier dans le secteur agricole,
on assiste au niveau de l ' Etat français, pour le financement
de l 'économie agricole de ces régions, au maintient du
statu quo, voire à un désengagement, si l'on considère le
budget alloué à l'O.D.E .A.D.O .M.

J'avais interrogé le Gouvernement sur ce sujet il y a deux
ans, mais, malheureusement, les promesses n'ont pas été
suivies d'effet.

Les professionnels de l ' agriculture d'outre-mer réclament
que les productions traditionnelles soient soutenues, que la
diversification soit favorisée et que le coût du fret soit réduit
pour faciliter l'écoulement des produits sur le marché
européen.

Monsieur le ministre, pouvons-nous compter sur un
O.D.E .A.D.O .M. auquel on donnerait les moyens de mener
une réelle politique en faveur du développement de l'agricul-
ture des départements d'outre-mer, ur O .D.E .A .D.O.M. plus
efficient, qui nous permettrait d'envisager l'avenir sans
crainte de voir cette activité, essentielle pour nos économies,
disparaître à long terme ?

M. le président. Monsieur le ministre, je me permettrai
de vous demandez, à vous aussi, d'être bref.

Vous avez la parole.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . J 'ai déjà eu l'occasion, voici quelques jours, à
la Martinique, d ' évoquer cette question, et notamment l'im-
portance de la diversification.

Avec mon collègue ministre de l'agriculture, je suis ce sec-
teur avec attention.

S'il est un peu tôt pour connaître aujourd'hui les moyens
dont disposera en 1992 l'O .D.E.A .D.O .M., j'indique ici que la
répartition des moyens entre les différents offices aura lieu à
une prochaine réunion du conseil supérieur d 'orientation de
l'agriculture.

Je donne l'assurance à M . Dogué que mon ministère sera
très attentif à ce que l'agriculture dans les D .O .M. dispose
des moyens qui lui sont nécessaires.

II n'est pas question d'un quelconque désengagement de
I'O.D.E .A.D.O.M. Au contraire ! En effet, à la suite de
souhais émis par les professionnels et conformément aux pro-
positions définies par son conseil supérieur d'orientation au
mois d'octobre dernier, cet organisme s'efforce d'améliorer
l 'efficacité de ces aides en les replaçant dans des programmes
sectoriels pluriannuels.

De telles orientations devraient apaiser les craintes de
M. Louis-Joseph-Dogué.

M. le président . La parole est à M . Claude Lise.

M. Claude Lise . Monsieur le ministre, ma question porte,
à partir d'un exemple précis, sur les difficultés que connaît le
département de la Martinique dans le domaine des collèges.

Ainsi que vous le savez, la dotation départementale d'équi-
pement des collèges est partout considérée comme insuffi-
sante.

Mais, à la Martinique, on constate qu'elle couvre à peine
le tiers des dépenses effectuées par le département.

Le niveau élevé de ces dépenses s'explique, bien sûr, par
des considérations d'ordre économique et climatique, mais
surtout par le faij qu'un grand nombre de collèges ont été
transférés au département dans un état de vétusté et d ' insalu-
brité très marqué.

Mais, comme s'il n'était pas déjà assez pénalisé par cette
situation, voici que le département est sollicité pour financer
l'achèvement d'un collège construit par l'Etat . Il s'agit du
collège de la Meynard, que vous connaissez.

Je ne me prononcerai pas sur son aspect architectural,
diversement apprécié . Mais je suis obligé de relever que cet
établissement ne respecte pas les normes de l ' éducation
nationale, que des éléments indispensables de protection ou
de fonctionnement lui font défaut, et qu'enfin un certain
nombre de malfaçons et d'erreurs conceptuelles ou de réali-
sation, qui ont déjà conduit à retarder sa mise en service lors
de la rentrée de septembre 1990, n'ont toujours pas été
réparées.

Les travaux de remise aux normes ont été évalués au
minimum à 4 millions de francs ; et c'est cette somme qui est
demandée au département .

Ma question, monsieur le ministre, est très simple : quelles
mesures pouvez-vous prendre pour aider le département de la
Martinique à faire face à ces nouvelles charges indues ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Ainsi que le disait M. Lise, il y a bien une
situation spécifique tenant non seulement à l'évolution démo-
graphique, mais aussi au progrès de la scolarisation, qui crée
dans le premier degré une situation sans équivalent en métro-
pole.

Comme j'ai eu l ' occasion de l'indiquer, j'ai pris la décision
de maintenir en 1992 la dotation complémentaire exception-
nelle de 30 millions de francs, qui est donc inscrite sur le
F.I .D .O.M . au budget de mon ministère.

S'agissant du collège de la Meynard, je rappelle que sa
construction a été menée par l'Etat dans le cadre d'opéra-
tions exemplaires. Quant à la qualité architecturale, la
conduite des travaux a été confiée à la D .D.E.

Il existe au plan local, et vous y avez fait un peu référence,
un débat sur la conception des établissements scolaires
construits par l'Etat et celle des établissements construits par
les collectivités locales.

Je suis en mesure de préciser que, si des réserves avaient
été émises lors de la livraison des bâtiments, elles ont été
levées fin octobre et que le coût de fonctionnement ultérieur
du collège de la Meynard respecte les normes fixées.

C'est une question que je continuerai de suivre en liaison
avec M. Lise.

M. I . président . La parole est à M . Kamilo Gata.

M. Kamilo Gate. Monsieur le ministre, je tiens à vous
- remercier pour la banque qui s'est enfin installée à Wallis-et-

Futuna depuis quelques mois, et vous interroger sur quelques
problèmes ponctuels concernant mon territoire.

L'année dernière, je vous ai demandé s'il était possible que
votre ministère alloue 1 million de francs à mon territoire
afin de lui permettre d'augmenter l'aide aux personnes âgées,
pour la porter à un montant trimestriel correspondant à
50 p . 100 du S .M .I .C . local . Je sais que vous l'avez fait pour
la Nouvelle-Calédonie et que vous pouvez le faire pour
Wallis-et-Futuna . Puis-je espérer que mon territoire bénéfi-
ciera de la même mesure ?

Ma deuxième interrogation concerne les crédits de fonc-
tionnement du service de santé, qui a besoin de 29 millions
de francs au minimum pour 1992, alors que la dotation
annoncée s ' élève à 23,8 millions de francs . Peut-on compter
sur une dotation complémentaire de 5 millions de francs
pour couvrir cette dépense ?

Ma troisième interrogation concerne les crédits de
construction de l'hôpital de Futuna . Peut-on espérer que le
reliquat des crédits de paiement sera délégué dans les meil-
leurs délais pour que l'hôpital soit opérationnel comme prévu
au début de l'année prochaine ?

Ma quatrième interrogation concerne la télévision de
Futuna . Sa construction est bloquée car il manque un crédit
de 1,2 million de francs. Votre collègue ministre de la com-
munication n'avait pas l'air de prendre au sérieux cette opé-
ration lorsque je l'ai interrogé l'autre jour. Peut-on trouver ce
crédit de 1,2 million de francs rapidement pour que l'opéra-
tion puisse se concrétiser ?

Ma cinquième interrogation concerne les chantiers de déve-
loppement pour jeunes et pour adultes. Mon territoire peut-il
compter sur un montant de 6 millions comme pour cette
année et avoir un crédit plus conséquent que les
600 000 francs que votre département a octroyé en 1991 au
titre de la formation professionnelle ?

Ma sixième interrogation porte sur le domaine sportif.
Wallis-et-Futuna pourra-t-il cette année compter sur des équi-
pements sportifs dignes d 'un territoire français avec des
crédits de formation pour ses cadres ?

Ma septième et dernière interrogation a trait aux logements
sociaux. Vous avez prévu de telles opérations pour les dépar-
tements d'outre-mer, de même que pour la Polynésie fran-
çaise et pour la Nouvelle-Calédonie, notamment les Farés de
France . Puis-je espérer une telle opération à Wallis-et-
Futuna ?

Je conclurai, monsieur le ministre, en vous disant que votre
action sur l 'économique et le social de mon territoire va dans
le bon sens. J'attends avec impatience les conclusions de la
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mission sur les handicapés pour que nous puissions constater
les problèmes qui se posent et pour qu'il vous soit possible
de prendre les décisions qui s'imposent.

M . le président. Sept questions en une, ça fait beaucoup !
La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Sur certains points, monsieur Gata, je vous
répondrai par écrit, notamment pour ce qui est de la question
concernant R.F.O . qui demande quelques développements.

L'amélioration de la situation sanitaire et sociale est une
de mes préoccupations constantes . Pour 1991, l'Etat a ouvert
un crédit de 700 000 francs : somme équivalente è celle que le
territoire consacre pour créer une allocation d'aide aux per-
sonnes âgées . Un amendement du Gouvernement qui sera
déposé en dernière lecture permettra d'abonder les crédits du
fonds de concours pour la santé afin d'améliorer la couver-
ture sanitaire de la population.

Deux tranches de crédits de paiement ont été délégués
pour la construction de l'hôpital de Futuna qui pourra être
ouvert dans les délais prévus.

Pour ce qai est de l'insertion des jeunes, les crédits des
chantiers de développement seront maintenus pour 1992 au
niveau élevé de 6 millions de francs, qui était celui de 1991.

Le projet de loi réformant le code du travail à Wallis, qui
sera déposé au Parlement lors de la session de printemps,
prévoit une intervention sur le territoire du Fonds national de
l'emploi et du Fonds de la formation professionnelle.

Dans le domaine sportif, il est envisagé de rénover le gym-
nase de Katika et d'envoyer des conseillers techniques
chargés de former les cadres du mouvement sportif et les
athlètes.

M. le président. La parole est à M . Dominique Larifla.

M. Dominique Larifla . Monsieur le ministre, ma question
porte sur le financement de l'allocation compensatrice servie
aux handicapés dans le département de la Guadeloupe.

Cette prestation a été étendue aux départements d'outre-
mer par un décret en date du 5 février 1988 . Par ailleurs, le
décret du 18 octobre 1988 précise que le crédit inscrit en
dotation générale de décentralisation destiné à compenser les
charges finenciéres résultant de la mise en application de ces
dispositions dans les D .O .M. est réparti en fonction du
nombre de titulaires de l'z 11ocation aux adultes handicapés
dans chacun des départements concernés . Enfin, l'arrêté du
12 octobre 1988 a fixé, pour l'année 1989, à 28,6 millions de
francs le montant à recevoir pour la Guadeloupe.

Depuis cette date, ce montant n'a jamais été réévalué alors
que le nombre des bénéficiaires ainsi que les dépenses qui en
résultent sont en très forte augmentation.

En effet, en 1989, 821 personnes handicapées ont perçu
l ' allocation compensatrice . La dépense supportée par le
conseil général de Guadeloupe s'est élevée cette année-là à
33,5 millions de francs . En 1990, pour 1 441 bénéficiaires, la
dépense irr celte au budget du conseil général a été de
69,4 miliior. ; de francs . En 1991, un crédit prévisionnel de
92,7 millions de francs a été inscrit au budget du départe-
ment et la charge en' 1992. sera au moins égale à ce montant.

Malgré un accord passé avec le président de la Cotorep
afin de contenir strictement l'évolution de ces dépenses, il
faut se rendre à l'évidence : le crédit inscrit chaque année en
dotation générale de décentralisation pour cette action ne
permet plus une compensation effective et totale de la charge
financière supportée par le département de la Guadeloupe.
En conséquence, il convient, monsieur le ministre, qu'un
arrêté fixe chaque année, en fonction de paramètres actua-
lisés, le crédit inscrit en dotation générale de décentralisation
destiné à compenser les charges résultant du financement de
l'allocation compensatrice aux adultes handicapés dans les
départements d'outre . mer.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, intervenir auprès de
M. le secrétaire d'Etat chargé des collectivités locales et de
M. le ministre délégué au budget afin qu ' un tel arrêté inter-
vienne dans les plus brefs délais ?

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre mar . Monsieur le député, l ' extension aux D .O .M. de
l'allocation compensatrice servie aux adultes handicapés a été
acquise en 1988 . Elle a été accompagnée d'un abondement de

la dotation globale de décentralisation, laquelle est libre
d'emploi : il appartient à chaque collectivise locale d'en
déterminer ses différentes affectations.

Je suis cependant très sensible aux arguments que vous
avez avancés, monsieur Larifla, concernant l'augmentation du
nombre des bénéficiaires de l'allocation fixée par la Cotorep.
Il convient de mettre en oeuvre une procédure plur. sélective
et plus rapide d'attribution de cette allocation, procédure qui
respecte le droit des handicapés et qui instaure une plus
grande rigueur dans les attributions. Des instructions ont
d'ores et déjà été données en ce sens.

Par ailleurs, le secrétariat d'Etat aux handicapés étudie, en
liaison avec le ministère de l'intérieur, les moyens d' assurer
un meilleur fonctionnement des Cotorep et une modification
de leur composition . C'était d'ailleurs l'un de vos souhaits,
monsieur le député . J'espère que ces quelques éléments
répondront à votre interrogation.

M. le président . La parole est à M . Elie Castor.

M. Elle Castor . Monsieur le ministre, ma question
concerne la mise en service du nouvel hôpital de Cayenne.
En effet, cet hôpital risque de connaître des difficultés
majeures dès son ouverture en raison de l'insuffisance des
effectifs.

Il a toujours été de bonne administration, lors de l 'ouver-
ture d'un nouvel établissement, que le ministère ajuste les
besoins en personnels non médicaux . Ce n'est pas le cas
pour l'hôpital de Cayenne . Pourquoi ?

L'intersyndicale des personnels qui s'est constituée entend
conduire une action vigoureuse pour obtenir des effectifs
supplémentaires, d'autant qu'une étude portant sur les
besoins en personnels, réalisée par la direction de l'hôpital,
fait ressortir la nécessité de recruter 125 agents à temps plein
sur cinq ans.

Serait-il possible qu'une cinquantaine d'emplois soient
créés dès cette année, pour l'ouverture de cet hôpital ? La
création des soixante-quinze autres postes étant étalée sur les
quatre prochaines années.

Par ailleurs, monsieur le ministre, après mon collègue Léon
Bertran d, je souhaite vous interroger sur le problème foncier.
La loi publiée au Journal officiel du 30 décembre 1989 a
marqué l'aboutissement d'une longue revendication des élus
en modifiant la législation domaniale en Guyane . Je sais,
monsieur le ministre, toute la part que vous avez prise dans
cette affaire, mais je sais également que vous rencontrez
beaucoup de difficulés pour faire paraître le décret relatif à
ces mesures foncières. Les collectivités locales de Guyane ne
comprennent pas pourquoi il y a tant de résistances de la
part des ministères concernés à faire paraître ce décret.
Quand ce décret sera-t-il donc publié ? Les collectivités en
ont bien besoin !

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . On ne pourra pas vous reprocher, monsieur
Castor, de manquer de détermination et de continuité dans
votre action à propos de la question foncière . Vous avez fait
référence à l'article 49 de la loi de finances rectificative pour
1989 qui, à votre instigation, avait complété la législation
antérieure . Il avait pour objet de desserrer la pression sur le
foncier, qui est forte en Guyane, aussi bien de la part des
agriculteurs que des collectivités locales, pour les besoins
d'aménagement et d'équipement . Le texte prévoit la possibi-
lité de transférer la pleine propriété de leurs terres aux agri-
culteurs qui assurent une mise en valeur depuis au moins
cinq ans.

Le projet de décret d'application de ces dispositions a fait
l 'objet d'une large consultation des élus concernés sous
l'égide du préfet avant d'être soumis à l'avis du conseil
général . Votre impatience, monsieur le député, n 'a d ' égale
que la mienne, et je puis vous assurer qu'il n'y a pas de
résistance de la part des ministères . Le texte, qui est actuelle-
ment examiné par le Conseil d'Etat, sera publié très prochai-
nement . J'aurais peine à penser qu'il puisse s'agir de
semaines.

Mais vous avez également appelé mon attention sur la
nécessité de créer des postes non médicaux pour le futur
hôpital de Cayenne, qui doit ouvrir le 18 décembre prochain.
Je ne peux que vous répéter que nous sommes déterminés à
faire en sorte que cet investissement de 300 millions de
francs contribue de manière très sensible à améliorer la cou-
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verture sanitaire de la population guyanaise . Actuellement,
une procédure de concertation est en cours afin de chiffrer
les besoins complémentaires en personnels . Une décision
devrait intervenir dans des délais très rapprochés et j ' entends
veiller, en liaison avec le ministre de la santé, à ce que la
dotation en postes complémentaires permette un début de
fonctionnement optimal pour ce nouvel équipement d'impor-
tance.

M . le président. La parole est à M. Maurice Louis-
Joseph-Dogué.

M . Maurice Louis-Joseph-Dogué . Monsieur le ministre,
activité traditionnelle par excellence, la pêche martiniquaise
connaît depuis quelques années un déclin qui ne manque pas
d'inquiéter tous ceux qui ont en charge l'emploi et l'avenir
économique de nos régions d'outre-mer : diminution du
nombre de pécheurs, croissance de l'âge moyen des marins-
pêcheurs et stagnation des prises sont parmi les signes les
plus alarmants.

La décentralisation a donné aux marins-pêcheurs la possi-
bilité de se prendre en charge en permettant à cette profes-
sion de s'organiser sous la houlette d 'un dynamique comité
des pêches et de définir clairement ses objectifs . Malheureu-
sement, sans hommes, pas d'activité 1 Or si de nombreux
jeunes s'adonnent à cette activité, rares sont ceux qui peuvent
payer les cotisations réglementaires.

Il est pourtant urgent, monsieur le ministre, de per mettre à
ces jeunes de s'installer et de rajeunir une profession dont la
moyenne d'âge est de quarante-deux ans.

C'est la raison pour laquelle nous vous proposons, à
l'image de ce qui existe pour l'installation des jeunes agricul-
teurs, d'élaborer un véritable plan triennal d ' aide aux jeunes
marins-pêcheurs, qui, par le biais d'un partenariat Etat-
région-département, prendrait en charge le paiement de leurs
cotisations à hauteur de 60 p. 100 la première année, de
40 p . 100 la deuxième et de 20 p . 100 la troisième.

Si ces dispositions étaient prises, elles ne manqueraient pas
de donner à cette profession le coup de fouet dont elle a
besoin et de procurer à l'économie de la Martinique les
quelques centaines d'emplois dont elle ne peut se passer.

Le Gouvernement est-il disposé, monsieur le ministre, à
proposer ce véritable plan de sauvetage ?

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . J'ai eu l'occasion, la semaine dernière, à la
Martinique, de revenir assez longuement sur l'avenir de la
pèche : le nombre de marins-pêcheurs régulièrement enrôlés a
augmenté et vingt-six emplois ont été créés dans le cadre de
l'usine Poissons Pilotes Industrie.

En Martinique, nous sommes en présence d'une profession
qui a très clairement défini ses objectifs : conforter l'orienta-
tion fondamentale qui a été prise par les professionnels sur
la pèche au poisson pélagique ; maîtriser les circuits de dis-
tribution, notamment par la création d 'une chaîne du froid ;
améliorer les conditions de débarquement et de traitement
des produits de la mer ; et surtout créer un label de qualité-
fraîcheur.

J'ai eu l'occasion de dire que cette démarche m'apparais
sait exemplaire et je puis assurer la profession et les collecti-
vités locales de la pleine collaboration des pouvoirs publics à
leur action . J'ai donc proposé, que, en concertation avec les
collectivités locales et les services de l ' Etat, le comité local
des pèches définisse un programme progressif d'amélioration
de la chaîne du froid, afin que soit mis en place dans les
meilleurs délais ce label qualité-fraîcheur, gage d'une meil-
leure valorisation des produits locaux. Dans le domaine de la
pêche comme en d'autres, il ne faut pas oublier que c'est
dans la qualité du produit que résident les meilleures
garanties pour cette production qui offre un emploi à de
nombreux Martiniquais.

M . le président . La parole est à M . Claude Lise.

M . Claude Lise . Monsieur le ministre, ma seconde ques-
tion porte sur le conflit qui oppose depuis 1968 - c ' est-à-dire
depuis vingt-trois ans ! - les médecins de la Martinique à la
Caisse autonome de retraite des médecins français . Je ne vais
pas vous rappeler l'origine du conflit, ni vous en faire l'histo-
rique, ni vous décrire l'imbroglio juridique qui en résulte,
puisqu'il y a conflit de juridiction - je vous ai fait remettre
un document qui, je le pense, vous donnera toutes les infor-

mations nécessaires -, mais je crois devoir appeler votre
attention sur le fait que le conflit a atteint ces derniers mois
un véritable paroxysme avec la condamnation de quatre-
vingts médecins martiniquais à payer des arriérés de cotisa-
tions atteignant des montants considérables compte tenu du
système de pénalités appliqué. Bien e-ttendu, ces médecins
ont fait appel de la décision . Mais d'autres médecins,
presque aussi nombreux, sont menacés de subir le même sort.

Cette situation entraîne une véritable mobilisation de l'en-
semble du corps médical martiniquais qui reçoit d'ailleurs le
soutien des médecins des autres départements et territoires
d'outre-mer mais aussi de celui des autres professions libé-
rales . La tension est, je ne vous le cache pas, particulièrement
vive et j'ai pu me rendra compte, en rencontrant les respon-
sables de la profession, que des actions très dures étaient
d'ores et déjà en préparation.

Monsieur le ministre, je sais bien que cela ne dépend pas
directement de vous, mais ne pouvez-vous pas appuyer très
fortement les démarches effectuées auprès de la C .A .R.M.F.
afin que celle-ci cesse ses poursuites ? Ne pouvez-vous pas
intervenir auprès de vos collègues directement concernés
pour qu ' enfin une solution équitable soit recherchée pour
mettre fin à ce long et épineux conflit ?

M. I. président . La parole est à M . le ministre.

M. la ministre des_ départements et territoires
d'outre-mer. J'ai pris connaissance des nombreuses inter-
ventions, notamment celles du conseil général et du conseil
régional de la Martinique, qui réclament l ' abrogation du
décret rendant obligatoire 1- affiliation à la caisse autonome
des médecins du département et le retour à un système d'affi-
liation facultative.

L'adoption d'un régime d'affiliation obligatoire pour la
retraite identique à celui de la métropole avait pour objet
d'améliorer la couverture sociale des médecins libéraux des
départements d' outre-mer, mais j'ai parfaitement conscience
que l'hostilité déclarée des médecins libéraux martiniquais,
que les différences d'appréciation entre la juridiction judi-
ciaire et la juridiction administrative, que l'ampleur des péna-
lités ont rendu la situation sociale des médecins difficilement
gérable. J'observe toutefois que ces dispositions générales
pour l 'outre-mer ne rencontrent l ' hostilité que des seuls pro-
fessionnels de la Martinique.

Je vous propose de rediscuter de ce problème avec le
ministre des affaires sociales . Cependant, il semble très diffi-
cile, après vingt-trois d 'affiliation obligatoire, d ' en revenir à
une affiliation facultative pour un droit différé comme celui
de la retraite . Néanmoins, il me paraît possible d'avancer de
nouvelles propositions en matière d'allégement ou d'échelon-
nement des pénalités de retard. La caisse autonome pourrait
proposer également des dispositions adaptées aux spécificités
de l'outre-mer afin que l'action sociale de la caisse bénéficie
effectivement aux médecins des départements d ' outre-mer, ce
qui n'est pas totalement actuellement le cas . Je m ' engage
donc à ce qu'une réponse rapide soit fournie sur ces diffé-
rents points.

M . le président . La parole est à M . Michel Françaix.

M. Michel Françaix . Monsieur le ministre, nous
connaissons bien les difficultés que rencontre l'audiovisuel
dans les départements et territoires d'autre-mer . Même si les
moyens de R .F.O ., avec un allongement de la durée des pro-
grammes, vont dans le bon sens, beaucoup reste encore à
faire dans le cadre de l'augmentation de la production locale.
En tout état de cause, R .F .O . ne peut répondre à elle seule
aux besoins de télévision de proximité des populations
d'outre-mer.

Monsieur le ministre, nous avons tous en mémoire les pro-
blèmes rencontrés à la Réunion . Nous savons aussi que le
C.S .A . doit prendre prochainement des décisions importantes
aux Antilles pour organiser la future chaîne privée antillaise.

Sans vous demander, monsieur le ministre, d'interférer sur
les décisions qui incombent au C.S .A ., j'aimerais connaître
tout de même votre philosophie générale à propos du pay-
sage audiovisuel dans les D.O.M- .T.O .M., sachant, d'une
part, que nombre de projets n'ont pas un caractère intellec-
tuel ou esthétique et, d'autre part, que la concurrence anglo-
phone est chaque jour de plus en plus pesante.

M . le président . La parole est à M . le ministre .
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M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Comme vous, monsieur Françaix, je mesure les
enjeux d'une véritable politique de la communication audio-
visuelle dans les D.O.M.-T.O .M., qu'elle relève du secteur
public ou du recteur privé . En effet, au-delà de la trilogie
« informer, cultiver, distraire », l'audiovisuel doit être consi-
déré comme un véritable outil de développement, qui aide à
lutter contre les inégalités sociales et culturelles, qui permette
l'accroissement du niveau d'éducation, la promotion et la
valorisation des cultures locales et régionales.

Telles sont les attentes des téléspectateurs dans des régions
où les retards, par rapport à la métropole, sont indéniables,
particulièrement dans l'offre de programmes, qui reste bien
en deçà du besoin d'images et d'informations revendiqué par
la population.

Le service public, en l'occurrence R .F.O., ne peut seul
répondre à ces demandes, parce que deux chaînes, même si
elles diffusent plus longtemps, ne peuvent offrir la même
diversit§ que les sept chaînes dont nous bénéficions en
métropole.

Il est donc temps d'ouvrir le plus largement possible le
paysage audiovisuel de l'outre-mer, et je suis favorable à
cette ouverture qui doit se traduire par l'existence de télévi-
sions locales privées aux côtés d'un service public renforcé.
C'est d'ailleurs en tenant compte des spécificités de l'outre-
mer que le Gouvernement a pris un certain nombre de
mesures, dont devraient bénéficier à égalité les services
publics et privés de l'audiovisuel . Parmi les propositions
retenues, je mentionnerai, d'une part, la modificiation des
règles relatives à la publicité dans les départements et terri-
toires d'outre-mer et, d'autre part, l'aménagement du régime
de diffusion du cinéma 3 la télévision.

Concernant R .F.O., je rappellerai que, dès cette année, la
société a procédé à une extension des horaires de diffusion à
la Réunion - vous y avez fait référence -, en Guadeloupe et
en Martinique, et qu'elle a poursuivi le développement de la
production locale et des émissions de proximité. En
revanche, il n'est pas certain que le montant des « mesures
nouvelles » dont R.F .G . disposera en 1992 lui permette de
soutenir au même rythme ces orientations inscrites dans son
contrat d'objectif.

Enfin, le nouveau cahier des charges de R .F.O., dont l'éla-
boration est terminée, fera l'objet d'une prochaine réunion
interministérielle et, avant la fin de l'année sans doute, sera
soumis pour avis au C .S .A. et transmis zux assemblées
locales et territoriales.

Autre enjeu dont je ne méconnais pas l'importance : l'attri-
bution par le C.S .A. d'une fréquence de télévision locale
privée aux Antilles . Dix candidats ont été entendus lors des
trois jours d'audition : cinq pour la Guadeloupe, deux pour
la Martinique, trois pour les deux îles. Le C .S .A . devrait faire
connaître son choix avant la fin du mois de novembre . En
attendant, laissons les « neuf sages » délibérer en toute séré-
nité !

Je ne voudrais pas conclure sans parler de la radio qui,
dans tout l'outre-mer, demeure un média privilégié.

En instaurant dans les régions les comités techniques
radiophoniques, qui auront désormais la responsabilité d'ac-
corder les autorisations d'émettre, le C,S .A. a voulu qu'une
meilleure adéquation soit réalisée entre le nécessaire contrôle
des radios locales privées et les réalités de terrain . Le C .T.R.
de Papeete, pour la Polynésie, fonctionne. Celui de Nouméa
est en cours d'installation . Ceux des Antilles-Guyane et de la
Réunion seront mis en place respectivement à Basse-Terre à
la fin de 1991 et à Saint-Denis au début de 1992.

M . le président . Pour la dernière question, la parole est à
M . Julien Dray.

M. Julien Dray . Monsieur le ministre, le chômage trop
important que connaissent les départements d'outre-mer
conduit de nombreux citoyennes et citoyens à migrer en
métropole pour trouver un emploi leur permettant de sub-
venir aux besoins de leur famille.

Un récent rapport fait par M . Ripert a semblé remettre en
cause - c'est ainsi du moins que cela a été ressenti, notam-
ment par la communauté antillaise de ma circonscription - le
principe des congés bonifiés auxquels ont droit les originaires
d'outre-mer travaillant dans la fonction publique, les collecti-
vités locales ou les établissements publics et qui constituent,
d'ailleurs, l'immense majorité des Domiens en métropole .

Or ce voyage gratuit dont ils bénéficient nériodiquement
avec leur famille ne leur permet pas seulement de retrouver
pour quelques semaines un climat moins éprouvant que celui
que nous connaissons, mais aussi et surtout de maintenir
leurs liens familiaux et culturels avec leur communauté d'ori-
gine et de les faire souvent partager à leurs enfants nés en
métropole.

M . Eric Raoult . Très bien !

M. Julien Dray. Les soucis budgétaires, quelle que soit
leur valeur, doivent céder le pas lorsque sont en jeu la pré-
servation de valeurs humaines, comme le maintien du ciment
familial ou la reconnaissance des racines culturelles, fonda-
mentales pour que l'individu trouve son équilibre dans la
société.

Aussi, monsieur le ministre, vous serais-je reconnaissant si
vous pouviez rassurer nos compatriotes Domiens sur le main-
tien du principe des congés bonifiés, qui constitue autant une
garantie de la persistance des liens familiaux et culturels
qu'une juste reconnaissance de la valeur apportée par nos
compatriotes Domiens à !a richesse nationale. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste et sur quelques bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et de
l'Union du centre.)

M. Eric Raoult. Mais il vire à droite ! (Sourires .)

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Dray, vous avez tenu à me faire part
de l'inquiétude que ressentiraieut les originaires des D .O.M.
établis en métropole, devant une éventuelle remise en cause
du principe des congés bonifiés.

M. Eric Raoult. Excellente question !

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Permettez-moi tout d'abord de dire que le
Gouvernement, comme vous, monsieur le député, qui, je le
sais, avez des contacts étroits avec les originaires des D .O .M.
de votre dépa rtement, est très sensible aux difficultés et aux
aspirations des originaires de l'outre-mer qui s'établissent en
métropole, principalement d'ailleurs en région parisienne.

Je sais l'attachement qu'ils portent au maintien des liens
avec leurs départements d 'origine. La réflexion que le Gou-
vernement a engagé, suite aux conclusions du rapport Ripert,
n'a d'ailleurs jamais tendu à supprimer l'avantage que repré-
sente la prise en charge périodique des voyages pour l'agent
public et sa famille vers les D .O .M. Ce qui était en cause,
c'est la B onification, tous les trois ans, des congés annuels,
qui crée tees difficultés pour les services publics et qui ne
permet pas toujours la meilleure insertion professionnelle des
intéressés.

A la suite des contacts que j'ai eus avec les partenaires
sociaux, j'ai décidé de disjoindre la réflexion sur les congés
bonifiés des discussions qui sont par ailleurs en cours sur les
conditions de rémunération dans les D.O .M.

Il s'agit dans mon esprit d'un chantier qu ' il nous faudra
réouvrir au deuxième trimestre de 1992, en gardant à l'esprit
le souci légitime des originaires des D.O.M. de ne pas se
couper de leurs collectivités.

Le principe pour les employeurs publics d'une prise en
charge régulière des voyages vers les D.O .M. ne sera donc
pas remis en cause. Je vous en donne l'assurance, et je dis ici
que je m'y engage, mais je comprends bien les préoccupa-
tions qui s'étaient exprimées sur cette question.

M . Julien Dray . Je vous remercie.

M. le président. Nous en avons terminé avec les ques-
tions.

J'appelle les crédits inscrits à la ligne « Départements et
territoires d ' outre-mer » .

ÉTAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles)

« Titre III : 30 323 754 francs ;
« Titre IV : moins 28 845 945 francs . »
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ÉTAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits
de paiement applicables aux dépenses en capital

des services civils (mesures nouvelles)

TITRE V . - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 81 100 000 francs ;
« Crédits de paiement : 37 360 000 francs . »

TITRE VI . - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 1 185 280 000 francs ;
« Crédits de paiement : 476 440 000 francs . »
Je mets aux voix le titre III de l'Etat B.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République et par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les dépurés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus â voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés 	 504
Majorité absolue	 253

Pour l'adoption	 285
Contre	 219

L ' Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

Mes chers collègues, peut-être pourrions-nous considérer
que les résultats du scrutin public qui vient d'avoir lieu sur le
titre III de l'état B vaut également pour les autres titres ?
(Assentiment.)

Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre V.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre V sont adoptés.)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre VI.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre VI sont adoptés.)

M. le président . La parole est â M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur le président, mesdames, messieurs, je
voudrais simplement dire que je considère le vote qui vient
d'avoir lieu comme le résultat du dialogue approfondi et sin-
cère que j'ai voulu établir avec les élus de l'outre-mer.

A l'heure où une réflexion sur le rééquilibrage des pou-
voirs est souhaitée par les plus hautes ins'-nces de l ' Etat, je
trouve dans la qualité et le caractère cons .ructif de nos tra-
vaux et des échanges que nous avons e:'s à l ' occasion de
l'examen du budget des départements et territoires d'outre-
mer un immense encouragement.

Je tenais à remercier tous ceux qui ont contribué à l ' enri-
chissement de ce dialogue . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste et sur quelques bancs du groupe de l'Union du
centre.)

M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits
du ministère des départements et territoires d'outre-mer.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance .

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M . le président . J'ai reçu le 12 novembre 1991 de
M. Jean-Louis Masson et plusieurs de ses collègues une pro-
position de résolution tendant à la création d'une commission
d'enquête sur la stratégie industrielle d'Usinor-Sacilor et sur
les perspectives d'avenir de la sidérurgie française.

La proposition de résolution est renvoyée â la commission
de la production et des échanges.

Elle sera imprimée sous le numéro 2328 et distribuée.

5

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à dix heures trente, pre-
mière séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1992, n° 2240 (rapport n° 2255 de
M. Alain Richard, rapporteur général au nom de la commis-
sion des finances, de l 'économie générale et du Plan).

Equipement, logement, transports et espace : mer :
Annexe n° 22 . - M. Albert Denvers, rapporteur spécial ;

avis n o 2257, tome XI, de M . Jean Lacombe, au nom de la
commission des affaires étrangères ; avis n° 2260, tome IX,
de M. Jean Beaufils, au nom de la commission de la produc-
tion et des échanges.

Défense :
Annexe n° 39. - M. François Hollande, rapporteur spé-

cial ; avis n° 2257, tome XII, de M . Claude-Gérard Marcus,
au nom de la commission des affaires étrangères ; avis
n o 2258, au nom de la commission de la défense nationale et
des forces armées : tome V (Espace et forces nucléaires), de
M. Freddy Deschaux-Beaume ; tome VI (Recherche et indus-
trie d'armement), de M . Jean-Guy Branger ; tome VII (Per-
sonnels de la défense), de M . Jean Gatel ; tome VIII (Forces
terrestres), de M. François Fillon ; tome IX (Marine), de
M. Joseph Gourmelon ; tome X (Air), de M. Jean Briane ;
tome XI (Gendarmerie), de M. Georges Lemoine.

A quinze heures, deuxième séance publique :
Questions au Gouvernement ;
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le mercredi 13 novembre, à deux heures

vingt-cinq .)

Le Directeur du compte rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

ORDRE DU JOUI ÉTABLI
CN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 12 novembre 1991

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
vendredi 29 novembre 1991 inclus a été ainsi fixé :

Mardi 12 novembre 1991, le soir, à vingt et une heures trente :
Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi

de finances pour 1992 (n os 2240, 2255 à 2260).
Départements et territoires d ' outre-mer (suite).
Mercredi 1l novembre 1991, le matin, à neuf heures trente,

l'après-midi, à quinze heures, après les questions au Gouverne-
ment, et le soir, à vingt et une heures trente :

Equipement, logement, transports et espace :
Mer.

Défense .
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Jeudi 14 novembre 1991, le matin, à neuf heures trente,
l'après-midi, à quinze heures, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Défense (suite) :
Economie, finances et budget :

Commerce et artisanat.
Légion d'honneur et ordre de la Libération.
Justice.
Economie, finances et budget :

Charges communes ;
Services financiers ;
Comptes spéciaux du Trésor ;
Taxes parafiscales ;
Imprimerie nationale ;
Monnaies et médailles.

Vendredi 15 novembre 1991, le matin, à neuf heures trente,
l'après-midi, à quinze heures, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Suite de l'Grdre du jour de la veille.
Articles non rattachés.
Seconde délibération.
Vote sur l'ensemble.
Mardi 19 novembre 1991, le matin, à neuf heures trente,

l'après-midi, à seize heures, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Discussion du projet de Ioi, adopté par le Sénat, relatif à la
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas
d'accident survenu ou de maladie contractée en service
(no 2273).

Discussion du projet de loi relatif au renforcement de la
lutte contre le trafic de stupéfiants (n o 2216).

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant le
code du travail et le code de la santé publique en vue de favo-
riser la prévention des risques professionnels et portant trans-
position de directives européennes relatives à la santé et à la
sécurité du travail (n o 2254).

Mercredi 20 novembre 1991, l'après-midi, à quinze heures,
après les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une
heures trente :

Discussion du projet de loi modifiant et complétant les dis-
positions du code rural et de la loi n o 90-85 du 23 janvier 1990
relatives aux cotisations sociales agricoles (no 2208).

Jeudi 21 novembre 1991, l'après-midi, à quinze heures, après
les questions posées à M . Jean-Yves Le Irian, secrétaire d'Etat
à la mer, et le soir, à vingt et une heures trente, et vendredi

22 novembre 1991, le matin, à neuf heures trente, après les ques-
tions orales sans débat, l'après-midi, à quinze heures, et le soir,
à vingt et une heures trente :

	

-
Discussion :
—du projet de loi organique modifiant l'ordonnance

n o 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique
relative au statut de la magistrature (n os 2007-2320) ;

—du projet de loi organique modifiant l'ordonnance
n o 58-1271 du 22 décembre 1958 portant loi organique
relative au Conseil supérieur de la magistrature
(nos 2008-2321) ;

ces deux textes faisant l'objet d'une discussion générale
commune.

Lundi 25 novembre 1991, l'après-midi, à quinze heures, et le
soir, à vingt et une heures trente :

Discussion, en deuxième lecture :
—du projet de loi modifiant le tableau n o 7 annexé au code

électoral relatif à l'effectif des conseils régionaux et à la
répartition des sièges entre les départements (n o 2298) ;

—du projet de loi renforçant la protection des consomma-
teurs (n o 22'14) ;

—du projet de loi relatif aux recherches sur la gestion des
déchets radioactifs (n o 2319).

Mardi 26 novembre 1991, le matin, à neuf heures trente,
l'après-midi, à seize heures, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Discussion du projet de loi modifiant la loi no 89-486 du
10 juillet 1989 d'orientation sur l'éducation et visant à per-
mettre la représentation des élèves des lycées au Conseil supé-
rieur de l'éducation (no 2248), ce texte ayant fait l'objet d'une
demande d ' examen selon la procédure d'adoption simplifiée
(art. 103 à 107 du règlement).

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la
formation professionnelle et à l'emploi (n o 2315),

Mercredi 27 novembre 1991, l'après-midi, à quinze heures,
après les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une
heures trente :

Déclaration du Gouvernement sur l'état des travaux des
conférences intergouvernementales avant le sommet de Maas-
tricht et débat sur cette déclaration.

Jeudi 28 novemb*, 1991, l'après-midi, à quinze heures, après
les questions posées à un ministre, et le soir, à vingt et une
heures trente, et vendredi 29 novembre 1991, le matin, à net,f
heures trente, après les questions orales sans débat, l'après-midi,
à quinze heures, et le soir, à vingt et une heures trente :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi d'orienta-
tion sur l'administration territoriale de la République (no 2204) .
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de la 3e séance
du mardi 12 novembre 1991

SCRUTIN (No 558)
sur le titre III de l'état B du projet de loi de finances pour 1992

(budget des départements et territoires d'outre-mer).

Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés	 504
Majorité absolue	 253

Pour l'adoption	 285
Contre	 219

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Pour : 272.
Contre : 1 . - M . Jean-François Delahais.

Groupe R.P.R . (127) :
Contre : 123.
Non-votants : 4 . - MM . Jean Besson, Christian Estrosi,

Michel Perrot et Léon ;rachet.

Groupe U.D.F. (90) :
Contre : 86.
Non-votants : 4. - MM. Jacques Farran, Michel Meylan,

Jean-Marc Nesme et Jean-Luc Préel.

Groupe U.D.C. (38) :

Pour : 1 . - M. Claude Birraux.

Abstentions volontaires : 37.

Groupe communiste (26) :

Abstentions volontaires : 26.

Non-Inscrits (23) :

Pour : 12 . - MM. Jean Charbonne', Jean-Marie Daillet,
Serge Franchi: ., Elie Hoarau, Alexandre Léontieff, Alexis
Pots, Bernard Tapie, André Thien Ah Koon, Emi!e Ver-
saudon, Yves Vidal, Marcel Wacheux et Aloyse Warhouver.

Contre : 9. - MM. Léon Bertrand, Jean-Michel Dubernard,
Jacques Houssin, Auguste Legros, Michel Noir, Jean
Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et Mme
Marie-France Stirbois.

Abstention volontaire : 1 . - M. Jean-Jacques Jegou.
Non-votant : L - M . Jean-Pierre de Peretti della Rocca.

Ont voté pour

MM.
Maurice

Adenk-Peut
Jean-Marie Alaire
Jean Albouy
Mme Jacqueline

Mulet
Jean Aadaat

Bernard Angels
Robert Anselib
Henri d'Attilio
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy

Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Bslduyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Rapt
Régis Baritls
Claude Barande
Bernard Bardin

Alain Barrau
Claude Bartolone
Philippe Bassinet
Christian Babille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battlst
Jean Beaufs
Guy Bêche
Jacques Becq
Roland Beix
André Bellon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Berson
André Billardoa
Bernard Mouise
Claude Birraux
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Bockel
David Bohbot
Jean-Claude Bois
Gilbert Bouemaisor
Alain Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Bord
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucheroa
(Charente)

Jean-Michel
Boucheron
(Ille-et-Vilaine)

Jéan-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Claude Bourdin
René Bourget
Pierre Bourguignon
Jean-Pierre Bribe
Pierre Brans
Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Main Brune
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Callond
Main Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jaques Cambolire
André Capet
Roland Canin
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castel
Bernard Cao-in
René Custine
Aimé Césaire
Guy Cbaafr ult
Jean-Paul Chanteguet
Jean Charbonne)
Bernard Charles
Marcel Charmant

Michel Charzat
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallier
Jean-Pierre

Chevènemeat
Didier Chouat
André Clert
Michel Coffineau
François Colcombet
Georges Colin
Michel Crépeau
Jean-Marie Paillet
Pierre-Jean Dariaud
Mme Mutine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Albert Denvers
Bernard Derosier
Freddy

Deschaux-Beaame
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dbaille
Michel Dinet
Marc Dolez
Yves Dollo
René Dosiére
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drouin
Claude Ducert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet '
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
Paul Davaleix
Mme Janine Errochard
Henri Emmaouelli
Pierre Esteve
Claude Evia
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Forni
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Français
Serge Franchis
Georges Fréche
Michel Fromet
Claude Gain
Claude Galametz
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Garmendla
Marcel Garrouste
Kamilo Gata
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatti
Claude Germon

Jean Giovannelli
Joseph Gourmelon
Hubert Gonze
Gérard Gonzes
Léo Grézard
Jean Guigné
Edmond Hervé
Jacques neveu
Pierre Hiard
Elle Rouan
François Hollande
Roland Daguet
Jacques Hayghues

des Etages
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Frédéric Jalton
Jean-Pierre 5oseph
Noèl Josèphe
Charles Josselin
Main Journet
Jean-Pierre Kuchelda
André Labarrère
Jean Laborde
Jean Lacombe
Pierre Lagons
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Laialre
Claude Laréal
Dominique Luifla
Jean Laurin
Jacques LarMrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Goen
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Alexandre Léontieff
Roger Lérou
Main Le Veru
Mme Marie-Noëlle

Lienemann
Claude Lise
Robert Loidi
François Loncle
Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

LouisJoseph-Dogué
Jean-Pierre Lippi
Bernard Madrelle
Jacques Maths
Guy Malaadaln
Martin Malvy
Thierry Minden
Roger Mn
René Massa;



HJJtMt3Ltt rVH 11V141HLt - a° ammini I .m UU IL IV V V CIVWfl 1 .7.71
	

acier1

Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Pierre Métais
Charles Metzinger
Henri Michel
Jean-Pierre Miche)
Didier Migaud
Lame Hélène Mignon
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Moceur
Guy Monjalon
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mon
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler
Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Christian PJerret
Yves Pillet
Charles Pistre
Jean-Paul Planchon

Mme Michèle
Alliot-Marie

Mme Nicole Ameline
MM.

René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelo'
Patrick Baikany
Edouard Balladur
Claude Banate
Michel Barnier
Jacques Baumel
Henri Bayard
René Beaumont
Jean Bégault
Pierre de Benouville
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jacques Blanc
Roland Blum
Franck Borotra
Bruno Bourg-Broc
Jean Bousquet
Jacques Boyon
Jean-Guy Branger
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broissia
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Cavaillé
Robert Cazalet
Richard Cazenave
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Hervé de Charette
Jean-Paul Charié

Bernard Poignant
Alexis Pota
Maurice Pourchon
Jean Proveux
Jean-Jack Queyranne
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reiner
Alain Richard
Jean Rigal
Gaston RimareIx
Roger Rinchet
Mme Dominique

Robert
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Rudy
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sanmarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Schreiner

(Yvelines)

Ont voté contre

Serge Charles
Jean Charroppin
Gérard Chasseguet
Jacques Chirac
Paul Chellet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
Alain Cousin
Yves Coessain
Jean-Michel Couve
René Couveinhes
Henri Cuq
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-François

Deiahais
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demange
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Léonce Deprez
Jean Desanlis
Alain Devaquet
Patrick Devedjian
Claude Dhinnin
Willy Diméglio
Eric Doligé
Jacques Dominati
Maurice Dousset
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dugoia
Georges Durand
André Durr
Charles Ehrmann
Jean Fatals
Hubert Falco

Roger-Gérard
Schwartzenberg

Robert Schwint
Patrick Seve
Henri Sicre
Mme Marie-Joèphe

Sublet
Michel Suchod
Bernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Testa
Michel Thauvin
André Thien Ah Koon
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaudon
Pierre Victoria
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidalies
Jean Vittrant
Marcel Wacheux
Aloyse Warhouver
Jean-Pierre Worms
Emile Znccarelli.

Jean-Michel Fernand
Charles Févre
François Fillon
Edouard

Frédéric-Dupont
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejean
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Castines
Claude Gatignol
Jean de Caolle
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfrain
François-Michel

Corniot
Georges Corse
Daniel Goulet
Alain Griotteray
François

Grussenmeyer
Olivier Guichard
Lucien Guiehon
Jean-Yves Haby
François d'Harcourt
Jacques Houssin
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hunault
Michel Inchauspé
Denis Jacquat
Alain Jonemann
Didier Julia
Main Juppé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguéris
Jean Kiffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lachenaud
Marc Laffineur
Jacques Lafleur
Alain Lamassoure

Philippe Legras
Auguste Legros
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
Gérard Longuet
Alain Madetia
Jean-François Mancel
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Marcos
Jacques Masdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Jean-François Mattei
Pierre Manger
Joseph-Henri

Maujolan du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Mazeaud
Pierre Merli
Georges Mesmin
Philippe Mettre
Pierre Micaux
Mute Lucette

Michaux-Chevry
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Louise Moreau

MM.
Edmond Alphandéry
François Aseasi
Raymond Barre
Jacques Barrot
Dominique Baudis
François Bayrou
Marcelin Berthelot
Main Bocquet
Bernard Besson
Mme Christine Bouter
Lois Bouvard
Jean-Pierre Brand
Jean Briane
Jacques Brunhes
René Carpentier
Georges Chimies
René Cousais
Jean-Yves Cozan
Adrien Durand
André Dominés
Jean-Pierre Foucher
Yves Fréville

Main Moyne-Bressand
Maurice

Nénou-Pwataho
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Charles Paecou
Arthur Paecht
Mme Françoise

de Panafieu
Robert Pandraud
Mme Christiane Papou
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Dominique Perben
Régis Perbe
Michel Péricard
Francisque Perm'
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Pb:
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bemard Pons
Robert Poujade
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reitzer
Marc Reymann
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Robien

Jean-Paul Fuchs
Jean-Claude Gayssot
Francis Geng
Germain Gengeawin
Edmond Garer
Pierre Goldberg
Roger Gouhie:
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Ambroise Guellec
Georges Hage
Guy Hermier
Jean-Jacques Hyest
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Mme Muguette

Jacquaint
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Christian Kert
André Lajoinie

Jean-Paul
de Rocca Serra

André Rossi
José Rossi
André Rossinot
Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-Eller
Rudy Salles
André Santini
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sauvaigo
Bernard Schreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Ségala
Jean Seitlinger
Maurice Sergheraert
Christian Spiller
Mme Marie-France

Stirbois
Paul-Louis Tenaillon
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toubon
Georges Tranchant
Jean Ueberschlag
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Philippe de Villiers
Robert-André Vivien
Roland Vuillaume
Pieu e-André Wiltzer
Claude Wolff.

Edouard Landrain
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur
Paul Lombard
Georges Marchais
Pierre Méhaignerie
Gilbert Millet
Robert Montdargent
Ernest Moutoussamy
Mme Monique Papou
Louis Piena
Jaques Rimbault
François Rochebloine
Bernard Staal
Jean Tardito
Fabien Thiémé
Théo Vial-1 assat
Gérard Vignoble
Jean-Paul Virapoullé
Michel Voisin
Jean-Jacques Weber
Adrien Zeller.

Se sont abstenus volontairement

N'ont pas pris part au vote

MM. Jean Besson, Christian Estrosi, Jacques Farran, Michel
Meylan, Jean-Marc Nesme, Jean-Pierre de Peretti della Rocca,
Jean-Luc Préel, Michel Terrot et Léon Vachet.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M . Jean-François Delahais a fait savoir qu'il avait voulu
voter « pour ».

MM. Jacques Farran, Michel Meylan, Jean-Marc Nesme et
Jean-Marc Préel ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter
« contre » .
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